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R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

RECTIFICATIF N' 014-85 du 6 septembre 1985, ~ T'Ordon 
nance no 012-85 du 19 juillet 1985, portant approbation 
d'un pr~t de 500 millions de F. CFA consenti par la Caisse 
Centrale de Coop~ration ~ la R~publique Populaire du 
Congo, en faveur de I'Entreprise-Pilote d'Etat «SUCO». 

Au lieu de : 
Art. Iler. -- Est approuv~ le pr~t de 500 millions de F.CFA 

consenti par la Caisse Centrale de Coop~ration Economique ~ 
la R~publique Populaire du Congo, en faveur de I'Entreprise 
Pilote d'~tat «SUCO». pour la r~alisation de la Campagne 
1985. ' 

Les conditions du pr~t sont les suivantes : 
- Montan : 500 millions de F. CFA 

Taux d'int~ret : 9%l'an 
Dur~e: 15 ans dont S ans de diff~r~ d'amortissement. 

Lire: 
Art. ler. -- Est approuv~ le pr~t de 10 millions de francs 

fran~ais consenti par la Caisse Centrale de Coop~ration Eco 
nomique ~ la R~publique Populaire du Congo en faveur de 
I'Entreprise-Pilote d'~tat «SUCO», pour la r~alisation de la 
Campagne 1985. 

Les conditions du pr~t sont les suivantes ; 
- Montant : 10 millions de francs fran~ais; 

Taux d'int~ret : 5%1an; 
Dur~e: 15 ans dont 5 ans de diff~r~ d'amortissement. 

Le reste sans changement. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 septembre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement 

----------- . --0--------------- 

PRESIDENCE DE LA R~PUBLIQUE --------- . 

D~CRET N9 85-1009-CAB-M du 9 ao0t 1985, portant nomi 
nation ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du M~rite Congo 
lais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL 

DU M~RITE CONGOLAIS 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique 

Populaire du Congo ; 
Vu rOrdonnance no 019-84 du 28 aout 1984, portant 

modification de certaines dispositions. de la Constitution ; 
Vu le D~cret n 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 

Chef du Gouvernement comme Gardien de FOrdre du M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribu 
tion du grade de Grand-Croix ; · 

Vu le D~cret n 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant cr~a 
tion de FOrdre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret n 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les in 
signes de TOrdre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret n9 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le 
montant des droits de chancellerie et des conditions de r~gle 
ment de ces droits ; 

Vu le D~cret n 59-228 du 31 octobre 1959, portant 
cr~ation du Conseil de P'Ordre du M~rite Congolais ; 

Vu le D~cret n9 59-239 du 27 novembre 1959, relatif ~ 
la remise des insignes de TOrdre du M~rite Congolais; 

Le Conseil des Ministres entendu ; ' 

DECRETE: 
Art. ler. -- Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans TOrdre 

du M~rite Congolais : 
Au grade de Chevalier : 

M. TESTA (Jean-Pierre), Minist~re des T.P.C.U.H. - Brazza 
ville. 
Art. 2.- Les droits de Chancellerie pr~vus dans les tex 

tes en vigueur ne sont pas applicables. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 

ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 9 ao0t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

------0------ 
D~CRET NP 85-1010-CAB-M du 9 ao0t 1985, portant nomi 

nation ~ titre normal dans I'Ordre du M~rite Congolais. 
LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL 

DU M~RITE CONGOLAIS. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique 

Populaire du Congo ; 
Vu POrdonnance n" 019-84 du 28 ao0t 1984, portant 

modification de certaines dispositions de la Constitution; 
Vu le D~cret n9 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 

Chef du Gouvernement comme Gardien de POrdre du M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribu 
tion du grade de Grand-Croix; 

Vu le D~cret no 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant cr~a 
tion de I'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret n 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les in 
signes de POrdre du M~rite Congolais ; 

Vu le D~cret n9 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le 
montant des droits de chancellerie et des conditions de r~gle 
ment de ces droits ; · 

Vu le D~cret n9 59-228 du 31 octobre 1959, portant 
cr~ation du Conseil de I'Ordre du S~rite Congolais; 

Vu le D~cret no 59-239 du 27 novembre 1959, relatif ~ 
la remise des insignes de POrdre du M~rite Congolais; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 
Art. ler. -- Sont nomm~s ~ titre normal dans TOrdre du 

M~rite Congolais : 

Au grade d'Officier: 
M. BITA (Fran~ois), directeur g~n~ral de lATC, Pr~sident du 

Conseil d'Administration. 
Au grade de Chevalier : 

MM. LOUAMBA (Jean), ing~nieur A.T.C.-D.G.; 
MOUKOKO (Roger), ing~nieur A.T.C. - Service du Rea 
lignement; 
LEPETIT (Pierre-Marcel-Robert), directeur g~n~ral tech 
nique A.T.C.; . . 
A~USTIN (Ren~-Paul), ing~nieur T.P., Charg~ des Tun 
nels. 

Art. 2. - Les droits de Chancellerie pr~vus dans les textes 
en vigueur sont applicables. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 9 aout 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

------0------ 
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D~CRET N9 85-1011-CAB-M du 9 aout 1985, portant nomi 
nation ~ titre normal dans l'Ordre de la M~daille d'Hon 
neur. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL 

DU M~RITE CONGOLAIS. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique 

Populaire du Congo ; 
Vu POrdonnance no 019-84 du 28 aout 1984, portant 

modification de certaines dispositions de la Constitution; 
Vu le D~cret n 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 

Chef du Gouvernement comme Gardien de TOrdre du M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribution 
du grade de Grand-Croix ; 

Vu le D~cret no 60-204 du 28 juillet 1960, portant cr~a 
tion de la M~daille d'Honneur et fixant le montant des droits 
de Chancellerie et les conditions de r~glement de ces droits; 

Vu le D~cret no 76-311 du 27 avril 1978, r~am~nageant 
quelques articles du D~cret n 60-204 du 28 juillet 1960 ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 

Art. ler. - Sont nomm~s ~ titre normal dens FOrdre de la 
M~daille d'Honneur : 

M~daille de Bronze : 
Agents A.T.C. 

MM. MOUKOUYOU (Georges), 
KIBONGUI (Simon), 
MAKANGA-SITOU, 
OKOMBY-EKOUASSET (Jean-Pierre), 
KOUMA (Jean-Baptiste), 
LIKIBI (Basile), 
ODZOULA (Martin), 

Miles. MOUHEMBE (Florine), 
MAKOSSO-PEMBA (Ang~le), 
TCHIMAMBOU (C~cile), 

MM. IKONIKO (Lucien), 
ZOBO (B~noft), 
TCHIYOKO (Nazaire), Agent TECSULT ; 
BALOSSA (Jean), Agent TECSULT. 
Art. 2.- Les droits de Chancellerie pr~vus dans les textes 

en vigueur sont applicables. 
Art. .-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 9 aout 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

------0------ 
D~CRET N985-1012-CAB-M du 9 aot 1985, portant nomi 

nations ~ titre normal et ~ titre posthume dans l'Ordre du 
D~vouement Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL 

DU MERITE CONGOLAIS. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique Po 

pulaire du Congo ; 
Vu rQrdonnance n 019-84 du 28 aot_1984, port~nt 

modification de certaines dispositions de la Constitution ; 
Vu le D~cret n9 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 

Chzf du Gouvernement comme Gardien de POrdre du M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribu 
tion du grade de Grand-Croix ; 

Vu le D~cret n 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~a 
tion de POrdre du d~vou.ment Congolais ; 

Vu le D~cret n 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les mo 
dalit~s dattribution du D~vouement Congolais ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 
Art. ler. - Sont nomm~s ~ titre normal dans TOrdre du 

D~vouement Congolais. 
Au grade d'Offcier : 

M. LOEMBE (Basile), Ing~nieur de PA.T.C. 

Au grade de Chevalier : 
MM. FOUEMINA (Isidore), Conseiller du Ministre des Trans 

ports; 
ZOBA (Bernard), Chef de Service ; 
TSALA (Michel), Ing~nieur ; 
N'SOUADI (Antoine), Ing~nieur; 
GOUADI (Pierre), Ing~nieur ; 
N'GUIMBI-MOULANGOU (B~noft), Ing~nieur ; 
YENGO-MAMBOU (Fid~le), Ing~nieur; 
BEMBA (Dominique), Ing~nieur; 
NGOMA (Philippe), Ing~nieur; 
BIDZOUTA (Gustave), Ing~nieur; 
KAYIZIL A (Samuel), Ing~nieur; 
PHILIPPE (Jean), Chef de Service; 
DESBLACHES (Pierre), Ing~nieur ; 
DECTOT (Claude), Repr~sentant g~n~ral ASHFO. ; 
MEDICI (Am~d~o), Entreprise ASHFO; 
ROUSSEAU (Michel), Entreprise ASHFO, 
TRIMARDEAU (Jacky), Entreprise RIC ; 
AUPETIT (Guy), Entreprise RIC ; 
MANCEAUX (DanieD), Entreprise RIC; 
MONDOLONI (Guy), Directeur TECSULT ; 
PHILIPPART (Pierre), Controleur D~l~gu~ des Bailleurs 
de Fonds. 
Art. 2.- Sont nomm~s ~ titre posthume dans FOrdre du 

D~voement Congolais.: 
Au grade de Chevalier : 

MM. MAKOEBO (Pierre); 
SAMPINI (Noe); 
KOMBO-MAKITA (Pierre) ; 
SELLO (Jean) ; 
MESSO (David) ; 
NGOMA (Germain) ; 
M'BOUNGOU (S~bastien) ; 
TITY (Robert) ; 
PACKA (Pierre). 
Art. 3. -- Les droits de chancellerie pr~vus dans les textes 

en vigueur ne sont applicables que pour la nomination ~ titre 
normal. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 9 ao~t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

------0------ 
ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par Anet~ n' 6823 du 5 aout 19&5, MIle. OTELELA 
_(H~l~ne), Secr~taire d'Administration Contractuelle, en servi 

ce ~ la Presidence de la R~publique, est nomm~e Secr~taire 
Particuli~re au Cabinet du Pr~sident de la R~publique, Chef 
de l~tat, en remplacement de Mlle. NGALA (Suzanne), appe 
l~e ~ d'autres fonctions. 

L'int~ress~e percevra ~ ce titre lindemnit~ fix~e par le d~ 
cret n9 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemnit~s allou~es 
aux titulaires de certains postes administratifs. 
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Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t& n 6883 du 7 aot 1985, le Caporal Chef de 
PA.P.N., NGOUDIAKAKA (Bruno), pr~c~demment en service 
au 3~me R~giment d'Infanterie Motoris~e - Zone Autonome de 
Brazzaville, est nomm~ Garde Corps ~ la Pr~sidence de la R~ 
publique. 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre,les indemnit~s de fonction 
fix~es par d~cret n 79469 du 11 septembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

---------------0--------------- 

PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET N' 85-968 du 6 ao~t 1985, portant nomination de 
M. GAMASSA (Pascal), en qalit~ de Controleur d'tat 
aupres de l'Office National d'Importation et de Vente de 
Viande en Gros (ON/VEG), de l'Office National des Li 
brairies Populaires, de T'Office Congolais des Mat~riaux de 
Construction, de la Soci~t~ Nationale de Commercialisa 
tion de l'Electro-Menager et du Centre Congolais du Com· 
merce Ext~rieur (CCCE). 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de Tordonnance no 019-84 du 23 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret no 82-879 du 24 septembre 1982, portant 
r~organisation et attributions du Minist~re des Finances ; 

Vu le d~cret n 76-343 du 17 septembre 1976, fixant les 
modalit~s d'exercice des fonctions de Controleur d'Etat ; 

Vu le d~cret no 80-278 du 5 juillet 1980, portant modifi 
cation du d~cret no 76-343 susvis~ ; · 

Vu le d~cret n9 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es ~ certains responsables administra 
tifs; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Mfuistre ; · 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE : 
Art. ler. -M. GAMASSA (Pascal), Attach~ des SAF de 

7~me ~chelon, est nomm~ Controleur d'~tat aupr~s de POffi 
ce National d'Importation et de Vente de Viande en Gros 
( ONIVEG ), de !'Office National des Librairies Populaires 
(ONLP), de Office National des Mat~riaux de Construction, 
de la Soci~t~ Nationale de Commercialisation de I'Electro 
Menager et du Centre Congolais du Commerce Ext~rieur 
(CCCE). > 

Art. 2.-- Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par le d~cret no 82-595 susvis~. 

Art. 3. -Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 aout 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonetion Publique et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

-----------0---------- 
D~CRET N' $5-969 du 6 aout 1985, portant attributions et 

organisation du Minist~re de la Peche et de la Pisciculture. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur proposition du Ministre de la Peche et de la Piscicul 
ture; 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984. portant ratifi 

cation de Tordonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu le d~cret n" 82-213 du 27 f~vrier 1982, portant attri 
butions et organisation du Minist~re des Eaux et For~ts · 

Vu le d~cret n 82-545 du 4 juin 1982, portant attribu 
tions et organisation du Minist~re de lIndustrie et de la Peche' 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE : 

TITRE PREMIER : 
DES COMPETENCES 

Art. ler. - Le Ministre de la Peche et de la Pisciculture est 
charg~ de lex~cution de la politique du Parti et du Gouverne 
ment en mati~re de Peche Maritime industrielle et artisanale, 
de p~che continentale, de pisciculture et des activit~s annexes, 
en vue du d~veloppement des ressources halieutiques. 

Il est charg~ notamment de : 
~laborer et appliquer la r~glementation en mati~re de pe 
che et de pisciculture ; 
promouvoir et d~velopper la p~che et la pisciculture ; 
proc~der ~ linventaire des ressources aquatiques des eaux 
territoriales et veiller a leur utilisation rationnelle ; 
veiller au maintien de l~quilibre de la biomasse en rapport 
avec les autres Minist~res int~ress~s; 
organiser et planifier la commercialisation des produits de 
la p~che et de la pisciculture ; 
controler et orienter lactivit~ des entreprises de p~che et 
de pisciculture plac~es sous sa tutelle. 

TITRE II; 
DE L'ORGANISATION ET DES ATTRIBUTIONS 

Art. 2. -- Le Minist~re de la p~che et de la pisciculture est 
plac~ sous autorit~ du Ministre de la P~che,et de la Piscicul 
ture. " 

11 comprend : 
le Cabinet 
la Direction des Etudes et de la Planification 
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la Direction du Controle et de I'Orientation 
- le Secr~tariat G~n~ral 
- les entreprises et organismes sous tutelle. 

CHAPITRE PREMIER : 
DU CABINET 

Art. 3. -- Plac~ sous Tautorit~ d'un Directeur de Cabinet, 
e Cabinet est un organe de coordination, d'animation et de 
ontr~le qui assiste le Ministre dans son action. 

Il peut r~gler au nom du Ministre et sur d~l~gation expres 
e, les questions politiques, administratives et techniques rele 
rant du Minist~re de la Peche et de la Pisciculture. 

Art. 4. - La composition du Cabinet et les modalit~s de 
nomination de ses Membres sont celles d~finies par la r~gle 
mentation en vigueur en la mati~re. 

CHAPITRE II : 
DE LA DIRECTION DU CONTROLE ET 

DEL 'ORIENTATION 
Art. 5.-- Les attributions et !'organisation de la Direction 

du Contrle et de l'Orientation sont celles d~finies par la r~gle 
mentation en vigueur. 

CHAPITRE III : 
DE LA DIRECTION DES ETUDES ET DE 

LA PLANIFICATION 
Art. 6. -- La Direction des Etudes et de la Planification 

est anim~e et dirig~e par un Directeur nomm~ par d~cret du 
Premier Ministre, pris en conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e de : 
~laborer les ~tudes, programmes et projets d'am~nage 
ment des infrastructures conform~ment aux besoins et n~ 
cessit~s du pays dans le domaine de la P~che maritime in 
dustrielle et artisanale, de la p~che continentale et de la 
pisciculture; 
assurer la collecte. le traitement. le contr~le et la publica 
tion des donni~es statistiques de toutes les entreprises de 
la p~che et de la pisciculture exer~ant leurs activit~s au 
Congo; 
participer ~ la conception et ~ l~laboration des plans et 
programmes et d'en suivre l'ex~cution; 
planifier les besoins en formation et en cadres du D~par 
tement; 
contribuer au fonctionnement des syst~mes de la planifi 
cation au niveau des entreprises de p~che et pisciculture ; 
sugg~rer et faire appliquer toute mesure l~gislative et r~ 
glementaire en mati~re de statistique et de projet de d~ve 
loppement; 
~laborer les 'rapports mensuels et annuels d'activit~s du 
Secr~tariat G~n~ral ~ la Peche et ~ la Pisciculture. 
Art. 7.- La Direction des Etudes et de la Planification 

comprend trois services : 
un service des Etudes et Projets ; 
un service de la Planification; 
un service des Statistiques. 

CHAPITRE IV : 
DU SECRETARIAT GENERAL 

Art. 8. -- Le Secr~tariat G~n~ral ~ la P~che et ~ la Pisci 
culture est anim~ et dirig~ par un Secr~taire G~n~ral nomm~ 
par d~cret pris en conseil des Ministres. 

Il est charg~ notamment de : 
~laborer les projets relatifs ~ l'ensemble de la politique de 
la p~che maritime industrielle et artisanale, de la p~che 
continentale et de la pisciculture ainsi que des activit~s an 
nexes en vue du d~veloppement des ressources halieuti 
qves; 
assurer dans le domaine de la p~che et de la pisciculture 

le controle des ~tablissements publics, des soci~t~s d'~co 
nomie mixte et priv~es ; 
coordonner, animer, controler et superviser les activit~s de 
la p~che et de la pisciculture; 
proc~der ou faire proc~der aux ~tudes et recherches li~es 
au d~veloppement de la p~che et de la pisciculture ; 
~tablir de concert avec les services, arganismes nationaux 
ou internationaux comp~tents linventaire et la d~termina 
tion exacts des ressources de l'ensemble des esp~ces exis 
tantes en mer et en eau douce ; 
veiller au maintien de l~quilibre de la biomasse en rapport 
avec les Minist~res int~ress~s ; 
organiser et planifier en accord avec le Minist~re du Com 
merce. la commercialisation des produits de la p~che et de 
la pisciculture tant ~ lint~rieur qu'~ Text~rieur; 
participer au travail des organismes nationaax et intern 
tionaux dans le domaine de la p~che et de la pisciculture 
et des activit~s annexes; 
coordonner et planifier la formation et le perfectionne 
ment du personnel des entreprises sous tutelle. 
Art. 9.-- Outre le Secr~tariat de Direction et le Bureau de 

la documentation et des archives, le Secr~tariat G~n~ral com 
prend: 
-- la Direction des Affaires Administratives et Financi~res; 

la Direction de la Coop~ration et de la legislation; 
la Direction de la P~che Maritime et Continentale ; 
la Direction de la Pisciculture ; 
les Directions R~gionales. 

SECTION I 
DU SECRETARIAT DE DIRECTION 

Art. 10. -- Le Secretariat de Direction est dirig~ par un 
Chef de Secr~tariat qui a rang de Chef de Bureau. 

Il est chag~ de ous les travaux de secr~tariat et notam 
ment de: 

la r~ception et de l'exp~dition du courrier; 

analyse mma des correspondances et autres docu 
ments re~us par le Secr~taire G~n~ral ; 

- la dactylographie et la reprographie des correspondances 
et dutres documents administratifs ; 
toute autre t~che qui peut lui ~tre confi~e par le Secr~taire 
G~n~ral. 

SECTION II: 
DU BUREAU DE LA DOCUMENTATION ET 

DES ARCHIVES 
Art. 11.--Le Bureau de la Documentation et des Archives 

est anim~ et dirig~ par un Chef de Bureau. 
II est charg~ notamment : 
de la collecte, du traitement et de la conservation de la do 
cumentation; 
de la centralisation, la gestion et la conservation des archi 
ves ; 
de la constitution et de la gestion de la biblioth~que; 
dune mani~re g~n~rale, de traiter toute question ayant 
trait ~ la documentation et aux archives. 

SECTION III : 
DE LA DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

ET FINANCIERES 
Art. 12. - La Direction des Affaires Administratives et Fi 

nanci~res est anim~e et dirig~e par un Directeur nomm~ par d~ 
cret du Premier Ministre, pris en conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e de : 
participer aux d~cisions de la politique g~n~rale du secr~ 
tariat g~n~ral ~ la p~che et ~ la pisciculture ; 
g~rer le personnel, les finances et ie mat~riel du Secr~ta 
riat G~n~ral ~ la Feche et ~ la Pisciculture; 
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controler les mo~vements du personnel_; 
r~gler les probl~mes g~n~raux ; 
donner des avis techniques en mati~re de la l~gislation du 
travail. 
Art. 13. - La Direction,des Affaires Administratives et 

Financi~res comprend deux services : 
un service administratif du personnel; 
un service des finances, du mat~riel et du budget. 

SECTION IV: 
DE LA DIRECTION DE LA COOPERATION ET 

DE LA LEGISLATION 
Art. 14. -- La Direction de la Coop~ration et de la l~gisla 

tion est anim~e et dirig~e par un Directeur,nomm~ par d~cret 
du Premier Ministr e, pris en conseil de Cabiriet. 

Elle est charg~e de : 
~laborer et appliquer la J~gislation en mati~re de p~che 
maritime, continentale et de la pisciculture ; ' 

d~livrer et renouveler les licences et autorisations de Pe 
che et de Pisciculture ; 
participer aux n~gociations des accords de P~che ; 
participer aux travaux des commissions mixtes ; 
~laborer des accords de p~ch~ et d'aquaculture et veiller ~ leur application; 
centraliser des fiches de coop~ration; 
mettre au point une politique de coop~ration; 
constater des infractions en mati~re de p~che; 
transiger les litiges ; 
suivre le recouvrement des amendes ; - 
engager des poursuites judiciaires; 
tenir des registres; 
proc~der au controle de la qualit~ des produits de P~che et 
de la Pisciculture. 
Art. 15. -- La Direction de la Coop~ration et I~gislation 

comprend trois services : 

un service de la Coop~ration; 
un service de la l~gislation; 
un service du controle et du contentieux. 

SECTION V. 
DE LA DIRECTION DE LA PECHE MARITIME 

· ET CONTINENTALE 
Art. 16. -- La Direction de ln Peche Maritime et continen 

tale est anim~e et dirig~e par un Directeur, nomm~ par d~cret 
du Premier Ministre,pris en conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e de: , 
~laborer la politique de Peche maritime et continentale ; 
inventoriser les ressources aquatiques; 
~laborer des plans d'am~nagement et programmes de d~ 
veloppement ; 
controler les importations et exportations de tous les pro 
duits de la mer ; 
assister techniquement les entreprises ou ~tablissements de 
Peche Maritime et Continentale; 
participer au controle et suivi des projets; 
assister les P~cheurs artisanaux; 
organiser et regrouper les p~cheurs artisanaux; 
exp~rimenter et vulganiser les m~thodes et techniques de 
p~che. 
Art. 17. -- La Direction de la P~che Maritime comprend 

deux services : 
un service de la p~che maritime; 
un service de la p~che continentale. 

SECTION VI: 
DE LA DIRECTION DE LA PISCICULTURE 

f 

Art. 20. -- La Direction de la Pisciculture est anim~e et 

dirig~e par un Directeur,nomm~ par un d~cret du Premier Mi 
nistre. pris en conseil de Cabinet. 

, Elle est charg~e de : 
--·~laborer la politique de Pisciculture; 

g~rer les stations aquacoles domaniales; 
promouvoir la Pisciculture en milieu rural; 
controler et assister techniquement les pisciculteurs ; 
/,treer des fermes aquacoles et des'unit~s de fabrication 

d'aliment; 
inventorier les lacs, lagunes susceptibles d'etre mis en va 
leur; 
controler et suivre les projets; 
suivre les aspects pathologiques des produits aquacoles ; 
assister les pisciculteurs artisanaux; 
exp~rimenter et vulgariser les m~thodes et techniques.de 
Peche ; 
former les vulgarisateurs. 

Art. 21. -- La Direction de la Pisciculture comprend deux 
Services: 

un service de Gestion Aquacole; 
un service de promotion de la Pisciculture et des Coop~ 
ratives. 

SECTION VII. 
LES DIRECTIONS REGION ALES 

Art. 22. -- Les Directions R~gionales de la Peche et de la 
Pisciculture sont anim~es et dirig~es par les Directeurs R~gio 
naux, nomim~s par d~cret du Premier Ministre,pris en conseil 
de Cabinet, sur proposition du Ministre de l# P~che et de la 
Pisciculture. 

Elles sont plac~es sous Taut~rit~ hi~rarchique des Com 
missaires politiques, Pr~sidents des Comit~s Ex~cutifs de R~ 
gion et sous le controle du Secr~tariat G~n~ral ~ la Peche et ~ 
la Pisciculture. 

Elles sont notamment charg~es de : 
lex~cution des lois, r~glements et des d~cisions gouver 
nementales dans les domaines de leur comp~tence ; 
a ex~cuter les d~cisions et les r ecommandations des con 
seils Populaires de R~gion dans le domaine de leur comp~ 
tence; 
de la conception des projets et des plans portant sur des 
domaines dint~r~t local ; 
de suivre, au plan local, la bonne marche des services rele 
vant du Minist~re de la Peche et de la Pisciculture ; 
d'adresser par linterm~diaire du Commissaire Politique, 
Pr~sident du Comit~ Ex~cutif de R~gion, tous rapports ou 
correspondances concernant les probl~mes de la P~che et 
la Pisciculture ; 
de sugg~rer et analyser toute ~tude int~ressant le d~velop 
pement ~ l'~chelon V local; 
de la conservation des archives des services ; 

-de proposer ~ la signature du Commissaire Politique, Pr~ 
side nt du Comit~ Ex~cutif, les engagements des d~penses 
de fonctonnement du Service. 
Art. 23. -- Les Directions R~gionales comprennent les Ser 

vices ci-apr~s : 
service administratif et financier ; 
service de la p~che et de la pisciculture; 
service du controle et du contentieux. 

HAPITRE IV 
DES ENTREPRISES ET ORGANISMES SOUS TUTELLE 

Art. 24. -- Les entreprises et organismes sous tutelle sont 
regis par des textes qui leur sont propres. 

TITRE III 
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Art. 25. -- Les arr~t~s du Ministre de la Peche et de la Pis 
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cult~re d~termineront en tant que besoin les attributions et 
T'organisation des services relevant du Secr~tariat G~n~ral ~ la 
Peche et ~ la Pisciculture. 

Art. 26. -- Chaque service est anim~ et dirig~ par un Chef 
de Service: nomm~ par arr~t~ du Ministre de la Peche et de la 
Pisciculture. 

Art. 27. -- Le Secr~taire G~n~ral, les Directeurs Centraux, 
R~gionaux, ies Chefs de Service, les Chefs de Bureau per~oi 
vent les 1uemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 28. - Toutes dispositions ant~rieures contraires 
celles du pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 29. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 aot 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C.du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de la Peche et de la 
Pisciculture, 

DOUNIAM OSSEBI. 
Le Ministre du Travaul, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Font«on Publique 
et de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO M ATSIONA. 

---------0---------- 
D~CRET NO 85-972 du 6 ao0t 1985, attribuant ~ la Soci~t~ 

HYDRO-CONGO, un permis de Recherches de type «A» 
pour Hydrocarbures dit «PERMIS MARINE II». 

LE PRESIDENT DU c.c. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; _ 
Vu la loi n° 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 29 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 
8 juillet 1979 ; 

Vu la loi n° 23-82 du 7 aot 1982, portant code minier ; 
Vu Pordonnance n 14-73 du 3 juin 1973, portant cr~a 

tion de la Soci~t~ Nationale HYDRO-CONGO; 
Vu le d~cret nO 79-111 du 10 mars 1979, accordant l'au 

torisation personnelle Mini~re ~ la Soci~t6 HYDRO-CONGO ; 
Vu le d~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 

tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la demande pr~sent~e par HYDRO-CONGO, en date 
du 16 avril 1985 ; - 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 

Art. ler. -- II est octroy~ ~ la Soci~t~ HYDRO-CONGO 
dans les conditions pr~vues par le pr~sent d~cret,un permis 
de recherches de type «A» dit Permis Marine II», alable pour 
les hydrocarbures liquides et gazeux sous lenP........... 
dont la superficie est r~put~e ~gale ~ 1049 (Mille quarante 
neuf) kilometres carr~s et repr~sent~e sur la carte jointe en an 
nexe 1 au pr~sent d~cret, est comprise ~ lint~rieur dun p~ri 
m~tre d~fini par : 

I/-- a/- les segments de droite joignant les points 1 et 2 
ce.segment ~tant r~put~ coincider avec la limite s~parant 
le bloc A du Permis Madirgo Marune et i reiiiis ia 
rine II. 

b/- les segments de droites joignant les points 2 et 3, 3 et 4, 
4 et 5, 5 et 6, 6 et 7,7 et 8,8 et 9, ces segments ~tant r~ 
put~s coincider avec la limite s~parant le Permis Pointe 
Noire Gr~nd Fonds (PNGF) renouvel~ et le Permis Marine 
II. 

c]- les segments» de droites joignant les points 9 et 10, 10 et 
11, 1l et 12;ces segments ~tant r~put~s coincider avec la 
limite s~parant la concession YANGA-SENDJI et le Per 
mis Marine II. 

d/- les segments de droites joignant les points 12 et 13, 13 et 
14, 14 et 15, 15 et 16, 16 et 17, 17 et 18, ces segments 
~tant r~put~s coincider avec la limite s~parant le Permis 
Pointe-Noire Grand Fonds (PNGF) renouvel~ et le Permis 
Marine II. 

e/- les segments de droitesjoignant les points 18 et 19, 19 et 
20, 20 et 21; ces segments ~tant r~put~s coincider avec la 
limite s~parant la concession d'EMERAUDE et le Permis 
Marine II. 

f/- les segments de droite joignant les points 21 et 22, ce seg 
ment ~tant r~put~ coincider avec la limite des eaux resnec 
tivement sous juridiction du Congo et de 1Angola (Cabin 
da). 

g/- la laisse de basse-mer de la cote entre les points 22 et 23, 
courbe r~put~e coincider avec la limite s~parant le Permis 
continental LOEME et le Permis Marine II. 

h/- les segments de droites joignant les points 23 et 24, 24 et 
25, 25 et 26, ces segments de droites ~tant r~put~s coinci 
der avec la limite s~parant le bloc B du Permis MADINGO 
MARITIME renouvel~ et le Permis Marine II. 

i/- la laisse de basse-mer de la cote entre les points 26 et 1 ; 
courbe r~put~e coincider avec la limite s~parant le permis 
continental LOEME et le Pennis Marine IL 
II/--Les points 1, 2,3,4, 5,6,7,8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 

15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24,25, 26, sont d~finis 
comme suit : 

Coordonn~es G~ographiques Coordonn~es U.T.M. 
Ellipsoide de Clarke Fuseau 32 -- M.O. 9 Est 

POINTS 
' 

Longitude Est Latitude Sud X y . 
1 11° 49 22' 80 4° 37° 35 82 813 244 9488 033 
2 11° 41 08" 60 4° 37' 37° 06 798 000, 9488 054 " 
3 11° 41 09° 85 4° 43° 04" 17 798 000 9478 000 
4 11 o 36' 50" 44 49 43° 05" 16 790 000 9478 000 
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5 11 o 36' 48" 99 4 36' 34" 71 790 000 9490 000 
6 11° 31 40" 97 49 36' 35° 83 780 000 9490 000 
7 11° 31' 42° 13 4° 42° 01" 22 780 500 9480 000 
8 11° 28° 11" 35 4° 42° 01" 98 774 000 9480 000 
9 11° 28° 11" 69 4° 43' 39 60 774 000 9477 000 

10 119 29 32" 77 49 43' 39" 31 776 500 .9477 000 
11 11° 29' 33" 30 49 46 05°° 74 776 500 9472 500 

' 12 11° 33° 04" 10 4 46 04" 96 783 000 9472 500 
13 11° 33' 04° 70 49 87 47" 66 783 000 9467 500 
14 11° 35' 46" 13 4° 45' 47° 04 788 000 9467 500 
15 11° 35' 46° 13 49 45° 31° 82 788 000 9473 500 
16 11° 39 00" 70 4° 45' 31" 08 794 000 9473 500 
17 11° 39 01" 45 4° 48' 46 29 794 000 9467 500 
18 11° 43° 42° 32 49 56 53° 20 802 600 9452 500 

19 Point situ~ ~ l'intersection du parall~le ayant pour latitude 4° 56 53 20 sud.avec la droite joignant 
les points H et K, tels que d~finis ci-apr~s. 

20 Point situ~ ~ l'intersection du M~ridien ayant pour longitude 11 53 08 Est avec la droite joignant 
les points H et K. 
Point H : Longitude Est 11 42' 15" 21 UTM X - 799993 

Latitude Sud 4° 46 14 76 Y - 9472134 

21 

22 

Point.K : Point situ~ ~ 12 km de la laisse de basse-mer sur la droite constituant la limite entr e eaux 
sousjuridiction du Congo et de l'Angola (Cabinda). 
Point situ~ ~ l'intersection du M~ridien ayant pour longitude 11 53' 08" est avec la droite consti 
tuant la limite entre les eaux sous juridiction du Congo et de l'Angola (Cabinda). 
Point situ~ sur la laisse de basse-mer ~ la fronti~re entre le Congo et Angola (Cabinda). 

23 
24 
25 
26 

11° 51 34 80 49 49' 33 99 
11° 49' 33" 61 4° SO' 57 62 
11° 45 08" 39 4 44 24 01 
11° 48' 21 62 4° 42' 10 80 

817 225 
813 477 
805 347 
811 323 

9465 940 
9463 385 
9475 S17 
9479 588 

Art. 2. - Le programme minimum des travaux ~ ex~cu 
ter sur le Permis de Recherches vis~ ~ Particle ler ci-dessus est 
d~fini en annexe 2 au pr~sent d~cret. 

Art. 3. - HYDRO-CONGO est autoris~ ~ s'associer avec 
des Soci~t~s signataires dune convention avec la R~publique 
Populaire du Congo· pour la mise en valeur du Permis de Re 
cherches vis~ ~ l'article ler ci-dessus, ainsi que des Permis d'Ex 
ploitation qui en d~coulent ~ventuellement. 

Art. 4. -- Le Permis de Recherches vis~ ~ l'article ler ci 
dessus pourra faire lobjet de deux renouvellements par p~rio 
de de trois ans chaque fois dans les conditions pr~vues au code 
minier. 

Le programme minimum des travaux ~ ex~cuter au cours 
de la p~riode initiale et des p~riodes de renouvellement. ainsi 
que les r~ductions de la superficie du permis de Recherches 
vis~ ~ l'article 1er ci-dessus sont pr~cis~s dans l'annexe 2 joint 
au pr~sent d~cret. 

ANNEXE (2) 
I/-- PROGRAMME MINIMUM DES TR AVAUX 

A4]- Premiere Pe~riode (quatre ans) (4) 
a/- Phase I (deux ans) : Acquisition, traitement et interpr~ta 

tion de mille (1000) kilom~tres de sismique et gravim~trie 
et forage dun (1) puits d'exploration post-salif~re ~ une 
profondeur minimum de sept cent cinquante (750) m~ 
tres, avec option dabandon des soci~t~s ~ la fjn de la pha 
se I. 

b/- Phase II (deux ans) : forage d'un() puits d'explorati on 
ant~salif~re ~ une profondeur minimum de deux mille 

· cent (2.100) m~tres, avec option d'abandon des Soci~t~s ~ 
la fin de la phase II. 

B]- Deuxi~me P~riode (trois ans) 
Forage de deux puits avec option d'abandon des SOCIE 

T~S ~ la fin de cette p~riode II. 

€/- Troisi~me P~riode (trois ans) 
Forage de deux puits avec option d'abandon des SOCIE 

TES ~ la fin de cette p~riode III. 
1/- Tout puits d'exploration, d'appr~ciation et de d~veloppe 

ment au-del~ des obligations fix~es pour chaque p~riode 
sera ~ valoir sur les obligations des programmes minimum 
des travaux de la p~ri ode ou des p~riodes suivantes. 

2/- L'option d'abandon s'exerce sans p~nalit~ lorsque les SO 
CIETES ont r~alis~ leurs obligations des travaux au titre 
de la p~riode consid~r~e. 
Si les SOCIETES ne remplissent pas int~gralement le pro 
gramme ci-dessus au titre dune p~riode donn~e, elles de 
vront verser au Congo un montant ~gal ~ la valeur des 
travaux non r~alis~s, calcul~e sur la base d'un appel d'of 
fres international au moment de cette inex~cution, aug 
ment~e de frais de supervision fix~s conform~ment ~ la 
proc~dure comptable du Contrat d'Association. 

II/- RENDUS : 
1/- A la fin de la P~riode I susvis~e, les SOCIETES rendront 

vingt cinq pour cent (25%) de la superficie totale de la 
ZONE D~ PERMIS diminu~e de toutes les superficies d~ 
tenues au titre de PERMIS D'EXPLOITATION. 

2/- A la fin de la P~riode II susvis~e, les SOCIETES rendront 
Cinquante ponr cent (50%) de la superficie totale de la 

;./ 
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ZONE. DE PERMIS, diminu~e de toutes les superficies d~ 
tenues au titre de PERMIS D'EXPLOITATION. 

3/- A la fin de la P~riode III susvis~e, les SOCIETES rendront 
la superficie r~siduelle de la ZONE· DU PERMIS qui n'est 
pas d~tenue au titre de PERMIS D'EXPLOITATION. 

Art. 5. -- En cas de d~couverte dun gisement commercia 
lement exploitable sur la superficie du Permis de Recherches 
vis~ ~ Particle 1 ci-dessus, HYDRO-CONGO demandera un Per 
mis d'Exploitation d'H-drocarbures, dont l'attribution est en 
ce cas de droit. 

La dur~e de chaque Permis d'Exploitation d'Hydrocarbu 
res est fix~e cas par cas dans une limite de 30 ans, en fonction 
de l'importance et de la dur~e pr~visible de l'exploitation dudit 
gisement. Le Permis d'Exploitation d'Hydrocarbures ne fait 
pas lobjet de renouvellement. 

Art. 6. -- Les sous-traitants engag~s par HYDRO-CONGO 
ou lune des Soci~t~s ~ laquelle elle sera associ~e devront se 
conformer aux dispositions applicables du code minier. 

Art. 7.-- Le Ministre des Mines et des Hydrocarbures est 
charg~ de f'ex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 aout 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C.du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Mines et des 
Hydrocarbures, 

Rodolphe ADADA. 

----------0---------- 
DECRET N' 85-973 du 6 ao~t 1985, portant nomination de 

M. DJODJE (Jean de MATHA Blaise), en qualit~ de Con 
tr~leur d'Etat aupr~s de la Soci~t~ Congolaise des Meubles, 
'Unit~ d'Exploitation des Bois, I'Office Consolis des Fo 
rets et !'Unit~ d'Afforestation Industrielle du Congo. 

LE PRESIDENT C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 1984 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu le d~cret n? 82-879 du 24 septembre 1982, portant 
r~organisation du Minist~re des Finances ; 

Vu le d~cret n 76-343 du 17 septembre 1976, fixant les 
modalit~s d'exercice des fonctions de Contr~leur d'tat ; 

Vu le d~cret n 80-278 du 5 juillet 1980, portant modi 
fication du d~cret no 76-343 susvis~ ; 

Vu le d~cret n 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de Fonction allou~es ~ certains responsables adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 

Art. ler. -M. DJODJE (Jean de MATHA Blaise), Admi- I nistrateur des SAF, est nomm~, Controleur d'tat aupr~s de 
la Soci~t~ Congolaise des Meubles, de T'Unit~ d'Exploitation 

des Bois, de P'Office Congolais des For~ts, et de P'Unit~ d'Affo 
restation Industrielle du Congo. 

Art. 2. - Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par le d~cret n 82-595 susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es,toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 aout 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKO~NDZOU. 

Le Ministre du Travail, de l' Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

--------0---------- 
DECRET N° 85-975 du 6 ao0t 1985, portant nomination de 

M. MBIZI (Dominique), en qualit~ de Contrleur d'Etat 
de la Socit~ des Textiles du Congo et de I'Usine des Tis 
sus Synth~tiques. 

• LE PRESIDENT DU C.C.DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 19-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret n? 82-879 du 24 septembre 1982, portant 
r~organisation du Minist~re des Finances; · 

Vu le d~cret n° 76-343 du 17 septembre 1976, fixant 
les modalit~s d'exercice des fonctions de Controleur d'tat ; 

Vu le d~cret n9 80-278 du 5 juillet 1980, portant modi 
fication du d~cret n? 76-343 susvis~; 

Vu le d~cret n 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
n~it~s de fonction allou~es ~ certains responsables administra- 
tifs· . 

vu le d~cret n° 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

. Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 

Art. 1er. -- M. MBIZI (Dominique), Inspecteur Principal 
des Douanes de 4~me ~chelon, est nomm~ Controleur d'tat 
aupr~s de la Soci~t~ des Textiles du Congo et I'Usine des 
Tissus Synth~tiques. 

Art. 2. -- Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par le d~cret no 82-595 susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
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la date prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
President de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N 85-976 du 6 ao0t 1985, portant nomination de 

M. SAFOUX (Andr~), en qualit~ de Contrleur d'~tat au 
pr~s de la Soci~t~ Congolaise des Pharmacies, du Labora 
toire Pharmaceutique du Congo et du Laboratoire Natio 
nal de Sant~ Publique. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n9 19-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret n 82-879 du 24 septembre 1982, portant 
r~organisation du Minist~re des Finances; 

Vu le d~cret n 76-343 du 17 septembre 1976, fixant 
les modalit~s d'exercice des fonctions de Controleur d'Etat; 

Vu le d~cret n° 80-278 du 5 juillet 1980, portant modi 
fication du d~cret no 76-343 susvis~; 

Vu le d~cret n 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es ~ certains responsables administra 
tifs· 

Vu le d~cret n? 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n9 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu: 

DECRETE : 

Art. ler. -- M. SAFOUX (Andr~), Attach~ du Tr~sor Sta 
giaire, est nomm~ Controleur d'Etat, aupr~s de la Soci~t~ 
Congolaise des Pharmacies, du Laboratoire Pharmaceutique 
du Congo et du Laboratoire National de Sant~ Publique. 

Art. 2. -- Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par le d~cret n 82-595 susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es,toutes les dispositions ant~rieures 
• contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 aout 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N 85977 du 6 ao0t 1985, portant nomination de 

M. BOUNSANA (Innocent), en qualit~ de Contrleur 
d'Etat aupr~s de la Caisse Nationale de Pr~voyance So 
ciale et de l'Office Congolais d'Informatique. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

· CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de lordonnance n9 019-84 du 23 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret n9 82-879 du 24 septembre 1982, portant 
r~organisation du Minist~re des Finances; 

Vu le d~cret n9 76-343 du 17 septembre 1976, fixant les 
modalit~s d'exercice de fonction de controleur d'Etat; 

Vu le d~cret n 80-278 du 5 juillet 1980, portant modi 
fication du d~cret r 76.343 susvis~ ; 

Vu le d~cret n 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es ~ certains responsables adminis- 
tratifs; . . 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina- 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, relatif aux int~ 
ims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

· DECRETE: 

Art. ler. -- M. BOUNSANA (Innocent), Administrateur 
Adjoint des SAF de 2~me ~chelon, est nomm~ Controleur 
d~tat, aupr~s de la Caisse Nationale de Pr~voyance Sociale 
et de Office Congolais d'Informatique. 

Art. 2. - Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par le d~cret n 82-595 susvis~. 

- 
Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures 

-conraires au pr~sent d~cret. 
Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 

la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 gout 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sent de la R~publique, 

Chef du Gouvemement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 
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Le Ministre du Travail, de !'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
D~CRET N' 85-979 du 6 ao~t 1985, modifiant et compl~tant 

certaines dispositions du d~cret no 85-274 du 9 mars 
1985, portant statut particulier de I'Universit~ Marien 
NGOUABI. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 ju:llet 1979; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 19-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; . 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu la loi n 20-80 du 14 septembre 1980, portant organi 
sation du syst~me ~ducatif ; 

Vu lordonnance n 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 
cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu lordonnance n9 09-74 du 14 mai 1974, portant mo 
dification de Tordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu le d~cret n9 76439 du 16 novembre 1976, portant 
organisation de P'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu le d~cret n 76-72 du ler mars 1976, portant organi 
sation de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 034-77 du 28 juillet 1977, portant chan 
gement du nom de PUniversit~ de Brazzaville en Universit~ 
Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret n 75489 du 14 novembre 1975, portant 
statut du Personnel de P'Universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le rectificatif n 81-675 du 29 septembre 1981, au 
d~cret no 75489 susvis~; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 85-274 du 9 mars 1985, portant statut 
particulier de l'Universit~ Marien NGOUABI; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 

Art. ler. -- Les dispositions des articles 113 et 115 du d~ 
cret n 85-274 du 9 mars 1985,susvis~,sont retir~es et rempla 
c~es par les suivantes. 

Art. 2. - Lavancement des personnels de P'Universit~ 
Marien NGOUABL, se fait automatiquement tous les vingt qua 
tre mis. 

Art. 3.--Les personnels enseignants et non enseignants 
de T'Universit~ Marien NGOUABI, sont reclass~s dans la nou 
velle grille ~ concordance de grade et d'~chelon, conform~ 
ment au d~cret no 85-274 du 9 mars 1985, portant fixation 
des traitements, indemnit~s et primes des personnels de T'Uni 
versit~ Marien NGOUABI. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 aot 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre de l'Enseignement 
Secondaire et Sup~rieur, 

Daniel ABIBI. 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
D~CRET NP 85-981 du 6 aout 1985, portant int~gration dans 

la Magistrature Congolaise de M. BATI (Benoit), Auditeur 
de Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance no 19-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi n 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 
_ Magistrature ; 

Vu la loi no 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisa 
tion de la Justice en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n9 183-61 du 3 aot 1961, portant applica 
tion de la loi n 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu te d~cret n9 75-390 du 26 aout 1975, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret n 183 
61 du 3 ao~t 1961, portant application de la loi n 42-61 du 
20 juin 1961, relatif au statut de la Magistrature ; 

Vu lordonnance n 35-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 
lexercice du pouvoir r~glementaire en R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 82-247 du 19 mars 1982, portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re de la Justice ; 

Vu le d~cret n 78-704 du 4 d~cembre 1978, portant no 
mination des Auditeurs de Justice, dont M. BATI (Benot) ; 

Vu I'attestation n9 037/MJ-SGJ-DSAF-SP du 15 f~vrier 
1985, portant int~gration de lint~ress~, dans la Magistrature 
Congolaise ; 

Vu le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE 

Art. Ier. -- M. BATI (Benoit), Auditeur de Justice, li 
cenci~ en Droit et Diplom~ de P'Ecole Nationale de la Magis 
trature de Paris (ENM), est int~gr~ dans la Magistrature Congo 

• 



Aout 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 15 

laise, en qualit~ de Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe, 
1er ~chelon de la hi~rarchie du Corps Judiciaire, indice 830. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de rue de la solde que de lanciennet~ pour compter de 
la date ie prise de service de lint~ress~ ~ lissue du stage, se 
ra publiu au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 aout 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
· Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, 

Capitaine Dieudonne KIMBEMBE. 

----------0---------- 
D~CRET NP 85-982 du 6 ao0t 1985, porant int~gration dans 

la Magistrature Congolaise de M. IWANDZA (Jean-Pierre), 
Auditeur de Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n 19-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 
Magistrature ; 

Vu la loi n 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisa 
tion de la Justice en R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 18361 du 3 ao0t 1961, portant applica 
tion de la loi n 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me de r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 75-390 du 26 ao~t 1975, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions de l'article 21. du d~cret n9 183 
61 du 3 ao0t 1961, portant application de la loi n 42-61 du 
20 juin 1961, relatif au statut de la Magistrature ; 

Vu Fordonnance n9 35-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 
lexercice' du pouvoir r~glementaire en R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 82-247 du 19 mars 1982, portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re de la Justice; 

Vu le d~cret no 79-509 du 19 septembre 1979, portant 
nomination des Auditeurs de Justice ; · 

Vu [attestation n 047-MJ-SGJ-DSAF-SP du 4 mars 
1985, portant int~gration de lint~ress~, dans la Magistrature 
Congolaise ; 

Vu le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Art. 1er. --M. IWANDZA (Jean-Pierre), Auditeur de Jus 
tice, licenci~ en Droit, Diplom~ de IBcole Nationale de Magis 
trature (ENM) de Paris, titulaire du Doctorat de 3~me cycle en 
Droit Public, est int~gr~ dans la Magistrature Congolaise, en 
qualit~ de Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe 3~me ~che 
lon de la hi~rarchie du Corps Judiciaire, indice 1190. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de Panciennet~ nour compter de 
la date de prise de service de lint~ress~ ~ lissue de sa torma 
tion, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 ao0t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Garde des Sceaux, Ministre 

de la Justice, 
Capitaine Dieudonne KIMBEMBE. 

----------0---------- 
• D~CRET N 85-995/MTERFPPS-CAB du 6 ao0t 1985, insti 

tutuant un contr~le m~dical obligatoire pour les Agents 
Ci»ils de !~tat. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de lordonnance n 019-84 du 23 aout 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n? 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 

Art. ler. - Le pr~sent d~cret institue un controle m~di 
cal obligatoire pour tous les Agents Civils de l'tat. 

Art. 2. -- Tout agent de I~tat en exercice ans le terri 
toire national sera solmis ~ des vsites m~dicale afin de le 
pr~venir ~ventuellement de toute maladie et am~liorer son ren 
dement. 

Art. 3.-- Les visites pr~vues ~ l'article pr~c~dent seront 
pr~cis~es par des arr~t~s du Ministre du Travail, de IEmploi, 
de la Refonte de la Fonction Puble,et de la Pr~voyance 
Sociale publi~s amuellement. 

Elles seront effectu~es dans les Centres Hospitaliers ou 
m~dicaux par les M~decins agr~~s. 
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Art..4. -- La p~riodicit~ des visites m~dicales est fix~e ~ 
un (I) an. 

A initiative des M~decins, cette p~riodicit~ peut ~tre r~ 
duite ~ 6 mois pour !es agents de certaines professions ou de 
certaines cat~gories, notamment les femmes. 

Art. 5. -Les vaccinations contre la dipht~rie, le t~tanos, 
la fi~vre typhoide, la poliomy~lite et la tuberculose sont obli 
gatoires. 

Art. 6. -Les frais inh~rents ~ ces visites m~dicales et vac 
cinations sont enti~rement ~ la charge du Budget de l'~tat. 

En cas de maladie d~cel~e, le co~t du traitement est sup 
port~ dans les conditions pr~vues par la r~glementation en vi 
gueur en la mati~re. 

Art. 7.- Le non respect de !'obligation prescrite entrafne 
pour !'agent la suspension de ses fonctions et de son salaire. 

Celui-ci ne pourra recouvrir son droit au salaire qu'apr~s 
avoir effectu~ les visites obligatoires ~nonc~es ~ l'article 2. 

Art. 8.-- Les Ministres du Travail, de l'Emploi, de la Re 
fonte de la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, de 
la Sant~ et des Affaires Sociales, et des Finances et du Budget, 
sont charg~s chacun en ce qui les concerne de application du 
pr~sent d~cret. 

Art. 9.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 aot 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C.du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre de la Sant~ et des Affaires 
Sociales, 

Professeur Christophe BOURAMOUE. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

----------0---------- 
D~CRET NP 85-996 du 6 aout 1985, portant dissolution de 

la Soci~t~ Publi-Congo. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Sur proposition du Ministre de !'Information et des Postes 
et T~l~communications ; 

Vu Ia Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de Fordonnance no 019-84 du 23 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu lordonnance n9 35-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 
lexercice du pouvoir r~glementaire, en R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n' 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; • 

Vu le d~cret n9 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; . 

Vu le d~cret no 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la loi n° 13-81 du 14 mars 1981 , instituant· Ia Charte 
des entreprises d'~tat ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 83-1222 du 30 d~cembre 1983, portant 
r~organisation et attributions du Minist~re de [Information 
et des Postes et T~l~communications ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 

Art. Ier. - La Soci~t~ Publi-Congo est dissoute pour ex 
tinction de lobjet pour lequel elle a ~t~ cr~~e. 

Art. 2.-- Sont nomm~s liquidateurs de la Soci~t~ Publi 
Congo, les camarades : 

KIMBEMBE ·(Yvonne), Pr~sident~ du Tribunal Populaire 
d'Arrondissement 3 de Poto-Poto; 
MIANZENZA (Aim~-Dieudonn~), Conseiller aux Affaires 
Economiques et Financi~res au Minist~re de l'Information 
et des Postes et T~l~communications ; 
NTI-MPOUABOU (F~lix), Directeur du Controle et de 
P'Orientation au Minist~re de l'Information et des Postes 
et T~l~communications. 
Art. 3.-- La Camarade KIMBEMBE (Yvonne), est nom 

m~e Chef du Syndic de liquidation de la Soci~t~ Publi-Congo. 
Art. 4.-- Les liquidateurs rendront compte de l'ex~cution 

de la mission, dont ils sont charg~s au Ministre de I'Informa 
tion et des Postes et T~l~communications. 

Art. 5.- Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et le 
Ministre de T'Information et des Postes et T~l~communica 
tions, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cu 
tion du pr~sent d~cret, qui sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 aot 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Garde des Sceaux Ministre 
de la Justice, 

Capitaine Dieudonne~ KIMBEMBE. 

Le Ministre de l'Information et des 
Postes et T~l~communications, 

Christian Gilbert BEMBET. 

----------0--------- 
D~CRET N 85-997/SGG du 7 aout 1985, fixant le r~gime 

des indemnit~s de d~placement des Agents de l'~tat. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, amend~e par la loi 
n76-84 du 7 d~cembre 1984; 

Vu la loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu la loi n 45-75 du 15 mars 1975, portant institution 
dun Code du Travail en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cretn9 68-162 du 19 juin 1968, d~terminant le 
r~gime des frais de transport des fonctionnaires et agents as 
simil~s se rendant en cong~ ; 

Vu le d~cret n 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de TEtat ; 

Vu la d~cret n' 84-856du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 
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Vu le d~cret n9 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu la Convention Collective du I er septembre 1960 ; 
Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. ler. - Les indemnti~s pour frais de mission sont 
des indemnit~s journali~res allou~es aux agents de I~tat se 
d~pla~ant sur ordre et pour les besoins de service en compen 
sation des frais suppl~mentaires divers qu'ils supportent du 
fait du d~placement. 

Art. 2.-Les d~placements sur ordre et pour les besoins 
de service sont class~es en deux cat~gories: 
I/- Les d~placements temporaires pendant lesquels l'agent 

conserve son poste ou sa r~sidence qu'il doit rejoindre ~ 
la fin du d~placement ; 

2/- Les d~placements d~finitifs qui comportent le change 
ment ou la perte du poste ou de la r~sidence. 
Art. 3. - Les d~placements temporaires sont ceux ac 

complis: 
.a/- par les agents effectuant une mission ~ lext~rieur ou ~ 

lint~rieur du Territoire de la R~publique. IIs donnent 
droit ~ lindemnit~ de d~placement temporaire ; 

b/- par les stagiaires appel~s ~ se d~placer en raison des n~ces 
sit~s de leurs ~tudes ou pour un stage, ~ lint~rieur du pays 
o~ ils r~sident temporairement ; 
Ils per~oivent une indemnit~ journali~re forfaitaire de 

d~placement de 1.500 F. CFA, d~compt~e par journ~e enti~re, 
d~duction sera faite le cas ~ch~ant, du montant des allocations 
vers~es par les organisateurs du stage. Cette indemnit~ est man 
dat~e sur attestation sign~e des responsables des ~tudes ou du 
stage. 
c/- par les agents devant prendre part aux conf~rences annuel 

les, colloques, s~minaires, symposiums et autres r~unions 
organis~es ~ Text~rieur du Territoire National et dont la 
dur~e exc~de vingt jours. 
Les missions vis~es au point C ci-dessus doivent ~tre ap 

pr~ci~es par le Premier Ministre, et donnent lieu ~ I tablisse 
ment d'un Certificat Administratif. 

Art. 4. -- Ne donnent pas droit ~ lindemnit~ : 
1!- les d~placements d~finitifs accomplis dans le Territoire 

National ~ loccasion des cong~s ou de cessation de fonc 
tion pour un motif quelconque; 

2/- les d~placements temporaires effectu~s : 
pour des raisons de sant~ 
pour suivre un stage de formation professionnelle ou 
de perfectionnement dans le Territoire National 
pour assister aux s~minaires et colloques organis~s dans 
le Territoire National. 

TITRE II 
MISSION A L 'EXTERIEUR 

Art. 5. - Tout d~placement dun agent de I'tat en mis 
sion officielle ~ l'ext~rieur de la R~publique, doit faire l'objet 
d'un ordre de mission, d~livr~ par le Pr~sident de la R~publi 
que. 

Lordre de mission comporte obligatoirement les mentions 
suivantes : 

Noms et Pr~noms de lagent; 
Fonction; 
Date de d~part ; 

- Dur~e probable de la mission; 
-- Imputation de la d~pense. 
Art. 6. - Le Pr~sident de la R~publique d~cide des mis 

sions ~ l'ext~rieur du Territoire National. Les demandes d'au 
torisation des missions font lobjet d'un dossier adress~ par le 

Ministre de tutelle au Pr~sident de la R~publique (Cabinet du 
Chef de TEtat) et comporte notamment lindication du ou des 
pays o~ la mission doit ~tre effectu~e, et Fobjet de la mission. 
La d~cision de rejet est sans recours. 
I/- Lorsque le Pr~sident de la R~publique accepte le principe 

de lenvoi dune mission ~ l'ext~rieur du Territoire Natio 
nal, Fordre de mission doit pr~alablement ~ sa signature 
rev~tir les visas suivants : 

le visa du Cabinet du Chef de T~tat ; 
le visa du Premier Ministre pour Jes missions des Minis 
tres ; 
le visa du Ministre des Finances et du Budget au cas o~ 
la mission entraine des d~penses ~ la charge du Budget 
de P'~tat ; ce visa implique que le Ministre des Finances 
et du Budget ~ pr~alablement re~u lavis du Directeur 
du Budget et du Directeur du Contr~le Financier; 
le visa de la Direction de la S~curit~ d'~tat. 

2/- Lorsque le Pr~sident de'la R~publique prend l'initiative 
dune mission, Fordre de mission doit pr~alablement ~ sa 
signature recevoir en ce qui concerne le Secr~taire Perma 
nent du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, le 
Premier Ministre, le Pr~sident de PAssembl~e Nationale 
Populaire, le Pr~sident du Conseil Constitutionnel, le Pr~ 
sident de la Commission Centrale de Contr~le et de V~ri 
fication du Parti, le visa du Ministre des Finances et du 
Budget, si la mission entrafne des d~penses ~ la charge de 
I'~tat. 
Pour ce qui est des autres agents de TEtat, lordre de mis 

sion doit pr~alablement recevoir les visas indiqu~s au para 
graphe ler ci-dessus. " 

Art. 7. -- Pour les missions ~ l'ext~rieur, les agents de 
l'~tat sont r~partis en trois cat~gories : 
Cat~gorie 1. 

Les Membres du Bureau de 1Assembl~e Nationale Po 
pulaire ; 
Les Membres du Gouvernement ; 
Les Membres du Conseil Constitutionnel ; 
Les Commissaires Politiques des R~gions et Communes; 
Les fonctionnaires nomm~s exceptionnellement, Minis 
tres Pl~nipotentiaires pour la dur~e de leur mission; 
Le Secr~taire G~n~ral ~ la Pr~sidence de la R~publique; 
Les anciens Chefs d'~tat ; 
Les anciens Premiers Ministres ; 
Les anciens Pr~sidents de IAssembl~e Nationale Popu 
laire. 

Cat~gorie II. 
Les Ambassadeurs Pl~nipotentiaires; 
Le Pr~sident de la Cour Supr~me; 
Le Chef d'~tat Major G~n~ral de 1Arm~e Populaire Na 
tionale ; 
Le Secr~taire G~n~ral du Gouvernement; 
Le Directeur du Cabinet du Premier Ministre ; 
Le Secr~taire G~n~ral de P'Assembl~e Nationale Popu 
laire ; 
Le Secr~taire G~n~ral aupr~s du Premier Ministre; 
Le Secr~taire G~n~ral du Conseil Constitutionnel; 
Les Conseillers - ~ la Pr~sidence de la R~publique 
- au Cabinet du Premier Ministre ; 
Les Directeurs de Cabinet des Minist~res; 
Les Secr~taires G~n~raux et Directeurs G~n~raux des 
Minist~res ; 
Le Procureur G~n~ral pr~s de la Cour Supreme; 
I 'Inspecteur G~n~ral dEtat ; 
Le Tr~sorier Payeur G~n~ral ; 
L'Inspecteur G~n~ral des Finances; 
L'Inspecteur des Postes Diplomatiques; 
Les D~put~s en mission parlementaire; 
Les agents de l~tat dont Findice de traitement est su 
p~rieur ou ~gal ~ 1470. 

Ct~gorie III. 
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- Les agents de la Fonction Publique; 
- Toute personne investie dune mission d'~tat. 
Art. 8.Pour chacune des cat~gories vis~es ci-dessus, les 

taux journaliers de lindemnit~ pour frais de mission ~ Text~ 
rieur du Territoire National sont fix~s comme suit : 

Art. 9.- Les Caisses d'Avances pourront ~tre institu~es au 
profit des seules personnalit~s et dans les circonstances suivan 
tes : 
1/- Voyage du Pr~sident de la R~publique 
2/- Voyage du Pr~sident de I'Assemble Nationale Populaire 
3/- Voyage du Premier Ministre 
4/- Voyage du Pr~sident du Conseil Constitutionnel 
5/- Voyage du Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coop~ 

ration. 
Le montant de ces Caisses d'Avances est fix~ ~ ]occasion 

de chaque voyage, par le Ministre des Finances et du Budget. 
Art. I 0.-- Les avances sur frais de mission ne peuvent ~tre 

allou~es aux agents de la cat~gorie I que dans les conditions 
suivantes : 
I/- un forfait de six (6) jours si la dur~e de la mission est inf~ 

rieure ou ~gale ~ six (6) jours ; 
2/- un forfait de douze (12) jours pour une mission dont la 

duree exc~de six (6) jours. Le s~jour prolong~ au-del~ du 
douzi~me jour, ne donne pas droit ~ lindemnit~ de mis 
sion. 
Art. 11. -- L'indemnit~ journali~re de mission est d~comp 

t~e par p~riode de vingt-quatre (24) heures. Elle est due pour 
les missions dont la dur~e est ~gale ou sup~rieure ~ sept (7) 
heures. 

Ce d~compte seffectue en partant du jour et heure de 
d~part jusqu'au jour et heure d'arriv~e. Cette indemnit~ est 
exclusive de tout autre avantage de quelque nature que ce soit 
ayant le caract~re de remboursement de frais de d~placement. 

Art. 12. - Lindemnit~ de mission est due pendant les 
p~riodes de travers~e. Son mandatement est subordonn~ au 
plan du voyage indiqu~ par les soci~t~s de transport. 

Le taux de l'indemnit~ est r~duit de un cinqui~me (1/5) 
si l'agent b~n~ficie gratuitement soit de la nourriture, soit du 
logement et de deux cinqui~me (2/5) si lint~ress~ est ~ la fois 
nourri et log~ gratuitement. 

Les renseignements n~cessaires ~ ce controle devront figu 
rer sur lordre de mission ; des renseignements faux engagent la 
responsabilit~ de ceux qui les ont port~s. 

Art. 13. - L'accomplissements par un agent de I~tat 
d 'une mission donne lieu obligatoirement a un compte-rendu 
adress~ dans le plus bref d~lai par lint~ress~ ~ ses sup~rieurs 
hi~rarchiques. 

Art. 14. -- Nouvrent droit ~ Findemnit~ que les missions 
dont la dur~e correspond ~ celle d~finie ~ l'article 10, pour 
les agents Class~s en cat~gorie I et ~ un maximum de 20 jours 
pour !es autres. · 

Aucune avance sur frais de mission ne peut exc~der les 
quatres cinqui~me (4/5) des sommes dues. 

Art. 15.-Les Chefs de missions Diplomatiques et des 
postes consulaires se d~placent en dehors de leur juridiction 
avec Pautorisation du Pr~sident de la R~publique, sur propo 
sition pr~alable du Ministre des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration. 

Les agents diplomatiques et consulaires se d~placent avec 
l'autorisation du Ministre des Affaires ~trang~res et de la Co 
op~ration,sur proposition du Chef de mission diplomatique ou 
de poste consulaire. 

Art. I 6.-- Les Chefs de missions diplomatiques et des pos 
tes consulaires en poste ~ l~tranger appel~s au CONGO pour 

1/ 

3/ 

2/ 

Le Premier Ministre en ce qui concerne Jes Membres du 
Gouvernement ; 
Le Ministre de 1Administration du Territoire et du Pou 
voir Populaire, s'agissant des Commissaires Politiques des 
R~gions qui se d~placent en dehors de leurs circonscrip 
tions administratives ; 
Les Ministres pour ce qui est des agents plac~s sous leur 
tutelle ; · 

4/- Les Commissaires Politiques des r~gions en ce qui concer 
ne les agents de I'tat, en service dans leurs circonscrip 
tions administratives. 
L'ordre de mission ainsi d~livr~ comportera obligatoire 

ment les mentions suivantes : 

Cat~gorie I : Les Responsables Politiques et les Agents de 
T'~tat pr~vus dans la cat~gorie I de l'article 7 ci-dessus. 
Cat~gorie II : Les Responsables Politiques et les Agents 
de I~tat de la cat~gorie II de Particle 7. 
Cat~gorie III : Les agents de la Fonction Publique, et tou 
te personne investie d'une mission d'tat dont lindice de. 
traitement est ~gal ou sup~rieur ~ lindice 830, mais inf~ 
rieur ~ Tindice 1?470. 

Cat~ gorie IV : Les agents de T~tat dont Tindice de traite 
ment est sup~rieur ou ~gal ~ lindice 450, mais inf~rieur ~ 
Tindice 830, 
Cat~gorie V : Les agents de l'~tat dont Tindice de traite 
ment est inf~rieur ~ 450. 

Art. 21. -- Les Membres des Bureaux des Comit~s Ex~cu 
tifs des r~gions, districts et P.C.A. sont class~s ~ la cat~gorie II 

Noms et pr~noms de lagent; 
Fonction; 
Grade; 
Indice de grade ; 
Date de d~part ; 
Dur~e probable de la mission; 
Imputation de la d~pense. 

Lordre de mission doit pr~alablement ~ la signature de 
lautorit~ comp~tente recevoir le visa des services de la Direc 
tion du Budget et du Controle Financier lorsqu'ils existent au 
niveau des r~gions. 

Art. 20. -- Pour tous les d~placements, les Responsables 
Politiques et les agents de I~tat sont r~partis dans les cat~go 
ries suivantes : 

des raisons de service ne peuvent pr~tendre ~ la gratuit~ du 
logement mais b~n~ficie dun moyen de d~placement pendant 
la dur~e de leur mission. 

Les autres agents diplomatiques et des postes ~ l~tranger 
appel~s au CONGO pour des raisons de service ne peuvent pr~ 
tendre ~ la gratuit~ ni du logement ni du transport. 

Ils per~oivent Tindemnit~ journali~re de mission au taux 
fix~ ~ l'article 22 ci-dessous dans la limite de vingt (20) jours. 

Art. 17. -- Les d~placements ~ lext~rieur des limites terri 
toriales du lieu de r~sidence donnent droit ~ lindemnit~ aux 
agents diplomatiques et consulaires. Le taux de cette indemnl 
t~ est celui pr~vu ~ l'article 22 ci-dessous. 

Art. 18. -- Le d~compte des indemnit~s de mission du per 
sonnel diplomatique et consulaire est op~r~ par chaque ambas 
sade au vu de lordre de mission. 

Les avances sur frais de mission ne peuvent ~tre consenties 
par la Caisse d'Avance de l'Ambassade que dans Jes conditions 
pr~vues aux articles 8 et 22. 

TITRE III 
MISSION A L 'INTERIE UR 

Art. 20. -- Tout d~placement dun agent de T~tat pour des 
besoins de service ~ l'int~rieur de la R~publique doit r~sulter 
d'un acte administratif ~manant de l'autorit~ comp~tente : 

50.000 F.CFA 
: 45.000 F.CFA 

30.000 F.CFA. 

Cat~gorie I 
Cat~gorie II 
Cat~gorie III 
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pour les missions effectu~es pour le compte de T'~tat. 
Art. 22. -- Pour chacune des cat~gories pr~vues ~ l'article 

20 ci-dessus,les taux de base de lindemnit~ journali~re de mis 
sion sont fix~s comme suit : 

Cat~gorie I, II, III : Voie ferr~e : I~re classe 
Cat~gorie IV, V_: Voie ferr~e : 2~me classe 

Voie fluviale : 2~me classe. 

II/-- DEPLACEMENT A L'INT~RIEUR DU PAYS. 
Cat~gorie I, II, III, IV, V : Voie a~rienne, classe unique 

II- MISSION A L'EXTERIEUR DU PAYS. 
Cat~gorie I: Voie a~rienne : l~re classe 
Cat~gorie II et III : Voie a~rienne ; classe ~conomique. 

TITRE IV. 
D~PLACEMENTS DEFINITIFS ET DEPLACEMENTS 

TEMPORAIRES AUTRES QUE LES MISSIONS. 
Art. 27. - Les frais de transport des agents, sur ordre 

et pour les besoins du service sont pris en charge par le bud 
get concern~. Cette prise en charge r~sulte soit de la mise ~ 
la disposition des int~ress~s dun moyen de service, soit du 
remboursement aux int~ress~s dans le cas o~ ils ont ~t~ pr~a 
Lablement autoris~s des frais de transport directement acquit 
t~s par eux soit de la d~livrance aux int~ress~s d'un titre de 
transport. 

Art. 28. -- Compte tenu des n~cessit~s de service, il est 
obligatoirement fait usage du mode de transport le plus ~co 
nomique. 

Art. 29. -- Les agents de I~tat sont r~partis en fonction 
de leurs cat~gories respectives entre les diff~rentes classes des 
moyens de transport utilis~s, lorsqu'ils voyagent par la route, 
le chemin de fer, la voie maritime, fluviale ou a~rienne. 

Cependant, il sera allou~ un forfait de six (6) jours pour 
les agents de la cat~gorie I sur la base de lindemnit~ journa 
li~re lorsque la dur~e de s~jour est inf~rieure ou ~gale ~ six (6) 
jours. Au del~ de six (6) jours, la prolongation doit etre auto 
ris~e par le Premier Ministre. 

Art. 23. -- Les Commissaires Politiques des R~gions et les 
Membres des Comit~s Ex~cutifs des Districts et des P.C.A. ne 
per~oivent aucune indemnit~ lorsqu'ils se d~placent ~ lint~ 
rieur de leurs circonscriptions administratives. 

Art. 24. - Les agents de !'£tat en service dans les districts 
b~n~ficient dune indemnit~ de d~placement lorsqu'ils effec 
tuent une mission dans les autres districts de leur r~gion. 

Art. 25. -- Lindemnit~ calcul~e dans les conditions fi 
x~es ~ article 22 ci-dessus est r~duite de un cinqui~me (1/5) 
si une seule des deux prestations 'de nourriture ou de loge 
ment est servie ; elle est r~duite de deux cinqui~me (2/5) si 
les deux prestations sont servies ~ la fois. 

Cette indemnit~ ne peut ~tre pay~e au-del~ de 15 jours 
sauf pour les agents de I'Inspection G~n~rale d'~tat, des 
Grandes Endemnies, du Cadastre, des Mines, de l'Inspection 
G~n~rale des Finances, dans la limite de trente (30) jours. 

Art. 26. -- La liquidation des indemnit~s de mission ~ 
lint~rieur est effectu~e dans les m~mes conditions que cel 
les en vigueur pour les missions ~ l'~xt~rieur. 

1/- Aux agents de l'tat 

Lorsqu'ils sont dans la n~cessit~ d'accompagner un mem 
bre de leur famille ~vacu~ ~ l~tranger pour des raisons de 
sant~, ou de rejoindre sur appel du m~decin un membre de 
leur famille en traitement. 

2/- Aux membres de la famille de l'agent 

Atteints dune infection grave n~cessitant l'~vacuation dans 
une formation sanitaire ~ l'~tranger ou se trouvant dans 
l'obligation daccompagner soit l'agent lui-m~me, soit un 
autre membre de sa famille ~vacu~ sanitaire, ou encore de 
les rejoindre sur appel du m~decin lorsqu'ils sont en traite 
ment. . 
Le droit au transport ne peut ~tre accord~ qu'au vu des 
justifications ~ produire par lautorit~ m~dicale qualifi~e. 
II ne s'~tend pas au transport des bagages et du mobilier. 
Art. 35.-- A l'occasion des d~placements d~finitifs, l'agent 

adroit : 
1/- Au transport de son mobilier et de ses bagages pour le 

poids r~ellement transport~ et dans la limite du maximum 
autoris~, suivant les conditions pr~vues ~ l'article 35 ci 
dessous . 

2/- Au remboursement sur justification des d~penses r~elle 
ment faites pour le camionnage du mobilier et des bagages 
tant au d~part de lancienne r~sidence, qu'~ larriv~e dans 
la nouvelle, ainsi que les frais de stationnement et de ma 
gasinage des bagages et mobilier n~cessit~s par le transit. 
Le remboursement est effectu~ sur le poids effectivement 
transport~, jusqu'~ concurrence des maxima pr~vus ~ lar 
ticle 35 ci-dessous. 

3/- Au remboursement sur justification des primes pay~es 
pour !'assurance des bagages et du mobilier effectivement 
transport~s dans la limite des maxima pr~vus ~ larticle 37 
ci-dessous. 
N'ouvrent pas droit aux frais de transport du mobilier, des 

bagages, et aux remboursements vis~s aux alin~as 2 et 3 ci 
dessus. les mutations prononc~es pour convenances personnel 
les. Cette mention devra ~tre pr~cis~e sur le texte qui pronon 
ce la mutation. 

Art. 35.-- Le poids des bagages et du mobilier des agents, 
de Ttat en d~placement dont le transport est ~ la charge de 
T'Administration est d~fini conform~ment au tableau sui 
vant : 
1/- Mission ~ l'~trang er 
2/- D~placement d~finitif 

Art. 30. -- Il est toujours tenu compte de la cat~gorie ~ 
laquelle appartient lint~ress~ au moment o~ s'effectue le trans 
port. Les modifications de la situation administrative de 
l'agent intervenant avec effet retroactif et entrafnant son re 
classement dans une autre cat~gorie ne peuvent en aucun cas 
donner lieu ~ compensation pour d~placement. 

Art. 31. -- Lorsqu'ils b~n~ficient du droit au transport, 
les conjoints et les enfants jusqu~ l'@ge de 5 ans, jouissent 
du m~me classement que le chef de famille. 

Art. 32. -- A Toccasion dun d~placement d~finitif, le 
transport des membres de la famille de lagent r~guli~rement 
autoris~s ~ l'accompagner, le pr~c~der ou le rejoindre est pris 
en charge par l'administration. 

Pour l'application du pr~sent d~cret la famille est d~finie 
comme ~tant constitu~e par l'~poux ou F~pouse l~gitime du 
fonctionnaire, ses enfants reconnus ou adoptifs. 

Art. 33. -- Le droit au transport peut ~tre accord~ ~gale 
ment dans les cas suivants : 

Autres 
localit~s 
22.500 ---------- 15.000 
10.000 ---------- 8.000 

5.000 

13.000 

Communes Urbaines et 
Chefs Lieux des R~gions 

III 

Cat~gories 

IV 12.000 ---. 
V 9.000 

1 22.500 ---------- -------------- II 15.000 ....-- 
---------�--------------- 
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3/- Voie ferr~e, routi~re, maritime, fluviale. 

Cat~gories Agents de Conjoints Enfants l'Etat 

I 850 kgs 850 kgs 150 kgs 
-------- --------- ..-.. -------- 

II 750 kgs 750 kgs 150 kgs 
-------- --------- -------� -------- 

III 700 kgs 400 kgs 150 kgs 
-------- --------- -------- -------- 

IV 650 kgs 400 kgs 150 kgs 
--------- ---------- --------- -------- 

V 550 kgs 400 kgs 150 kgs 

Lagent de I~tat partant ~ la retraite b~n~ficie dun sup 
pl~ment de 350 kgs. 
b]- Voie a~rienne : 

Chef de famille, ~pouse ou c~libataire : franchise accor 
d~e par les compagnies a~riennes. 
Par enfant : 10 kgs. 

Art. 36. -- Les services du Bureau des Passages et les Ges 
tionnaires de cr~dits doivent n~gocier aupr~s des agences de vo 
yages des billets ~ tarifs sp~ciaux r~duits. 

Art.37.-- Le poids des bagages transport~s par voie a~rien 
ne au titre de la franchise accord~e par la compagnie et au titre 
de lexc~dent accord~ par PAdministration vient en d~duction 
du poids des bagages, dont le transport est autoris~ par voie 
maritime, ferr~e ou fluviale, quelque soit le motif du d~place 
ment. 

Art. 38. -- L'assurance des bagages est rembours~e aux 
agents de I'tat dans les limites ci-apr~s : 
1/- D~placement temporaire : 70% de la prime pay~e ; 
2/- D~placement d~finitif : 50% de la prime pay~e. 

Art. 39. -- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~ 
rieures contraires au pr~sent d~cret, notamment celles du d~ 
cret n° 80-512 du 21 novembre 1980. 

Art. 40. - Le Premier Ministre, le Ministre des Finances 
et du Budget, le Ministre du Travail, de PEmploi, de la Refon 
te de la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
d~cret qui entre en vigueur ~ la date de sa signature et sera pu 
bli~ au Journal officiel. . 
Fait ~ Brazzaville, le 7 aot 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
D~CRET N' 85-998 du 8 aout 1985, portant nomination de 

M. MOUALA (Germain), en qualit~ de Contrleur d'~tat 
aupr~s de I'Universit~, H~tels et Sites Touristiques. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n? 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 
. Vu le d~cret n 82-879 du 24 septembre 1982, portant 
r~organisation du Minist~re des Finances ; 

Vu le d~cret n 76-343 du 17 septembre 1976, fixant les 
modalit~s d'exercice des fonctions des Controleurs d'Etat ; 

Vu le d~cret n 80-278 du 5 jullet 1980, portant modi 
fication du d~cret no 76-343 susvis~ ; 

Vu le d~cret n 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s allou~es ~ certains responsables administratifs ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n9 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 

Art. ler. --M. MOUALA (Germain), Administrateur en 
Chef des SAF, de 4~me ~chelon, est nomm~ Controleur d'~tat, 
aupr~s de P'Universit~ Marien NGOUABI, H~tels et Sites Tou 
ristiques. 

Art. 2. -- Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par le d~cret no 82-595 susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 ao0t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85999 du 8 act 1985, portant nomination de 

M. MOUTSILA (Duguesclin), en qualit~ de Controleur 
d'~tat aupr~s des Entreprises HUILKA, M.A.B., U.B.C. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin? 76-84 di 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n 01984 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret n9 82-879 du 24 septembre 1982, portant 
r~organisation du Minist~re des Finances ; 

Vu le d~cret n 76-343 du 17 septembre 1976, fixant les 
modalit~s d'exercice des fonctions des Controleurs d~tat · 

Vu le d~cret n 80-278 du 5 juillet 1980, portant modi 
fication du d~cret n9 76-343 susvis~ ; 

Vu le d~cret n 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s allou~es ~ certains responsables administratifs ; 
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Vu le d~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 84-860 du 20 ao0t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 

Art. ler. - M. MOUTSILA (Duguesclin), Inspecteur du. 
Tr~sor de 7~me ~chelon, est nomm~ Controleur d'~tat, aupr~s 
des Entreprises HUILKA, M.A.B.,U.B.C. 

Art. 2. -- Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par le d~cret n 82-595 susvis~. 

Art. 3.-- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 ao~t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

---------·-0---------- 

D~CRET N9 85-1000 du 8 aout 1985, portant cr~ation, attri 
butions, organisation et fonctionnement du Conseil Natio 
nal et des Conseils R~gionaux de I'Enseignement Fonda 
mental et de l'Alphab~tisation. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n? 76-84 du 7 d~cembre I984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret no 20-80 du 11 septembre 1980, portant r~ 
organisation du syst~me ~ducatif, en R~publique Populaire du 
Ccngo; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina- 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GEN~RALES 

Art. ler. -- Il est cr~~ sous Tautorit~ du Ministre de P'En 
seignement Fondamental et de lAlphab~tisation, un Conseil 
National et des Conseils R~gionaux de I'Enseignement Fonda 
mental et de l'Alphab~tisation. 

TITRE II. 
DU CONSEIL NATIONAL DE L'ENSEIGNEMENT 
FONDAMENTAL ET DE L'ALPHABETISATION 

CHAPITRE 1er. 
DES ATTRIBUTIONS 

Art. 2.- Le Conseil National de l'Ensefgnement Fonda 
mental et de PAlphab~tisation est charg~ de donner des avis, 
de faire des recommandations et de proposer des approches 
de solutions : 

sur toutes les questions concernant l'Enseignement Fon 
damental et de lAlphab~tisation ; 
sur les Orientations en mati~re d'Enseignement Fonda 
mental et de PAlphab~tisation ; 
sur les politiques sectorielles propos~es par les Directions 
Centrales ou les Directions R~gionales; 
sur les probl~mes de port~e nationale qui se posent au 
Minist~re de TEnseignement Fondamental et de !Alpha 
b~tisation. 

CHAPITRE II 
DE LA COMPOSITION. 

Art. 3. - Le Conseil National de TEnseignement Fonda 
mental et de Alphab~tisation est compos~ comme suit : 
Pr~sident : - Le Ministre de IEnseignement Fondamental 

et de l'Alphab~tisation. 

Membres : - Le Ministre de Agriculture et de l'Elevage ou 
son Repr~sentant; 

- Le Ministre de la Jeunesse et des Sports ou son 
Repr~sentant; 

- Le Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales 
ou son Repr~sentant ; 

- Le Chef de Division Ecole du Peuple; 
- Le Conseiller Culturel du Chef de l'£tat; 
- Le Conseiller Culturel du Premier Ministre; 
- Les Commissaires Politiques des R~gions ou des 

Communes ou leurs Repr~sentants ; 
- Le Secr~taire G~n~ral ~ I'Enseignement Fonda 

mental et ~ l'Alphab~tisation ; 
- L'Inspecteur G~n~ral ~ lEnseignement Fonda 

mental et ~ l'Alphab~tisation ; 
- Le Pr~sident du Comit~ du Parti du Minist~re de 

L'Enseignement Fondamental et de lAlphab~ti 
sation ; 

- Un Repr~sentant du Bureau National de chaque 
organisation de masse, (FETRASSEIC-UJSC 
URFC-UNEAO) ; 

- Un Repr~sentant du Ministre de TEnseignement 
Secondaire et Sup~rieur ; 

- Des Repr~sentants des Associations des Parents 
d'~l~ves de Brazzaville ou dune r~gion d~sign~e; 

- Les Conseillers du Ministre de l'Enseignement 
Fondamental et de lAlphab~tisation; 

- Les Directeurs et Chefs de Services Centraux du 
M.E.F.A.; 

- Les Directeurs R~gionaux de IEnseignement 
Fondamental et de l'Alphab~tisation; 

- Les Directeurs de l'INSSED, de l'ENSET et des 
E.N.I.; 

- Les Inspecteurs Coordonnateurs des CEGP et des 
Centres professionnels ; 

- Les Inspectrices du Pr~scolaire et les Inspecteurs 
du Fondamental d~sign~s; 

- Toute personne appel~e en raison de sa comp~ 
tence. 
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CHAPITRE III. 
DU FONCTIONNEMENT. 

Art. 4.-Le Conseil National de l'Enseignement Fonda 
mental et de PAlphab~tisation comprend deux commissions 
de travail: 

- Une commission p~dagogique 
- Une commission Economique et Administrative. 
Art. 5. -- LOrganisation et le fonctionnement des com 

missions seront fix~s par arr~t~ du Minist~re de PEnseigne 
ment Fondamental et de lAlphab~tisation. 

Art..6. -- Le Conseil National de TEnseignement Fonda 
mental et de PAlphab~tisation se r~unit deux fois en session 
ordinaire au cours de lann~e scolaire,sur convocation de son 
Pr~sident et ~ une p~riode fix~e par celui-ci : 

La premi~re session porte uniquement sur les questions 
p~dagogiques. 
La deuxi~me session porte sur les questions p~dagogiques, 
administratives et financi~res. 
Art. 7. -- Toutefois,le Conseil National de I'Enseignement 

Fondamental et de PAlphab~tisation (CNEFA) peut se r~unir 
en session extraordinaire,sur convocation de son Pr~sident. 

Art. 8.-- Le Secretariat Permanent du Conseil National 
de I'Enseignement Fondamental et de PAlphab~tisation est 
assur~ par le Secr~taire G~n~ral ~ PEnseignement Fondamen 
tal et ~ PAlphab~tisation qui dresse les proc~s-verbaux des d~ 
lib~rations et tient les archives du Conseil. 

TITRE III 
DES CONSEILS REGIONAUX DE L'ENSEIGNEMENT 

FONDAMENTAL ET DE L'ALPHABETISATION 
CHAPITRE ler. 

DES ATTRIBUTIONS 
Art. 9.-- Les Conseils R~gionaux de I'Enseignement Fon 

damental et de PAlphab~tisation sont charg~s de donner les 
avis et de faire des recommandations sur les questions concer 
nant FEnseignement Fondamental et de TAlphab~tisation dans 
les R~gions ou au niveau National. 

CHAPITRE II 
DE LA COMPOSITION 

Art. 10. Les Conseils R~gionaux de TEnseignement 
Fondamental et de PAlphab~tisation sont compos~s comme 
suit: . 
Pr~sident : - Le Commissaire Politique. 
Vice Pr~sident :- Le Directeur R~gional de I'Enseignement 

Fondamental et de l'Alphab~tisation. 
Membres : - Le Secr~taire du Comit~ R~gional du Parti ~ 

l~ducation ; 
- Le Directeur R~gional de T'Enseignemen t Secon 

daire et Sup~rieur; 
- Le Directeur R~gional de la Sant~ et des Affaires 

Sociales; 
- Les Inspecteurs de divers ordres d'enseignement ; 
- Les Coordonnateurs de l'Alphab~tisation et de 

I'Education Permanente ; 
- Les Conseillers P~dagogiques ; 
- Les Directeurs des CEGP et des Centres Profes 

sionnels ; 
- Les Directeurs des Ecoles du Fondamental I d~si 

gn~s; 
- Le Pr~sident du Comit~ du Parti Enseignement 

DREFA; 
- Un Repr~sentant du Bureau R~gional de chaque 

organisation de masse ; 
- Les Repr~sentants des Associations des Parents 

d'~l~ves d~sign~s ; 
- Toute personne appel~e en raison-de sa comp~ 
tence. 

CHAPITRE III 
DU FONCTIONNEMENT. 

Art. 11. Les Conseils R~gionaux de IEnseignement 
Fondamental et de PAlphab~tisation se r~unissent trois fois 
par an en session ordinaire et sur convocation de leur Pr~si 
dent. 

Les sessions ordinaires des Conseils R~gionaux sont les 
suivantes: 

la session p~dagogique d'orientation et de r~ajustement, 
plac~ au d~but de lann~e scolaire ; 
la session p~dagogique d'~valuation en fin dann~e sco 
laire ; 
la session administrative centre notamment sur les pro 
bl~mes du budget, du mat~riel et de I'Equipement, au pre 
mier trimestre de lann~e civile. 
Art. 12. - Le Secr~tariat Permanent est assur~ par la Di 

rection R~gionale de IEnseignement Fondamental et de 1Al 
phab~tisation. 

TITRE IV. 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 13. - Les fonctions de Membres de Conseil National 
ou R~gional de lEnseignement Fondamental et de I'Alphab~ 
tisation, sont gratuites. 

Art. 14. - Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 15. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre de l'Enseignement 
Fondamental et de I'Alphab~tisation, 

Bernadette BAYONNE. 

--· -------0---------- 
D~CRET N? 85-1001 du 8 aot 1985, portant applicati on de 

l'article 13 du Code de proc~dure p~nale modifi~ par la 
loi n9 1083 du 27 janvier 1983. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur proposition du Ministre de la Justice, Garde des 
Sceaux; 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n9 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu la loi no 1-63 du 13 janvier 1963, portant Code de 
proc~dure p~nale modifi~e par la loin 10-83 du 27 janvier 
1983 ; 

Vu la loi n 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisa 
tion de la Justice en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 82-247 du 19 mars 1982, portant attri 
butions et r~organisation du Minist~re de la Justice ; 

Vu le d~cret no 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres dt•. Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 
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Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 

Art. ler. -- Le Comit~ mixte d'~valuation des t~ches re 
pr~ssives pr~vu ~ l'article 13 du Code de Proc~dure P~nale, 
sous la Pr~sidence du Directeur des Affaires criminelles et des 
gr~ces, comprend : 

1/-- Les Membres Permanents : 
Le Procureur G~n~ral pr~s la Cour Supreme; 
Les Procureurs G~n~raux pr~s les Tribunaux Populaires 
de R~gion et les Tribunaux Populaires de Commune; 
Le Commissaire de Gouvernement pr~s la Cour R~volu 
tionnaire de Justice ; 
Le Directeur G~n~ral de la S~curit~ Publique; 
Le Directeur G~n~ral de la S~curit~ dtat. 

2/-- Les Membres non Permanents: 
Le Directeur G~n~ral des Douames et Droits Indirects ; 
Le Directeur G~n~ral des Imp~ts; 
Le Secr~taire G~n~ral ~ lconomie Foresti~r e; 
Le Directeur G~n~ral du Travail et de la Pr~voyance So 
ciale; 
Le Directeur G~n~ral du Tourisme; 
Le Directeur G~n~ral de la Marine Marchande; 
Le Secr~taire G~n~ral des Mines et Energie ; 
Le Directeur G~n~ral de la Peche ; 
Le Directeur G~n~ral des Postes et T~l~communications; 
Le Directeur G~n~ral des Pharmacies; 
Le Tr~sorier G~n~ral; 
Le Directeur du Controle des Prix ; 
Le Directeur du Controle Phyto-sanitaire ; 
Le Directeur des Services d'Hygi~ne; 
et tous autres Directeurs d 'Administrations publiques 
dont les fonctionnaires, par leffet du r~glement exer 
cent les fonctions de police judiciaire. 
Les Membres non permanents ne sont appel~s ~ si~ger au 

Comit~ Mixte d'~valuation des t~ches repressives que si ledit 
Comit~ connaft des affaires les concernant. 

Art. 2. - Le Comit~ Mixte d'~valuation des t~ches repres 
sives est saisi des rapports ~tablis par les parquets et les admi 
nistrations publiques exer~ant les fonctions de police judiciai 
re. 

Le rapport doit mentionner : 
1/- les conditions et moyens d'exercice de l'action de police 

judiciaire ; 
2/- la qualit~ de la collaboration entre la justice et la Police 

Judiciaire; 
3/- les fautes professionnelles commises en mati~re de police 

judiciaire par les officiers et agents de police judiciaire 
ainsi que les fonctionnaires auxquels la loi attribue certai 
nes fonctions de police judiciaire ; 

4]- la qualit~ de l'action de police judiciaire. 
Art. 3.-- Les rapports sont adress~s au Secr~tariat G~n~ 

ral ~ la Justice qui assure le Secr~tariat du Comit~ Mixte d'~va 
luation des t~ches repressives. 

Les rapports doivent ~tre d~pos~s au mois de D~cembre 
de chaque ann~e. 

Art. 4. - Le Comit~ Mixte d'~valuation des t~ches repres 
sives se r~unit annuellement au mois de Mars de Tann~e en 
cours, au Secr~tariat G~n~ral ~ la Justice, sur convocation de 
son Pr~sident. 

Il examine les rapports annuels d'activit~ de la Police Ju 
diciaire. 

Art. 5. - Le Comit~ Mixte d'~valuation d~lib~re sur cha 
que rapport. II fait des propositions tendant, soit ~ lam~liora 

tion de lactivit~ de la Police Judiciaire et de Faction du Minis 
t~re Public, soit ~ Fapplication des sanctions contre les Offi 
ciers et Agents de Police Judiciaire, ainsi que les fonctionnaires 
auxquels la loi attribue certaines fonctions de Police Judiciaire, 
ayant commis des fautes dans l'exercice de leurs fonctions. 

Le Comit~ peut ~galement proposer des recompenses 
en faveur de ces derniers. Il peut prononcer la d~ch~ance 
temporaire ou d~finitive de la qualit~ d'officier ou d'agent 
de police judiciaire. 

Chacun des Membres dispose d'une voie. En cas de parta 
ge, la voix du Pr~sident du Comit~ Mixte est pr~pond~rante. 

Art. 6. -- Les d~lib~rations du Comit~ Mixte d'~valuation 
des t~ches repressives sont adress~es aux diff~rents Minist~res 
participant ~ l'action de police udiciaire. 

Art. 7.-- Le pr~sent d~cret qui entre en vigueur ~ la da 
te de la signature, sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le President du C.C. du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre de la Justice, Garde 
des Sceaux, 

Capitaine Dieudonne KIMBEMBE. 

----------<>---------- 
DCRET N? 85-1002 du 8 ao0t 1985, approuvant les Statuts 

de la Soci~t~ Congolaise de Meubles (SOCOME). 
LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution; 

Vu la loi n9 15-81 du 14 mars 1981, instituant la charte 
des Entreprises d'~tat ; 

Vu le d~cret n 82-1164 du 9 d~cembre 1982, fixant les 
statuts-types des Entreprises dEtat; 

Vu la loi n9 070-84 du 11 juillet 1984, portant cr~ation 
de la Soci~t~ Congolaise de Meubles, en abreg~ SOCOME ; 

Vu le d~cret no 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 
Art. ler. -- Sont approuv~s les statuts ci-annex~s de la 

SOCOME cr~~e par la loi n9 070-84 du 1l juillet 1984: 

STATUTS 
sie st 

DE LA SOCIETE CONGOLAISE DE MEUBLES 
(SOCOME) 

Art. 1 er. - L'organisation et le fonctionnement de la So 
ci~t~ Congolaise de Meubles sont d~finis par ces pr~sents sta 
tuts. 

TITRE II 
DISPOSITIONS GENER ALES 

OBJET -SIEGE SOCIAL - TUTELLE - DUREE 
CHAPITRE Ier 

OB JET 
Art. 2. - La Soci~t~ Congolaise de Meubles, en abr~g~ 
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SOCOME, a pour objet la fabrication et la commercialisation 
des meubles et tous autres types de produits manufactur~s 
dans ses propres ateliers et r~pondant ~ son activit~ commer 
ciale. 

CHAPITRE II 
SIEGE SOCIAL 

Art. 3. - Le si~ge de la SOCOME est fix~ ~ Brazzaville ; 
il pourra ~tre transf~r~ en tout lieu du Territoire National,sur 
d~cision du Comit~ de Direction. 

Des agences ou succurs.ales de l'Entreprise peuvent en cas 
de besoin, ~tre cr~~es sur toute l'~tendue du Territoire Natio 
nal,sur d~cision du Comit~ de Direction, apr~s approbation du 
Conseil des Ministres. 

CHAPITRE III. 
CAPITAL SOCIAL 

Art. 4. -- Le capital social de la SOCOME est fix~ ~ SOI 
XANTE DEUX MILLIONS NEUF CENT QUATRE VINGT • 
QUATORZE MILLE CINQUANTE HUIT FRANCS 
(62.994.058). 

Il pourra ~tre augment~ ou diminu~ par d~cret, pris en 
conseil des Ministres, sur proposition du Ministre de T~cono 
mie Foresti~re, apr~s d~cision du Comit~ de Direction. 

Art. 5.-La SOCOME peut recevoir des dons et legs dans 
les conditions pr~vues par la l~gislation en vigueur. 

CHAPITRE IV. 
TUTELLE 

Art. 6. - La SOCOME est plac~e sous la tutelle du Minis 
tre de Iconomie Foresti~re. 

CHAPITRE V. 
DUR~E DE 

Art. 7.- La dur~e de la SOCOME est illimit~e sauf cas 
de dissolution anticip~e dans les conditions pr~vues par larti 
cle 11 de la loi n 13-81 du 14 mars 1981, instituant la charte 
des Entreprises d'~tat. 

TITRE II. 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE 

LA SOCOME : 
CHAPITRE ler. 

DU COMITE DE DIRECTION 
SECTION ler. 
COMPOSITION 

Art. 8.-- La SOCOME est administr~e par un Comit~ de 
Direction compos~ comme suit : 

Pr~sident : 
Le Ministre de tutelle. 

lembres : 
1/- Avec voix d~lib~ratives : 

Un Repr~sentant du Cabinet du Chef de l~tat; 
Un Repr~sentant du Premier Ministre ; 
Un Repr~sentant du Ministre des Finances · 
Un Repr~sentant du Ministre du Plan; ' 
Le Directeur et les Chefs de Services de Ia SOCOME · 

- Un Repr~sentant du Comit~ Minist~riel du Parti · 
Un Repr~sentant de la Conf~d~ration Syndicale Congo 
laise ; · 
Un Repr~sentant de la F~d~ration Syndicale des Tra 
vailleurs de l'Agriculture et des For~ts (FESYTRAF) ; 
Trois Repr~sentants du Parti de la SOCOME· r  
Trois Repr~sentants du Syndicat de la SOCOME : 

-- Trois Repr~sentants de l'~RFC de la SOCOME : 
- Trois Repr~sentants de P'UJSC de la SOCOME. 

2/- Avec Voix Consultatives : 
Un Repr~sentant du Ministre du Travail: 

. ' 

Le Controleur d'~tat aupr~s des Entreprises Foresti~ 
res; 
Le Repr~sentant de la CCA ; 
Deux D~put~s de PAssembl~e Nationale Populaire; 
Un Repr~sentant du Centre National de Gestion ; 
Un Repr~sentant de Inspection G~n~rale d'tat ; 
Le Directeur du Controle et de T'Orientation du Minis 
t~re de l'conomie Foresti~re ; 
Toute personne appel~e en raison de sa comp~tence. 

Art. 9.-- Un arr~t~ du Minist~re de tutelle nomme pour 
deux exercices sociaux les membres du Comit~ de Direction. 

Art. 10. -- Le mandat de Membre du Comit~ de Direction 
est renouvelable. Il prend fin par suite de d~mission, de d~ 
ch~ance ou de perte de la quaint~ qui-a motiv~ la nomination. 

Dans le cas o~ le poste devient vacant, il est pourvu ~ la 
d~signation dun nouveau membre dans le d~lai de deux mois, 
le mandat de nouveau membre prend fin a la date d'expira 
tion de celui du membre remplac~. 

Les fonctions de Membres du Comit~ de Direction sont 
gratuites. Toutefois, en cas de d~placement,les Membres du 
Comit~ de Direction per~oivent des frais de transport et de 
s~jour, conform~ment aux textes en vigueur. 

SECTION II 
POUVOIRS 

Art. II. -- Le Comit~ de Direction est investi des pou 
voirs les plus ~tendus pour agir au nom et pour le compte de 
TEntreprise dans le cadre de la l~gislation en vigueur. 

Il d~lib~re sur toutes les questions concernant la gestion 
de la Soci~t~ et notamment sur: 

Les statuts de l'Entreprise ; 
Le r~glement Int~rieur ; 
Le Statut et la R~mun~ration du Personnel ; 
Le Budget de l'Entreprise ; 
Les Bilans et autres Tableaux de synth~se ; 
L'affectation des r~sultats; 
Proposition d'augmentation ou de r~duction du capital 
social ; 
Les emprunts ~ long terme et les placements de fonds ; 
L'alienation des biens mobiliers et immobiliers ; 
Les dons et legs ; 
Le plan de gestion pr~visionnelle du personnel. 

Art. 12. -- Pour des objets pr~cis et un temps donn~, le 
Comit~ de Direction peut d~l~guer tout ou partie de ses pou 
voirs ~ son Pr~sident ou au Directeur, lesquels en cas d'urgen 
ce peuvent prendre des mesures n~cessaires ~ la bonne marche 
de TEntreprise ~ charge pour eux d'en informer le Comit~ de 
Direction. 

Art. 13.-- Outre les pouvoirs qui peuvent lui ~tre d~l~gu~s 
par le Comit~ de Direction, le Pr~sident du Comit~ de Direc 
tion: 

Assure le contr~le de lex~cution des d~cisions du Co 
mit~ de Direction ; 
Se fait communiquer p~riodiquement toutes informa 
tions sur la marche de I'Entreprise'; 

--Use, en cas d'urgence de la proc~dure de consultation 
~ domicile,si le Comit~ de Direction ne peut ~tre r~u 
n1. 

SECTION III. 
FONCTIONNEMENT 

Art. 14. -- Le Comit~ de Direction se r~unit sur convo 
cation de son Pr~sident. II si~ge deux fois par an en session 
ordinaire. 

Il peut r~unir en session extraordinaire,sur convocation 
de son Pr~sident ou ~ la demande de la majorit~ de ses Mem 
bres. 

Art. 15. -- Le Comit~ de Direction ne peut valablement 
d~lib~rer que si les deux tiers de ses Membres sont pr~sents 
ou repr~sent~s. 
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Les d~lib~rations sont prises ~ la majorit~ simple des 
membres pr~sents ou repr~sent~s. En cas de partage ~gal de 
voix, celle du Pr~sident est pr~pond~rante. 

Art. 16. -Le Secr~tariat du Comit~ de Direction est 
assur~ par le Directeur de I'Entreprise. 

Les sessions du Comit~ de Direction font Fobjet de pro 
c~s verbaux sign~, par le Pr~sident et le Directeur de T'Entre 
prise. Elles sont approuv~es ~ la session suivante, conform~ 
ment ~ l'article 27 de la loi 13-81. 

Chaque d~lib~ration est report~e dans un r~gistre sp~cial 
num~rot~ et paraph~ par le Pr~sident. 

Art. 17. -Les d~lib~rations portant sur les mati~res 
suivantes doivent ~tre soumises ~ approbation du Conseil 
des Ministres. 

statut de l'Entreprise ; 
statut et r~mun~ration du personnel; 
programme pluriannuel dinvestissement ; 
affectation des r~sultats; 
fixation des prix. 

Art. 18. Toutefois, ces d~lib~rations deviennent ex~ 
cutaires de plein droit trente (30) jours apr~s leur d~pot au Se 
cr~tariat G~n~ral du Gouvernement, si le Conseil des Ministres 
ne s'est prononc~. 

CHAPITRE II 
DE LA DIRECTION DE L'ENTREPRISE 

SECTION ler. 
COMPOSITION 

Art. 19. -La Direction de T'Entreprise est assur~e par 
un Directeur, nomm~ par d~cret,pris en Conseil de Cabinet, sur 
proposition du Ministre de Tutelle. 

Art. 20.-- Outre le Directeur, la Direction comporte : 
a/- un Chef des services Administratifs et Financiers ; 
b/- un Chef de production ; 
c/- un Chef de service de la Planification; 
d/- des Agences R~gionales (~ventuellement). 

Les Chefs de services sont nomm~s par arr~t~ du Minis 
tre de tutelle, sur proposition du Directeur. 

Art. 21. - L'organisation et le fonctionnement de la Di 
rection et des diff~rents services seront d~finis par le r~gle 
ment int~rieur de I'Entreprise. 

SECTION II 
POUVOIRS 

Art. 22. -- Le Directeur anime et dirige TEntreprise qu'il 
repr~sente dans tous les actes de la vie civile. 

II est seul responsable de la gestion de l'Entreprise pen 
dant les intersessions du Comit~ de Direction. Il veille au bon 
fonctionnement des organes de la Trilogie D~terminante. 

Il peut d~l~guer une partie de ses attributions aux chefs 
de service. 

Il est responsable de l'organisation g~n~rale de la gestion 
et de la bonne marche de PEntreprise dont il contr~le et co 
ordonne toutes les activit~s. 

Il assure la pr~paration et lex~cution des d~lib~rations du 
Comit~ de Direction. 

II assure le Secr~tariat des r~unions qui se tiennent au ni 
veau ou au sujet de l'Entreprise et en conserve Jes documents, 
sauf en ce qui concerne les r~unions des organes de la trilogie 
tenues conform~ment ~ larticle 33 ci-dessous. 

Il propose au Comit~ de.Direction pour approbation, le 
r~glement int~rieur de IEntreprise. 

Il nomme ~ tous les emplois, apr~s avis de la trilogie d~ 
terminante conform~ment au planning d'embauche adopt~ par 
le Comit~ de Direction, ~ l'exception de ceux auxquels il est 
pourvu par voie de D~cret ou d'Arr~t~. 

Ila autorit~ sur tout le personnel de I'Entreprise qu'il g~re 

appr~cie et note suivant la l~gislation.en vigueur et les r~gles 
propres ~ chaque cat~gorie. 

II soumet ~ lapprobation du Comit~ de Direction les pro 
grammes d'action de TEntreprise en mati~re d'exploitation et 
d'investissement, les programmes d'acquisition des ~quipe 
ments nouveaux. Les projets d'extension des activit~s de T'En 
treprise. 

Il ~tablit les projets de Budgets de Entreprise, qu'il sou 
met ~ l'approbation du Comit~ de Direction. 

Il soumet ~ approbation du Comit~ de Direction la situa 
tion des diff~rents comptes de PEntreprise, linventaire g~n~ 
ral et le bilan en fin d 'exercice comptable. 

Il est ordonnateur principal du Budget de T'Entreprise; ~ ce titre, il exerce tous pouvoirs ~ lui reconnus par les lois et 
r~glements en mati~re de restion financi~re. 

Il ~met, accepte, endosse, acquitte tous les effets de com 
merce et autres titres de paiement ou de cr~ance. 

Il ouvre et fait fonctionner les comptes courants et de d~ 
pot de TEntreprise. 

Il engage les d~penses et les achats, passe les march~s de 
fournitures, de services et travaux, souscrit tous les contrats, 
r~gle toutes les indemnit~s et conclut toutes transactions dans 
la limite de cr~dits ouverts et conform~ment ~ la r~glementa 
tion en vigueur. 

Il peut ester en justice au nom et pour le compte de l'En 
treprise. 

Art. 23. -- Le Directeur ~tablit tous les mois un rapport 
dactivit~s adress~ au Ministre de tutelle. Ledit rapport porte 
notamment sur lex~cution du pr ogramme, le climat social 
et les probl~mes mat~riels et financiers de I'Entreprise. 

Art. 24. -- Le Directeur est responsable devant le Comit~ 
de Direction. 

Art. 25. -- Toute convention pass~e entre I'Entreprise et 
le Directeur doit faire lobjet dune autorisation pr~alable du 
Ministre de tutelle. 

Art. 26. --Il est interdit au Directeur et au Pr~sident du 
Comit~ de Direction, sauf accord pr~alable du Comit~ de Di 
rection, de contracter sous forme que ce soit des engagements 
aupr~s de T'Entreprise, de se faire consentir par elle des d~cou 
verts en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cau 
tionner ou avaliser par elle des engagements envers les tiers. 

Art. 27. - Les dispositions des articles 25 et 26 ci-dessus 
ne sont pas applicables aux conventions normales portant sur 
les op~rations de FEntreprise avec ses clients. 

CHAPITRE III 
DES ORGANES DE LA TRILOGIE 

Art. 28. -- Il est fait au niveau du Comit~ de Direction une 
application pleine et enti~re du principe de la trilogie d~termi 
nante (ou principe de trois co, ~ savoir : co-d~termination, co 
d~cision, co-responsabilit~) pour toute d~cision int~ressant la 
bonne marche de PEntreprise. 

Art. 29. -- Plac~s sous lautorit~ du Directeur, les organes 
de la trilogie concourent au hon fonctionnement de l'Entre 
prise par leurs avis sur les questions concernant leurs domai 
nes respectifs dactivit~. 

Ces organes sont les suivants : 
Comit~ permanent de la Production et de Controle de 
la Production ; 
Commission davancement et de S~curit~ Sociale ; 

- Tribunal des Camarades. 
SECTION ler. 

DU COMITE PERMANENT DE LA PRODUCTION ET 
CONTROLE DE LA PRODUCTION 

Art. 30. -- Le Comit~ permanent de la production et con 
tr~le de la production a pour role : 

-- de favoriser la r~alisation des objectifs de production ; 

c 
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de favoriser l'augmentation de la production ; 
le contr~le qualitatif et quantitatif de la production; 
de favoriser la bonne gestion des ateliers et magasins. 

Art. 31.-- Le Comit~ permanent de la production et le 
Contr~le de la production est compos~ comme suit : 
Fr~sident: - un repr~sentant de la Direction. 
Membres: - deux repr~sentants de la Direction ; 

- trois repr~sentants de la Cellule du Parti; 
- trois repr~sentants du Syndicat ; 
- trois repr~sentants de PU.J.S.C. ; 
- trois repr~sentants de TU.R.F.C. 

SECTION II 
DE LA COMMISSION PARITAIRE D'AVANCEMENT 

ET DE SECURITE SOCIALE 
Art. 32.- La Commission paritaire d'avancement et de 

S~curit~ Sociale traite de tous les probl~mes li~s ~ lavance 
ment, ~ la carri~re des travailleurs et ~ leur protection sociale. 

Art. 33. -- La Commission Paritaire davancement et de 
S~curit~ Sociale est compose comme suit : 
President: - un repr~sentant du Syndicat de la SOCOME. 
Membres : - trois repr~sentants de la Cellule du Parti; 

- deux repr~sentants du Syndicat ; 
- trois repr~sentants de TU.J.S.C. ; 
- trois repr~sentants de TU.R.F.C.; 
- trois repr~sentants de la Direction. 

SECTION III. 
DU TRIBUNAL DES CAMARADES 

Art. 34. -Le Tribunal des Camarades est saisi des ques 
tions concernant les manquements des travailleurs a la disci 
pline et aux r~gles de production et propose des sanctions. 

Art. 35. -- Le Tribunal des Camarades est compos~ com 
me suit : 
Pr~sident: - un repr~sentant de la Cellule du Parti. 
Membres : - trois repr~sentants de la Direction; 

- trois repr~sentants du Syndicat ; 
- deux repr~sentants de la Cellule du Parti ; 
- trois repr~sentants de PU.J.S.C. ; 
- trois repr~sentants de P'U.R.F.C. 

SECTION IV. 
DU FONCTIONNEMENT DES ORGANES 

Art. 36. -- Les organes de la Trilogie d~terminante se r~u 
nissent sur convocation du Directeur s~parement et sur or 
dre du jour pr~alablement soumis au Directeur et aux Pr~si 
dents des organes. 

Toutefois, pour les affaires qu'il estime particuli~rement 
importantes, le Directeur peut convoquer une assemble G~ 
n~rale. des organes de la trilogie qui d~lib~rent en commun. 

Art. 37. -- Nonobstant, les dispositions de !'article 36 ci 
dessus, le Directeur doit convoquer une fois par mois en as 
sembl~e, tous les organes de la Trilogie D~terminante pour 
faire le point de lactivit~ de IEntreprise au cours de la p~rio 
de ~coul~e et discuter du programme de travail en perspecti 
ve. 

Art. 38. -- A l'issue de la discution d 'une affaire soumise 
aux organes de la trilogie D~terminante en vertu des Articles 
36 et, 37·susvis~s, le Directeur tire la conclusion en principe 
dans le sens exprim~ par la majorit~ des membres pr~sents ou 
repr~sent~s. 

Er cas de d~saccord, il peut se ref~rer ~ lautorit~ de tu 
telle ou d~cider en dernier ressort et rendre compte ~ cette 
derni~re. 

La Cellule du Parti et les bureaux des organisations des 
masses peuvent ~galement dans ce cas saisir les organes sup~ 
rieurs correspondants. 

Art. 39.-- Les r~unions des organes de la trilogie d~termi 
nante sont sanctionn~es par un proc~s-verbal sign~, suivant le 

cas par le Pr~sident de Forgane concern~, par le Directeur et 
par le Secr~taire de s~ance. 

TITRE III. 
DES DISPOSITIONS FIN ANCIERES ET COMPTABLES 

CHAPITRE 1er. 
DES DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

Art. 40. - LEntreprise doit appliquer les m~thodes de 
gestions scientifiques et les r~gles comptables. 

Art. 41. -Chaque ann~e, il est ~tabli un budget de I'En 
treprise. Le budget est pr~par~ sous Pautorit~ du Directeur et 
approuv~ par le Conseil des Ministres,apr~s examen par le Co 
mit~ de Direction. 

Art. 42. -- L'Entreprise est tenu d'~laborer les documents 
comptables tels que le bilan, le tableau des soldes caract~risti 
ques de gestion, le tableau de passage des comptes patrimo 
niaux. 

Art. 43. -- Les comptes de I'Entreprise sont certifi~s par 
le Commissariat National aux comptes conform~ment ~ la loi. 

Art. 44. -- Les b~n~fices nets, tels que d~finis par la loi, 
sont r~partis conform~ment ~ la r~glementation en vigueur en 
la mati~re. 

Art. 45. -- Lexercice social de la Soci~t~ Congolaise de 
Meubles (SOCOME) commence le premier Janvier et se termi 
ne le trente et un D~cembre de chaque ann~e. 

CHAPITRE II. 
DES DISPOSITIONS FISCALES 

Art. 46. -- La SOCOME est assujettie aux paiements des 
impots, taxes et droits de douanes, dans les conditions pr~vues 
par la l~gislation en vigueur. 

Elle est tenue de fournir diff~rents documents fiscaux et 
statistiques conform~ment ~ la l~gislation en vigueur. 

TITRE IV. 
DU STATUT DU PERSONNEL 

Art. 47. -- Le personnel de la SOCOME est r~gi par la 
convention Collective de la SOCOME. 

TITRE V. 
DES CONTROLES 

Art. 48. - Outre le controle g~n~ral d~volu ~ I'Inspection 
G~n~rale d~tat, IEntreprise est assujettie aux controles ci 
apr~s : 
1/- Controle de tutelle ; 
2/- Controle d'~tat ; 
3/- Contr~le du Commissariat National aux Comptes. 

CHAPITRE ler. 
DU CONTROLE DE LA TUTELLE 

Art. 49. -- Lautorit~ de tutelle exerce un pouvoir perma 
nent d'orientation et de contr~le sur I'Entreprise. 

/ 

Ses attributions comprennent notamment : 
le controle de T'application des lois et r~glements par I'En 
treprise; 
l'approbation des budgets d'investissements et de fonc 
tionnement et le contr~le de leur ex~cution ; 
l'autorisation d'investissements impr~vus dans la limite 
dun montant de Cinq Millions (5.000.000); 
lobtention de laval de T~tat pour les engagements de 
I'Entreprise ; 
le contr~le de la politique des prix; 
la modification des statuts ; 
la passation des march~s conform~ment aux textes en vi 
gueur; 
le controle de la Politique du Personnel. 
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CHAPITRE II 
DU CONTROLE D'ETAT 

Art. 50. -- Le controle d'~tat sur la SOCOME s'exerce 
conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

CIAPITRE III. 
DU CONTROLE DU COMMISSARIAT NATIONAL 

AUX COMPTES. 
Art. 51.- Le Commissariat National aux comptes exerce 

ses attributions de controle sur la SOCOME, selon les dispo 
sitions de la r~glementation en vigueur. 

TITRE VI 
DES DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE ler. 
DU CONTENTIEUX 

Art. 52. -- Les diff~rends n~s entre T'Entreprise et son per 
sonnel ou des tiers rel~vent du droit commun, sous r~serve des 
pr~rogatives de puissance publique et des dispositi ons des arti 
cles 77 et 78 de la loi 13-81 du 14 mars 1981, instituant la 
charte des Entreprises. 

CHAPITRE II 
DE LA CESSATION DE PAIEMENT DE LA DISSOLUTION 

ET DE LA LIQUIDATION DE L'ENTREPRISE 
Art. 53. -- La dissolution de I'Entreprise peut ~tre pronon 

c~e par d~cret,pris en Conseil des Ministres,sur proposition du 
Ministre de tutelle dans les cas pr~vus par la charte des Entre 
prises d'~tat. 

Art. 54. -- Le d~cret de dissolution fixe en m~me temps 
les conditions et les modalit~s de la liquidation, conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Art. 55.-- En cas de perte des trois quarts du capital so 
cial. le comit~ de Direction est tenu de demander au Gouver 
nement s'il y ~ lieu de continuer I'exploitation ou de pronon 
cer la dissolution. 

Art. 56. -- Les comptes de la liquidation sont arr~t~s par 
le liquidateur dans les formes pr~vues par la loi et transmis au 
Gouvernement. 

Art. 57. -- Lavis de cloture de la liquidation est publi~ au 
registre de commerce. 

Art. 58. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. ' 
Fait ~ Brazzaville, le 8 aout 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par ie Pr~sident du C.C.du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre de I'Economie Foresti~re, 
Henri DJOMBO. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
DECRET N? 85-1003 du 8 aopt 1985, portant cr~ati on, 

butions et organisation de la Direction Nationale de l' tat 
Civil. (DINEC). 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu lordonnance n 019-84 du 23 a0~t 1984, portant mo 

dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; . 

Vu le d~cret n' 77-547 du 3 novembre 1977, portant at 
tribution et organisation du Minist~re de T'Int~rieur ; 

Vu le d~cret n° 77-548 du 3 novembre 1977, portant 
cr~ation, attribution et organisation du Secr~tariat G~n~ral de 
!'Administration du Territoire ; 

Vu le d~cret n9 82-212 du 27 f6vrier 1982, portant insti 
tution dun projet de reforme du syst~me d'tat-Civil en R~ 
publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; · 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 
TITRE 1er. 

DE LA CREATION ET DES ATTRIBUTIONS 
Art. ler - Il est cr~~ au sein du Secr~tariat G~n~ral de 

I' Administration du Territoire, une Direction Nationale de 
T~tat (DINEC). 

Art. 2.- La Direction Nationale de T~tat-Civil assure 
dune mani~re G~n~rale, la gestion administrative et techni 
que du syst~me d'~tat-Civil au niveau national. 

Elle est charg~e notamment de : 
concevoir tout le syst~me d'~tat-Civil ; 
assurer le fonctionnement du syst~me d'~tat-Civil dans 
son ensemble; 
fournir les informations n~cessaires pour les besoins ad 
ministratifs, les besoins statistiques et les besoins juridi 
ques; 
mettre en place et de g~rer le fichier national de I~tat 
Civil; 
suivre lapplication de la r~glementation sur 1'~tat-Civil 
au Congo. 
A ce titre, les diff~rents Centres d'Etat-Civil sont tenus de 

lui communiquer tous les renseignements utiles. 

TITRE II 
DE L'ORGANISATION 

Art. 3. -- La Direction Nationale de P~tat-Civil est anim~e 
par un Directeur, nomm~ par d~cret du Premier Ministre, pris 
en Conseil de Cabinet,sur proposition du Ministre de PAdmi 
nistration du Territoire et du Pouvoir Populaire. 

Art. 4. -- La Direction Nationale de l'tat-Civil comprend 
quatre ( 4) services : 

le service de la M~thode et de la Recherche ; 
le service d'Inspection de l'~tat-Civil; 
le service Technique de T'~tat-Civil ; 
le service du Fichier National de I'Etat-Civil. 
Art. 5. - Le service de la M~thode et de la Recherche est 

charg~ notamment : 
de la d~finition de la strat~gie et des actions d'am~liora- " 
tion du syst~me d'Etat-Civil National ; 
de l'~laboration des textes l~gislatifs de I'~tat-Civil et mo 
difications ~ventuelles; 
des relations avec les autres services des d~partements mi 
nist~riels qui concourent ~ processus d'enregistrement et 
utilisent les donn~es d'~tat-Civil ; 
de l'~laboration des documents d'enregistrement; 
de l'~laboration du statut du personnel de I'~tat-Civil. 

• 
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Art. 6. - Le service d'Inspection de T'~tat-Civil est charg~ 
notamment: 

du controle administratif et juridique au cours des tour 
n~es d'Inspections dans les centres d'~tat-Civil; 
de la sensibilisation des populations et du personnel de 
T'~tat-Civil sur I'importance et la n~cessit~ de T'~tat-Civil; 
de la transmission des documents d'~tat-Civil aux diff~ 
rents services int~ress~s. 
Art. 7.- Le service Technique de TEtat-Civil est charg~ 

notamment : 
de la mise en ex~cution des actions d~finies par le service 
de la M~thode et de la Recherche ; 
de la formation et recyclage du personnel de l'Etat-Civil ; 
du suivi du personnel et gestion du mat~riel d'~tat-Civil. 
Art. 8.-- Le service du Fichier National de l'Etat-Civil est 

charg~ notamment : 
de la mise en place dun fichier national de l~tat-Civil et 
sa tenue ~ jour ; 
de la publication du bulletin mensuel des statistiques des 
faits d'~tat-Civil; 
de la mise ~ la disposition des utilisateurs des informa 
tions disponibles en mati~re d'~tat-Civil ; 
du suivi de la tenue des archives d'~tat-Civil. 

TITRE III 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 9. -- Les missions pr~c~demment d~volues au Projet 
d'~tat-Civil, institu~ par le d~cret n 82-212 du 27 f~vrier 
1982, susvis~, rel~vent d~sormais de la comp~tence de la Direc 
tion Nationale de I~tat-Civil. 

A ce titre, l~quipement et les fonds allou~s audit projet, 
dans le cadre du plan 1982-1986, sont transf~r~s au Secr~ta 
riat G~n~ral de l'Administration du Territoire. 

TITRE IV. 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 10. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de signature, sera publi~ au Journal officiel. 
Fait a Brazzaville, le 8 ao~t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. DUP.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement. 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre de l'Administration 
·du Territoire et du Pouvoir Populaire, 
Colonel Raymond Damase NGOLLO. 

Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre de la Justice, Garde 

• des Sceaux 
Capitaine Dieudonne KIMBEMBE. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 

D~CRET N' 85-1004 du 8 aout 1985, portant attribution et 
r~organisation du Minist~re du Plan. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n9 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance no 019-84 du 23 a0~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret no 81-505 du 1l ao~t 1981,portant attribu 
tion et r~organisation du Minist~re du Plan ; 

Vu le d~cret no 82-293 u 16 avril 1982, portant organi 
sation de la Direction du Controle et de ]Orientation ; 

Vu le d~cret no 77-328 du S mai 1977, portant cr~ation 
de la Direction des ~tudes et de la Planification au sein des 
Minist~res ; 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 84-860 du 20 ao~t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes ad 
ministratifs ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DES COMPETENCES 

Art. Iler. -- Le Minist~re du Plan est Forgane d'~laboration 
technique et d'ex~cution en mati~re de planification de la poli 
tique ~conomique, sociale, culturelle de la Nation, telle que d~ 
finies par le Parti et I'~tat. 

A ce titre, il est charg~ notamment : 
de planifier dune mani~re harmonieuse le d~veloppement 
~conomique et social de la Nation par l~laboration des 
programmes et plans pluriannuels ou annuels et d'en con 
tr~ler Tex~cution au double point de vue physique et fi 
nancier ; 
de pr~voir et rechercher en collaboration avec le Minist~re 
des Finances, les moyens financiers en vue du d~veloppe 
ment ~conomique du pays; 
de mettre en cuvre, animer et coordonner les actions re 
latives ~ l'~laboration et lex~cution du plan; 
d'assurer un d~veloppement harmonieux sur tout le terri 
toire national ; 
de pr~voir l'~volution de l~conomie et ~tudier les actions 
n~cessaires pour le redressement des tendances et des si 
tuations ~conomiques; 
de promouvoir utilisation rationnelle et affective des res 
sources mat~rielles et humaines du pays, notamment par 
la recherche et la mise au point des principes g~n~raux en 
mati~re d'organisation des entreprises publiques, para 
publiques ou d'int~r~t g~n~ral et des organismes ~tatiques; 
d'~tudier les aspects sociaux, notamment ceux ayant une 
interaction avec les probl~mes ~conomiques; 
d'~laborer et d'ex~cuter le budget d'investissement de 
T~tat; 
d'~laborer et d'ex~cuter la politique d'am~nagement du 
territoire ; 
d'~laborer et d'ex~cuter la politique informatique de 
I'~tat ; 
d'exercer la tutelle des organes charg~s de la collecte, du 
traitement et de l'analyse de l'information ~conomique, 
des ~tudes et de l'~valuation des projets, de la formation 
professionnelle des techniciens sup~rieurs de la Statisti 
que et de la Planification. 
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TITRE II. 
DEL 'ORGANISATION 

Art. 2.-- Le Minist~re du Plan comprend: 
le Cabinet du Ministre ; 
le Secr~tariat G~n~ral au Plan ; 
le Centre National de la Statistique et des Etudes Eco 
nomiques; 
le Centre de Documentation Economique et Archives 
du Minist~re du Plan ; 
le Centre de Calcul ; 
les Organismes sous tutelle. 

CHAPITRE PREMIER. 
DU CABINET 

Art. 3. - Plac~ sous Fautorit~ d'un Directeur de Cabinet, 
te Cabinet est un organe de coordination, d'animation et de 
controle qui assiste le Ministre dans son action. 

Il peut r~gler au nom du Ministre et sur d~l~gation expres 
se, toutes les questions politiques, administratives et techni 
ques relevant du Minist~re. 

Art. 4.-- La composition du Cabinet et les modalit~s de 
nomination de ses Membres, sont celles d~finies par la r~gle 
mentation en vigueur en la mati~re. 

CHAPITRE II. 
DU SECRETARIAT GENERAL AU PLAN 

Art. 5. - Le Secretariat G~n~ral au Plan est dirig~ par un 
Secrtaire G~n~ral, nomm~ par d~cret, pris en Conseil des 
Ministres, sur proposition du Ministre du Plan 

Il est charg~ de faciliter les missions de tous les organis 
mes concourant ~ l~laboration de la politique ~conomique et 
financi~re de la Nation, d'appliquer les directives du Parti en 
mati~re de planification de l~conomie nationale, d'organiser 
le travail pratique pour l'~laboration des avant-projets du plan, 
de d~terminer les objectifs de chaque d~partement, d'assurer 
les travaux de coordination dans le d~veloppement de diverses 
branches de l~conomie et de garantir la conformit~ du plan 
avec la strat~gie g~n~rale de d~veloppement adopt~e par le 
3me Congr~s Ordinaire du Parti. 

Il ex~cute ou fait ex~cuter par les services comp~tents 
!es instructions et directives du Ministre. 

Il rend compte au Ministre des activit~s des services et lui 
soumet toutes les affair~s n~cessitant des directives et d~ci 
sions de sa part. 

II veille au suivi de la r~alisation des projets confi~s aux 
D~partements Minist~riels et rend compte r~guli~rement au 
Ministre. 

Il veille ~ la bonne gestion du personnel, des finances et 
du mat~riel du Secr~tariat G~n~ral. 

Art. 6. -Le Secr~tariat G~n~ral au Plan a en outre pour 
mission: , 

d'~tablir et dam~nager les projets de plans pluriannuels 
et annuels de d~veloppement ~conomique et social, con 
form~ment ~ la strat~gie adopt~e par le Parti et d'en con 
tr~ler lex~cution au double point de vue financier et phy 
sique; 
d'~tudier la situation et les perspectives du d~veloppe 
ment industriel ~nerg~tique et minier et le renforcement 
des secteurs d'Etat dans ces domaines ; 
de veiller au d~veloppement rural, notamment dans la re 
cherche et la mise au point, avec les d~partements int~ 
ress~s, des principes g~n~raux pouvant permettre la pro 
motion du monde rural ; 
d'~laborer, de coordonner et de controler les sch~mas de 
structuration ~conomique du territoire; 
de promouvoir !'application des acquisitions de la science 
et de la technique dans tous Jes domaines de lactivit~ na 
tionale; 

de l~tude rationnelle des avant-projets paruculiers et u 
lieu de leur emplacement et leur inclusion dans le plan de 
d~veloppement ; 
de rechercher, ~tudier et willer ~ utilisation rationnelle 
et effective des ressources humaines dans tous Jes secteurs 
de la vie ~conomique et sociale ; 
de promouvoir, pr~parer et g~rer les programmes d'inves 
tissement et les budgets qui leur sont affect~s. 
Art. 7.-- Le Secr~tariat G~n~ral au Plan comprend : 

1/- Le Secr~tariat Particulier ; 
2/- Des Directions Centrales ci-apr~s : 

I- Direction de la Programmation Economique; 
2- Direction de la Pr~vision ; 
3- Direction du Controle Economique; 
4- Direction du Financement du D~veloppement ; 
5- Direction du D~veloppement Rural ; 
6- Direction de Iconomie Industrielle, Mini~re et de 

T'~nergie; 
7- Direction du Secteur Tertiaire ; 
8- Direction de Am~nagement du Territoire et de 1Ac 

tion R~gionale ; 
9- Direction des Ressources Humaines ; 

10- Direction Administrative et Financi~re. 
3/- Les Directions R~gionales de la Planification. 

Les Directions Centrales et les Directions R~gionales ont 
des liaisons sp~cifiques et privil~gi~es respectivement avec les 
Directions d'~tudes et de Planification des Minist~res dune 
part et les Cellules d'~tudes et de planification des unit~s r~gio 
nales, d'autre part. 

SECTION I. 
DU SECRETARIAT DE DIRECTION 

Art. 8. - Le Secr~tariat de Direction est dirig~ par un 
Chef de Secr~tariat ayant rang de Chef de Bureau et nomm~ 
par arr~t~ du Ministre du Plan, sur proposition du Secr~taire 
G~n~ral. 

Il est charg~ de tous les travaux de Secr~tariat et notam 
ment: 

de la r~ception et de exp~dition du courrier ; 
de analyse sommaire des correspondances et autres docu 
ments administratifs ; 
de la dactylographie et de la reprographie des correspon 
dances et documents administratifs ; 
de toute autre t~ache qui peut lui ~tre confi~e par le Se 
cr~taire G~n~ral. 

SECTION II. 
DIRECTION DE LA PR~VISION 

Art. 9. - La Direction de la Pr~vision est dirig~e et ani 
m~e par un Directeur nomm~ par un d~cret du Premier Minis 
tre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre du 
Plan. 

La Direction de la Pr~vision est charg~e, notamment de : 
~clairer les perspectives de d~veloppement ~conomique et 
social; 
centraliser et coordonner les ~tudes g~n~rales et en parti 
culier celles relatives au d~veloppement ~conomique et 
social ; 
~laborer et suivre une s~rie. d'indicateurs quantitatifs de 
P~volution ~conomique et sociale; 
r~diger et publier des notes de conjoncture sur la situation 
~conomique ;> 
perfectionner les moyens et m~thodes de pr~vision ~cono 
mi@ue et sociale; 
contribuer ~ la d~finition des buts et objectifs du d~velop 
pement ~conomique et social ; 
pr~parer les orientations principales et la strat~gie de d~ 
veloppement sur la p~riode planifi~e ; 
animer les travaux d'~laboration des plans et programmes 
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et d~terminer linventaire des informations statistiques in 
dispensables ~ l~laboration des plans; 
~tudier l'~volution pass~e et les perspectives d'~volution 
des principaux agr~gats macro~conomiques du pays; 
la r~alisation de la direction m~thodologique et le con 
cours pratique aux organismes de planification des Minis 
t~res et des R~gions. 
Art. 10. -- La Direction de la Pr~vision comprend les ser 

vices ci-apr~s : 
Service de la Conjoncture et des Budgets Economiques ; 
Service de la Planification moyen et long terme ; 
Service des Politiques Economiques. 

SECTION III. 
DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ECONOMIQUE 

Art. H. - La Direction de la Programmation Economique, 
est dirig~e et anim~e par un Directeur, nomm~ par d~cret du 
Premier Ministre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition 
du Ministre du Plan. 

La Direction de la Programmation Economique est char- 
g~e, notamment de: 

en relation avec les diff~rents Minist~res, assurer la bonne 
articulation des diff~rents programmes du plan ; 
en relation avec le Centre d 'Etudes des Projets d'Investisse 
ment, les autres Directions Centrales et R~gionales du Se 
cr~tariat G~n~ral au Plan, appr~ter les arguments techni 
ques, ~conomiques et sociaux d'inclusion ou de rejet des 
projets du Plan ; 
en relation avec la Direction de la Pr~vision et le Minist~re 
des Finances, assurer la coh~rence entre l~chelonnement 
des recettes de l~tat et la mise en cuvre des projets ; 
proposer les taux d'actualisation des projets du pl~n ; 
la confection des programmes annuels d 'investissement 
constituer et tenir a jour un fichier des projets du plan, 
ainsi que des projets hors plan. 
Art. 1 2.-La Direction de la Programmation Economique 

comprend les Services.ci-apr~s : 
Service du Fichier Central des Projets; 
Service de la Programmation Budg~taire; 
Service de la Programmation Technique ; 
Service d'Appui Informatique. 

- SECTION iV. 
DIRECTION DU CONTROLE ECONOMIQUE 

Art. 13. - La Direction du Controle Economique,est diri 
g~e et anim~e par un Directeur,nomm~ par d~cret du Premier 
Ministre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Minis 
tre du Plan. 

La Direction du Controle Economique, est-charg~e no 
tamment de: 

r 

controler mensuellement, trimestriellement et annuelle 
ment lex~cution financire des projets inscrits au plan ; 
contr~ler trimestriellement lex~cution physique des pro 
jets inscrits au plan ; 
effectuer des contr~les exceptionnels de projets les plus 
importants et des entreprises jug~es strat~giques ; 
faire le point tous les mois sur les ordonnancements de la 
direction du financment du d~veloppement, les comptabi 
lisations de !'Office Congolais d'Informatique et les paie 
·nts de la Caisse Congolaise d'Amortissement, projet par 
projet, par secteur et suivant ies sources de financment ; 

fournir ~ la Direction de la Programmation Economique, 
les ~l~ments susceptibles de lui permettre de d~terminer 
les pr~visions de report de Fann~e en cours; 
r~aliser sur demande des directions sectorielles du plan des 
controles par exception d'un projet de litige; 
effectuer un controle physique des investissements priv~s 
et des Parcs de mat~riels roulant et fixe en vue d'exon~rer 
des bons d'~quipement les soci~t~s qui ont investi; 

surveiller la bonne r~alisation des objectifs du plan par les 
entreprises d'~tat ; 
participer aux Conseils d 'administration des entreprises 
publiques, para-publiques et mixtes 4 

-- participer ~ la r~ception provisoire des projets achev~s en 
collaboration avec la Direction de la Construction, de P'Ur 
banisme et de T'Habitat,-I'Inspection G~n~rale '~tat, les 
Directions sectorielles du Plan et les diff~rents Minist~res 
concern~s ; 
la mise au point des mesures d'accompagnement favori 
sant la bonne r~alisation des projets ; 
superviser les travaux et publier le rapport d'~valuation 
annuel du Plan. 
Art. 14. -La Direction du Contr~le Economique com 

prend les Services ci-aprs : 
Service du Contr~le du Secteur Productif ; 
Service du Controle du Secteur lmproductif ; 
Service du Suivi du Secteur d'~tat ; 
Service d'Analyse et de Synth~se. 

SECTION V. 
DIRECTION DU FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT 

Art. 15. -- La Direction du Financement du D~veloppe 
ment,est dirig~e et anim~e par un Directeur,nomm~ par d~cret 
du Premier Ministre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposi 
tion du Ministre du Plan. 

La Direction du Financement du D~veloppement,est char- 
g~e, notamment de: 

l~laboration des ~tudes sur le financement en prospectant 
les ressources de tous les ordres : multilat~rales, bilat~ra 
les, publiques,priv~es et toute ~pargne pouvant concourir 
au d~veloppement ; 
la coordination et lex~cution des accords et conventions 
de financement et les march~s publics ; 
la gestion du budget d'investissement ; 
la centralisation et la gestion des divers fonds mis a la dis 
position du budget d'investissement ; 
veiller au respect strict des procedures d'engagement des 
d~penses ; 
la d~termination avec le Minist~re des Finances, de la Poli 
tique de subvention et de participation de l'f:tat au capital 
des Entreprises Publiques et para-publiques ; 
P~laboration et de l'application de Code des Investisse 
ments; 
assurer le Secr~tariat Permanent de la Commission des In 
vestissements ; · 
l'instruction des demandes dagr~ment des Soci~t~s sollici 
tant le b~n~fice de lun des r~gimes privil~gi~s pr~vus par 
le code des investissements ; 
l'~tude financi~re et ~conomique de tous projets de proto 
cole, contrat ou convention liant l'f:tat et des tiers ; 
suivre et g~rer la dette en mati~re d'investissement ; 
proc~der aux analyses n~cessaires sur lendettement pour 
linvestissement en vue de maintenir les ~quilibres macro 
~conomiques. 
Art. 16. -La Direction du Financement du D~veloppe- 

ment comprend les Services ci-apr~s : 
Service des Etudes, de la Planification Financi~re et du 
Budget d'Investissement ; 
Service des Investissements et des Agr~ments, charg~ de 
la Commission des Investissements ; 'J 
Service Juridique, des Contrats et Conventions ; 
Service de la Dette. 

SECTION VI. 
DIRECTION DU DEVELOPPEMFNT RURAL 

Art. 17. - La Direction du D~veloppement Rural est diri 
g~e et anim~e par un Directeur nomm~ par d~cret du Premier 
Ministre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Minis 
tre du Plan. 
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Elle est charg~e notamment de: 
la d~finition de concert avec les Minist~res int~ress~s des 
politiques les mieux adapt~es pour le d~veloppement de 
I'Agriculture ; 
T'estimation de la qualit~ et du fondement ~conomique 
des avant-projets de d~veloppement ; 
l'~laboration des plans g~n~raux sur le d~veloppement des 
secteurs; 
la contribution ~ l'organisation et au d~veloppement des 
possibilit~s de recherche agronomique et culturelle, en vue 
de l'adaptation de la technotoge disponible aux condi 
tions et besoins du pays ; 
l'analyse des comptes rendus semestriels et annuels sur 
lex~cution du d~veloppement et lagriculture ; 
la mise en place de concert avec le Minist~re de I'~cono 
mie Foresti~re dun syst~me d'analyse et de planification 
du secteur forestier pour en assurer une meilleure gestion ; 
l~tude dun syst~me permettant P~tablissement d'un lien 
entre la politique salariale et la productivit~; 
la mise en place des mesures tendant ~ favoriser laugmen 
tation de la commercialisation ~ Text~rieur et de l~ con 
sommation int~rieure du bois ; 
la mise en place des mesures visant a la promotion de la 
p~che continentale ; 
de concert avec le D~partement de I'Environnement, ~tu 
dier les mesures favorisant la protection du poisson contre 
certaines m~thodes destructives de p~che ; 
la d~finition de concert avec le Minist~re de l'Agriculture 
et de l'Elevage des me~lleures m~thodes pour l'organisation 
et l'animation du monde rural; 
la cr~ation et le renforcement des secteurs ~tatiques et co 
op~ratifs ; 
veiller ~ une utilisation efficace de la terre et des autres 
ressources productives en m~me temps qu'~ la mobilisa 
tion des ressources humaines pour une r~elle diversifica 
tion des activit~s ~conomiques rurales. 
Art. 18. - La Direction du D~veloppement Rural com 

prend les Services ci-apr~s : 
Service des Politiques et de la Planification Agricole ; 
Service de Iconomie Foresti~re et de la Peche Continen 
tale · 
Service de !'Organisation du Monde Rural. 

SECTION VII. 
DIRECTION DE L'~CONOMIE INDUSTRIELLE, 

MINIERE ET DE L'ENERGIE. 
Art. 19. -- La Direction de TBconomie Industrielle, Mi 

ni~re et de TEnergie, est dirig~e et anim~e par un Directeur, 
nomm~ par d~cret du Premier Ministre, prisen Conseil de 
Cabinet, sur proposition du Ministre du Plan. 

Elle est charg~e, notamment de : 
~tudier la situation et les perspectives de d~veloppement 
des industries du Pays ; 
la mise en ~vidence des besoins et des possibilit~s de lap 
provisionnement le plus complet des Industries en ma 
ti~res premi~res et en mat~riaux; 
la d~termination des besoins en investissements; 
la planification du d~veloppement industriel ; 
Fobtention, la g~n~ralisation et lexamen des dossiers des 
Minist~res correspondants sur lex~cution des plans, des 
r~alisations de production des entreprises industrielles ; 
l'~tude de l~levation de la qualit~. de la production et la 
baisse du prix de revient ; 
aider ~ P~tablissement dun inventaire ~nerg~tique (Ener 
gie conventionnelle couramment utilis~e, combustibles 
fossiles et hydrauliques; et sources non-conventionnelles : 
bois, soleil, vent mar~e, etc...); 
contribuer ~ la mise au point de la politique ~nerg~tique ; 

la pr~paration des propositions sur le d~veloppement des 
moyens de production ~nerg~tique; 
la mise en ~vidence des besoins et des possibilit~s de lap 
provisionnement et de adaptation de la 'consommation 
~conomique et sociale ; 
l'~tude de la situation et de perspectives du d~veloppe 
ment des ressources min~rales ; 
l'~laboration des propositions sur les politiques dans le 
secteur minier de fa~on que le d~veloppement sins~re 
dans le cadre du Plan Economique National ; 
favoriser l'~tablissement d'un inventaire des ressources 
mini~res ; 
assurer une r~elle planification de lexploitation et de luti 
lisation des ressources mini~res ; 
veiller ~ une v~ritable coordination des infrastructures ~ 
T'occasion de limplantation dune exploitation mini~re 
pour l~conomie d'ensemble. 
Art. 20. -- La Direction de l'Economie Industrielle, Mini~ 

re et de Inergie comprend les Services ci-aprs : 
Service de Politiques et de la Plahification Industrielle 
Service de l'~nergie; 
Service de l'Economie Mini~re. 

SECTION VIII. 
DIRECTION DU SECTEUR TERTIAIRE 

Art. 21. - La Direction du Secteur Tertiaire, est dirig~e 
et anim~e par un Directeur, nomm~ par d~cret du Premier 
Ministre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Minis 
tre du Plan. 

La Direction du Secteur Tertiaire est charg~e notamment : 
de P~laboration en collaboration avec la Direction des Etu 
des et de la Planification du Minist~re du Commerce des 
tudes en mati~re de Commerce ; 
de l'~tude de la structure des ~changes; 
de l'analyse de l~volution du commerce par type (Tradi 
tionnel, g~n~ral, sp~cialis~ et d'exploitation) ; 
des ~tudes de comp~titivit~ des produits congolais ; 
de l'~tude de la structure du commerce ext~rieur; 
de l'~tude, en collaboration avec la DEP du Minist~re du 
Tourisme, des Loisirs.et Environnement, sur la situation 
actuelle et les perspectives du d~veloppement Touristique 
et hotelier du pays; 
de la centralisation de toutes les ~tudes, de tous les con 
trats de toutes les conventions Commerciaux, Touristi 
ques et Hoteliers du pays; 
de l'~laboration des Politiques en mati~re de Sant~, des 
Affaires Sociales et de la S~curit~ Sociale ; 
de l'~laboration et du suivi de lex~cution des programmes 
et plans pluriannuels et annuels en collaboration avec la 
Direction des Etudes et de la Planification du Minist~re de 
la Sant~ et des Affaires Sociales ; 
de l'~laboration, en collaboration avec les Directions des 
Etudes et de la lanification des D~partements concern~s, 
des Ftudes et Politiques des domaines int~ress~s ; 
de l'~laboration des politiques en mati~re de l'Information 
et des T~l~communications des Administrations Publi 
ques; 
de l~laboration des Etudes G~n~rales et Sp~cifiques des 
domaines sus-mentionn~s. 

Art. 22.- La Direction du Secteur Tertiaire comprend les 
Services ciapr~s: 

Service du Commerce et du Tourisme; 
Service de Sant~ Publique et des Affaires Sociales ; 
Service de IEnseignement, de la Culture, des Arts et des 
Sports; . . 
Service de l'Information, des T~l~communications et des 
Administrations Publiques. 
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SECTION IX 
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DE L'ACTION REGIONALE 
Art. 23. -- La Direction de l'Am~nagement du Territoire, 

et de l'action r~gionale,est dirig~e et anim~e par un Directeur, 
nomm~ par d~cret du Premier Ministre, pris en Conseil de Ca 
binet, sur proposition du Ministre du Plan. 

La Direction de l'Am~nagement du Territoire, et de lac 
tion r~gionale, est charg~e, notamment : 

de l~tde de diverses structures physiques, ~conomiques 
et sociales ; · 
de linventaire des donn~es sur les ressources naturelles et 
humaines disponibles ; 
de l~laboration et la mise ~ jour des sch~mas de structu 
ration du Territoire en liaison avec les Minist~res concer 
n~s; 
de l~laboration et la mise en cuvre des m~canismes d'in 
citation en vue de la d~centralisation des activit~s ~cono 
miques; 
de [adaptation du Territoire ~ am~neger aux fonctions 
~conomiques et sociales, r~sultat de son relief, de son hy 
drologie, de son sol et sous-sol, et de ses potentialit~s 
~nerg~tiques ; 
de l'harmonisation des mesres ~ prendre pour l'exploita 
tion du potentiel des r~gions, notamment dans le domaine 
de l'infrastructure (Transports, Energie, T~l~communica 
tions, ainsi que la planification r~gionale ~ court et moyen 
terme; 
de la localisation, du dimensionnement et de la d~termi 
nation des meilleurs lieux d'implantations industrielles, 
agricoles, commerciales et r~sidentielles ; 
de l~laboration et de la mise ~ jour de concert avec les 
Minist~res int~ress~s, des sch~mas de structuration du 
territoire ; · 
de la planification du d~veloppement du syst~me des 
Communications du Pays ; 
de l'examen et lappr~ciation des avant-projets du d~ve 
loppement des infrastructures et des besoins de leur fi 
nancement; 
de l~tude et la planification du trafic de marchandises 
dans tout le Pays; 
de l~tude de l'ensemble de l'influence du d~veloppement 
de l'infrastructure sur le d~veloppement ~coromique des 
r~gions; 
de F~laboration du sch~ma rationnel du trafic pour tous 
moyens de transport ; · 
de coordonner son activit~ avec les autres services du Se 
cr~tariat G~n~ral au Plan, ainsi qu'avec le Minist~re des 
Transports et de !'Aviation Civile. · 
de la centralisation des recommandations faites par les 
services responsables et de faciliter l'arbitrage de la mise 
en place des infrastructures ; 
de l'~laboration des ~tudes macro-r~gionales sur les acti 
vit~s ~conomiques; 
de l'~tablissement des monographies r~gionales et leur ac- 
tualisation ; · · 
du suivi de la conduite, de la programmation et de l'~va 
luation de lop~ration villages-centres. 
Art. 24. -- La Direction de PAm~nagement du Territoire 

ct de PAction R~gionale comprend les Services ci-apr~s : 
Service de Am~nagement du Territoire ; 
Service de l'Equipement National ; 
Service de la Planification R~gionale ; 
Service Villages-Centres. 

SECTION X. 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Art. 25. - La Direction des Ressources Humaines,est di 
rig~e et anim~e par un Directeur,nomm~ par d~cret du Premier 

Ministre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Minis 
tre du Plan. 

Elle est charg~e, notamment : 
de la mise en cuvre de la politique de l'emploi, conform~ 
ment aux besoins d~finis par le plan de d~veloppement 
~conomique et social. 
de mener des ~tudes sur les probl~mes de I'Emploi en se 
servant des donn~es centralis~es par le Centre National de 
la Statistique et des Etudes Economiques ; 
d'~laborer p~riodiquement des notes de conjoncture sur 
l'Emploi; 
de mener en collaboration avec le Centre National de la 
Statistique et des Etud:s Economiques et les Directions de 
la Planification des Minist~res, toutes les ~tudes et enqu~ 
tes concernant lemploi de la main-d'cuvre, le chomage et 
le sous-emploi ~ l~chelon national ou r~gional ; 
de d~celer les exc~dents ou p~nuries de personnel qualifi~ 
de diverses cat~gories en vue dune planification syst~mati 
que de la main-d'cuvre sur la base de l'~volution des acti 
vit~s ~conomiques; 
de mener des enqu~tes directes, p~riodiques aupr~s des 
administrations, des entreprises d'~tat et des entreprises 
priv~es ; 
de convertir les besoins actuels et pr~visibles de main 
d'oeuvre en besoins de formation par branches d'activit~, 
sp~cialit~ et niveau, compte tenu des distorsions cons 
tat~es entre besoins et resources en main-d'cuvre quali 
fie ; 
de dresser en collaboration avec le Centre National de la 
Statistique et des Etudes Economiques et de la Direction 
de F'Orientation du Minist~re de I'Enseignement Secondai 
re et Sup~rieur un inventaire permanent des Ressources en 
main-d'cuvre qualifi~e ; 

d'examiner tous les probl~mes qui se rattachent ~ la for 
mation afin d'ajuster ~ tout moment les pr~visions du Plan 
de d~veloppement ~conomique aux r~alit~s ; 
de coordonner les programmes de formation interne ~ta 
blis par les Minist~res et les Soci~t~s priv~es et li~s au per 
fectionnement et ~ la promotion de lencadrement des 
congolais et d'~tudier dans quelle mesure les exp~riences 
entreprises peuvent ~tre encourag~es et ~tendues; 
d'cuvrer avec les services sp~cialis~s de l'Education Natio 
nale, ~ la recherche de m~thodes et techniques de forma 
tion les mieux adapt~es aux r~alit~s socio-~conomiques 
de la Nation; 
de d~finir les crit~res dune nouvelle classification de 
Temploi selon T'option politique du pays; 
de centraliser et de poursuivre les programmes de forma 
tion ~ l'ext~rieur et de veiller ~ une meilleure utilisation 
des cadres a l'issue de leur stage. 
Art. 26. -- La Direction des Ressources Humaines com 

prend les Services ci-apr~s : 
Service de TEmploi; 
Service de la Formation. 

SECTION XI. 
DIRECTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE. 
Art. 27. -- La Direction Administrative et Financi~re est 

dirig~e par un Directeur, nomm~ par d~cret du Premier Minis 
tre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre 
du Plan. · 

Elle est charg~e, notamment de : 
assurer le fonctionnement administratif et financier du 
Secr~tariat G~n~ral au Plan; 
assurer les t~ches li~es au protocole ; 
la gestion globale du personnel du Secr~tariat G~n~ral au 
Plan; 
assurer la discipline du personnel au travail ; 
la d~finition dune politique d'utilisation_et de perfection- 
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nement des cadres ; 
la d~finition des besoins mat~riels et financiers et le lance 
ment des commandes ; 
pr~parer, g~rer le budget de fonctionnement, les budgets 
extraordinaires des Conf~rences et travaux divers. 
Art. 28. -- La Direction Administrative et Financi~re com 

prend les Services ci-apr~s : 
Service Administratif et du Protocole ; 
Service du Personnel ; 
Service des Finances ; 
Service du Mat~riel. 

SECTION XII. 
DES DIRECTIONS REGIONALES DE PLANIFICATION 

Art. 29. -- Les Directions R~gionales de Planification sont 
directement rattach~es au Secr~taire G~n~ral au Plan. Elles 
sont dirig~es et anim~es par des Directeurs R~gionaux nomm~s 
par d~cret, pris en Conseil de Cabinet. 

Les Directions R~gionales fournissent les donn~es de base 
sur la nature, la d~mographie, P~conomie, les structures socio 
logiques utiles ~ une bonne connaissance des r~gions qui com 
posent le pays,en vue de d~gager les potentialit~s et les goulots 
d'~tranglement de divers ordres. 

Elles sont charg~es notamment : 
de la pr~paration du programme r~gional de d~veloppe 
ment devant servir ~ la pr~paration du plan national ; 
de [animation et du contr~le de lex~cution du plan na 
tional dans la r~gion et d'en rendre compte aux autorit~s 
locales et au Secr~taire G~n~ral au Plan; 
d'apporter un concours technique aux Autorit~s pour 
I'~laboration et Fex~cution du programme de d~veloppe 
ment propre ~ la R~gion. 
Art. 30. - Un arr~t~ du Ministre du Plan d~terminera l'or 

ganisation et le fonctionnement des Directions R~gionales de 
Planification et des Services des diff~rentes Directions Centra 
les. 

CHAPITRE III. 
DU CENTRE NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

ET DES ETUDES ECONOMIQUES 
Art. 31. - Le Centre National de la Statistique et des Etu 

des Economiques,est plac~ sous lautorit~ dun Directeur G~n~ 
ral, nomm~ par d~cret, pris en Conseil des Ministres, sur propo 
sition du Ministre du Plan. 

Le Directeur G~n~ral dirige, anime et coordonne les 
activit~s des diff~rentes directions et services du Centre. 
!'organisation de la statistique, collecte, traitement et 
l'analyse des donn~es statistiques relatives ~ l~tat et au 
mouvement des personnes, des biens et des services ; 
recensements g~n~raux ou partiels et des enqu~tes Statis 
tiques par sondage ; 
la tenue ~ jour des Statistiques n~cessaires ~ la planifica 
tion de TEconomie Nationale ; 
la conservation, centralisation et tenue a jour des Fichiers 
et inventaires des personnes, des entreprises et des biens 
pour leur exploitation Statistique; 
veiller ~ lapplication de la loi sur la Statistique; 
la coordination de l'action Statistique de !'administration 
publique, des services Semi-Publics et des organismes pri 
v~s d'int~r~t g~n~ral, et centralisation des documents sta 
ustiques d~tenus par des services et organismes; 
la pr~paration du programme annuel des travaux Statisti 
ques des services publics y compris le sien pour la session 
de la Commission Sup~rieure de la Statistique ; 
la publication ou diffusion des r~sultats de ces travaux 
sauf exception justifi~e par lint~r~t national ; 
l'~tude sur la demande de hautes instances de planification 
du Parti, d'tat ou d'autres organismes ou sur sa propre 
initiative et apr~s avis de la Commission Sup~rieure de la 

Statistique des questions d'ordres d~mographique, ~co 
nomique et social par 7utilisation des m~thodes scientifi 
ques de !'analyse Statistique ; 
T~tude et suivi de la Conjoncture ~conomique du Pays ; 
l'~tablissement des Comptes Economiques et calcul du Re 
venu national et des grandes composantes; 
la mise en cuvre des moyens tendant ~ favoriser le d~ve 
loppement de la science statistique et participation a la 
diffusion des connaissances statistiques parmi les fonction 
naires et agents de ladministration et dans le secteur pri 
v~ ; 
la contribution ~ la d~finition des programmes de forma 
tion statistique adapt~s aux besoins du pays ; 
la participation ~ l~laboration et au suivi des indicateurs 
du plan; 
la contribution ~ travers ces indicateurs au contr~le de 
Tex~cution du Plan ; 
concours technique dans la coordination des travaux sta 
tistiques des administrations publiques et des organismes 
priv~s, control~s par PAdministration ; 
conseil aux Administrations Publiques sur les modifica 
tions ~ apporter ~ leur formulaire, questionnaire et impri 
m~s de toute nature pour faciliter leur utilisation ~ des 
fins Statistiques ; 
la participation pour le compte de la R~publique Populai 
re du Congo aux r~unions, Congr~s, S~minaires ou Conf~ 
rences internationaux,relatifs ~ la Statistique et ~ la D~ 
mographie. 
Art. 32. -- Outre le Secr~tariat de Direction, le Centre Na 

tional de la Statistique .et des Etudes Economiques comprend : 
Des Services directement rattach~s ~ la Direction G~n~rale; 
le Service de Traitement des donn~es ; 
le Service des Statistiques R~gionales et de la Commune 
de Brazzaville ; 
le Service des Publications et de la diffusion ; 
le Service des Enqu~tes et Recensement. 
Des Directions Techniques Sp~cialis~es : 
la Direction des Synth~ses Economiques ; 
la Direction des Statistiques G~n~rales ; 
la Direction des Statistiques D~mographiques et Sociales ; 
la Direction Administrative et Financi~re ; 
Les Directions R~gionales. 

SECTION I. 
DU SECRETARIAT DE DIRECTION 

Art. 33. --Le Secr~tariat de Direction, est dirig~ par un 
Chef de Secr~tariat, ayant rang de Chef de Bureau et nomm~ 
par arr~t~ du Ministre du Plan, sur proposition du Directeur 
G~n~ral. 

Il est charg~ de tous les travaux du Secr~tariat et notam 
ment: 

de la r~ception et de l'exp~dition du courrier ; 
de analyse sommaire des correspondances et autres do 
cuments administratifs ; 
de la dactylographie et de la reprographie des correspon 
dances et documents administratifs ; 
de toute autre t~che qui peut lui ~tre confi~e par le Direc 
teur G~n~ral. 

SECTION II. 
DES SER VICES RATTACHES A LA DIRECTION 

GENERALE 
Art. 34. -- Les attributions et ]organisation des services 

rattach~s ~ la Direction G~n~rale sont d~finies par arr~t~ du 
Ministre du Plan. 

SECTION III. 
DIRECTION DES SYNTHESES ECONOMIQUES 

Art. 35. -- La Direction des Synth~ses Economiques, est 
dirig~e par un Directeur,nomm~ par d~cret du Premier Minis 

. . 
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tre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre du 
Plan. . 

Elle est charg~e notamment : 
de P~laboration et la confection des notes de conjonctures 
mensuelles et trimestrielles ; · 

·.--.du sujvidel~volution ~conomique du pays en s'int~res 
sant surtout aux informations sur la production, les finan 
ces publiques, la monnaie, le cr~dit et la conjoncture inter 
nationale; 
de la r~alisation des ~tudes de pr~vision ~ court terme en 
partant des ~l~ments conjoncturels disponibles et des 
comptes trimestriels et annuels ; - 
de T'~laboration des comptes de la Nation ; 
de I'~laboration des tableaux de Synth~ses Economiques 
(Tableau entr~es-sorties, tableau ~conomique d'ensemble, 
TO); · 

.- de la confection des budgets ~conomiques en collabora 
tion avec la Direction des Etudes et de la Planification du 
Minist~re des Finances, la Direction du Financement du 
D~veloppement et la Direction de la programmation du 

• Secr~tariat G~n~ral au Plan ; 
de la confection des Comptes Financiers de I'~tat et du 
Tableau des op~rations financi~res. 
Art. 36. -La Direction des Synth~ses Economiques 

comprend les Services ci-apr~s : 
Service des Etudes de Conjoncture et de la Pr~vision; 
Service des Comptes Economiques ; 
Service des Statistiques Financi~res; 
Service des Statistiques de Production. 

SECTION IV. 
DIRECTION DES STATISTIQUES GENERALES · Art. 37. -- La Direction des Statistiques G~n~rales, est 

anim~e par un Directeur, nomm~ par d~cret du Premier Minis 
tre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre 
du Plan. 

Elle est charg~e notamment de : 
la collecte et l'analyse des donn~es relatives au Commerce 
Ext~rieur, Int~rieur et aux Prix ; 

-.1~tude de T~volution des exportations et des importa 
t~ins; 
l'analyse du march~ des biens et services ; 
la confection du bulletin trimestriel et du bulletin annuel 
du Commerce Ext~rieur; . 
calcul des indices du Commerce ; 
suivi des donn~es sur le commerce tant int~rieur qu'ext~ 
rieur; 
la collecte de l'analyse des donn~es relatives aux trans 
ports maritimes, ferroviaires, fluviaux, routiers : 
l'~tude de l'~volution des transports ; 
la confection du bulletin annuel des transports et du Pare 
Automobile ; 
la tenue ~ jour des Fichiers Soci~t~s et quasi-soci~t~s, des 
administrations publiques ; des administrations priv~es, 
des ~tablissements financiers et entreprises d'assurances 
ainsi que des autres fichiers des agents ~conomiques; 
l'adoption des diff~rentes nomenclatures recommand~es 
pr les organismes Inter-Etats ; 
l'adaptation des nomenclatures aux sp~cifit~s socio-~co 
nomiques de la R~publique Populaire du Congo; 
l~laboration de toutes les autres nomenclatures indispen 
sables ~ l'harmonisation des travaux statistiques; 
la collecte, et l'analyse des statistiques sectorielles (agrico 
les, foresti~res, industrielles, commerciales, touristiques) ; 
calcul de lindice des prix ; 
T'harmonisation des diff~rents concepts statistiques entre 
tous les secteurs de toutes les branches · 
la confection du bulletin mensuel de statistique ; 

la confection de lannuaire statistique du Congo. 
Art. 38. -- La Direction des Statistiques G~n~rales com 

prend les Services ci-apr~s : 
Service des Statistiques du Commerce Ext~rieur ; 
Service des Statistiques du Transport et des Communica 
tions; 
Service des Fichiers et Nomenclatures ; 
Service des Statistiques Sectorielles; 
Service du Commerce Int~rieur et des Prix ; 
Service des Statistiques Agricoles. 

SECTION V. 
DIRECTION DES STATISTIQUES DEMOGRAPHIQUES 

ET SOCIALES 
Art. 39. -- La Direction des Statistiques D~mographiques 

et Sociales,est dirig~e et anim~e par un Directeurnomm~ par 
d~cret du Premier Ministre, pris en Conseil de Cabinet, sur 
proposition du Ministre du Plan. 

Elle est charg~e notamment de : 
l'organisation et de la gestion de lenqu~te permanente 
de Temploi ~ partir des d~clarations permanentes faites 
par les employeurs ; 
l'organisation et la gestion de lenqu~te permanente sur les 
salaires ; 
~tudes perspectives sur l'emploi et le chomage ; 
l'analyse et la publication des donn~es sur l'emploi ; le 
ch~mage et les salaires; 
l'analyse et la publication des r~sultats des Enqu~tes per 
manentes sur I'Bducation et la Sant~; 
~tudes g~n~rales et perspectives sur TBducation et la 
Sant~;  
l'organisation et la gestion de I'Enqu~te permanente sur 
T'~tat-Civil; 
l'analyse et la publication des donn~es sur P~tat-Civil et 
les migrations; 
l'analyse et la publication des donn~es sur le mouvement 
naturel de la population ; 
T'exploitation des donn~es sur les mouvements migratoi 
res. 
Art. 40. -- La Direction des Statistiques D~mographiques 

et Sociales comprend les Services ci-apr~s : 
Service des Statistiques de lEmploi et de la Main-d'cuvre; 
Service des Statistiques de T~ducation et de la Sant~ ; 
Service des Statistiques de l'Etat-Civil et des migrations ; 
Service des Etudes et Analyses D~mographiques. 

SECTION VI. 
DIRECTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

_Art. 41. -- La Direction Administrative et Financi~re est 
dirig~e par un Directeur,nomm~ par d~cret du Premier Minis 
tre, pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre du 
Plan. 

Elle est charg~e notamment : 
de la gestion du Personnel; 
de la d~finition des besoins ; 
de confectionner les d~crets, arr~t~s davancement, de 
cong~s, et de d~tachement; 
de pr~parer les commissions davancement du Personnel 
statisticien, de veiller au respect di Statut des corps tech 
niques de la Statistique ; ' 
de d~finir une politique d'utilisation des cadres conforme. ~ la Politique statistique g~n~rale ; . 
du suivi des ~l~ves et ~tudiants en stage dans les diff~ren 
tes Ecoles; 
de g~rer le mat~riel et les Finances du Centre ; 
de veiller ~ la conservation du Patrimoin~ du Centre : 
de d~finir les besoins du Centre National en mat~riel et 
en finances ; 
de la reproduction des travaux de toutes les directions et 
Services du Centre National de la Statistique. 

( 
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Art. 42.-- La Direction Administrative et Firanci~re com 
prend les Services ci-apr~s : 

Service de P'Administration et du Personnel ; 
Service du Mat~riel ; 
Service Financier ; 
Service de la Reproduction. 

SECTION VII. 
DIRECTIONS REGIONALES DE LA STATISTIQUE. 
Art. 43. -II est cr~~ une Direction R~gionale de la Sta 

tistique dans chaque R~gion. Elle est plac~e sous Tautorit~ 
dun Directeur, nomm~ par d~cret, pris en Conseil de Cabinet, 
sur proposition du Ministre du Plan. 

. La Direction R~gionale est charg~e au niveau de chaque 
R~gion: 

d'appliquer la Politique Statistique d~finie au niveau du 
pays; 
d'organiser la collecte des donn~es conform~ment aux 
orientations du Parti et de T~tat en vue de l'~laboration 
des Plans de d~veloppement ; 
de la definition et du calcul des indices et indicateurs in 
dispensables ~ F~chelon r~gional pour la d~finition des 
politiques ,financi~res, scolaires, sanitaires r~gionales et 
autres; 
de la recherche et de la d~finition des indicateurs devant 
traduire la r~alit~ r~gionale sur les plans ~conomique, 
social, d~mographique et autres; 
de !'organisation et la collecte de }'information statisti 
que devant am~liorer dune mani~re g~n~rale, la collecte 
de l'information socio-~conomique et culturelle du pays. 
Art. 44. -- La Direction R~gionale comprend les Services 

ci-apr~s : 
Service des Statistiques G~n~rales ; 
Service des Statistiques D~mographiques ; 
Service des Synth~ses Economiques. 

CHAPITRE IV. 
DU CENTRE DE DOCUMENTATION ECONOMIQUE ET 

ARCHIVES DU MINISTERE DU PLAN. 
Art. 45. -- Le Minist~re du Plan dispose dun centre de 

Documentation ~conomique et Archives. 
Art. 46. -- Le Centre de Documentation Economique et 

Archives qui est dirig~ et anim~ par un Chef de Service, est 
rattach~ directement au Cabinet du Ministre. 

Art.· 47.-- Le Centre de Documentation Bconomique et 
Archives est charg~ notamment: 

de la centralisation, de T~tude et de la synth~se des in 
formations sur l~conomie nationale et internationale et 
d'en assurer la diffusion ; 
de la mise ~ la disposition des experts, missions ou cher 
cheurs nationaux et ~trangers et des travailleurs du Minis 
t~re des renseignements n~cessaires ~ laccomplissement 
de leurs ~tudes ou enqu~tes; 
d'entretenir et de g~rer une biblioth~que douvrage sur la 
m~thodologie statistique et de la planification, sur l'~co 
nomie et sur toutes questions s'y rattachant ; 
d'entretenir et de maintenir des liaisons avec d'autres cen 
tres et organismies de recherche dans les domaines de la 
statistique et la planification afin de favoriser l'~tude,et le 
d~veloppement de la statistique et de la planification; 
de centraliser et g~rer les archives du Minist~re ; 
de rechercher toute la documentation sp~cialis~e devant 
permettre au Minist~re du Plan de jouer pleinement son 
role ; 
d'assurer la r~daction de la situation ~conomique annuel 
le et du journal ~conomique. 
Art. 48. --Le Centre de Documentation Economique et 

Archives comprend trois Bureaux : 
la Biblioth~que; 

-- le Bureau des Archives ; 

le Bureau Synth~se, Reprographie et Diffusion. 

CHAPITRE V. 
DU CENTRE DE CALCUL 

Art. 49. -- Le Minist~re du Plan dispose dun Centre de 
Calcul. 

Art. 50. -- Le Centre de Calcul qui est dirig~ et anim~ par 
un Chef de Service, est rattach~ directement au' Cabinet du Mi 
nistre. 

Art. 51.-- Le Centre est charg~ notamment : 
d'assurer la bonne marche de T'ordinateur, de ses p~riph~ 
riques et de r~aliser tous les traitements p~riodiques; 
de concevoir et d~velopper les applications susceptibles de 
r~pondre aux besoins des utilisateurs ; 
d'assister les agents du Minist~re dans l'utilisation de l'ou 
til informatique. 

CHAPITRE VI. 
DES ORGANISMES SOUS TUTELLE 

Art. 52. - Sont plac~s sous la tutelle du Minist~re du 
Plan, les organismes autonomes suivants : 

T'Office Congolais d'Informatique (0.C.I.); 
le Centre dApplication de la Statistique et de la Planifi 
cation (C.A.S.P.) ; • 
la Coordination des Projets PAM. 
Art. 53. -- Les organismes autonomes plac~s sous la tu 

telle du Ministre du Plan, sont r~gis par les textes particuliers 
qui leur sont propres. · 

TITRE III. 
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES. 

Art. 54. -- L'organisation d~taill~e des services sera fix~e, 
en tant que de besoin, par arr~t~ du Ministre du Plan. 

Art. 55. -- Les Chefs de Service sont nomm~s par arr~t~ 
du Ministre du Plan. 

Art. 56. -- Le Secr~taire G~n~ral, les Directeurs, les Chefs 
de Service et les Chefs de Bureau, per~oivent les indemnit~s 
pr~vues par le d~cret n 82-595 du 18 juin 1982, fixant les 
indemnit~s de fonction allou~es aux titulaires de certains pos 
tes administratifs. 

Art. 57.-- Le Personnel de la Direction du fjriancement 
du D~veloppement per~oit les indemnit~s de suj~tions. finan 
ci~res telles que pr~vues par le d~cret n° 67-11u 30 mai 
1967. 

Art. 58. -- Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires et notamment le d~cret n' 81-505 du 1l septembre 
1981, portant attributions et r~organisation du Minist~re du 
Plan. 

Art. 59. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 ao~t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C.du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement. 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
----------0---------- 

Le Ministre du Plan 
Pierre MOUSSA. 
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PREMIER MINISTRE 

DCRET N 85-974 du 6 aout 1985, portant nomination de 
M. NZIHOU (Gaston), en qualit~ de Directeur du Contr~ 
le et de l'Orientation au Minist~re de l'Agriculture et de 
I'Elevage. 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance no 19-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret n9 82-176 du 17 f~vrier 1982, portant attri 
bution et organisation du Minist~re de Agriculture et de 
Elevage; 

Vu le d~cret n' 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es ~ certains responsables adminis 
tratifs; 

Vu le d~cret n9 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

.. Vu le d~cret n° 84-860 du 20 aout 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu : 

DECRETE 

Art. 1er. -- M. NZIHOU (Gaston), Docteur en D~veloppe 
ment Economique et Social, pr~c~demment en service ~ P'Uni 
versit~ Marien NGOUABI, est nomm~ Directeur du Controle 
et de P'Orientation a Minist~re de l'Agriculture et de I'Eleva 
ge, en remplacement de M. MOUMBOULI (Michel), appel~ ~ 
d'autres fonctions. · 

Art. 2.-- Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par le d~cret nO 82-595 susvis~. 

. Art. 3. -- Sont abrog~es,toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
a date prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 ao0t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de l'Agriculture 
et de l'Eleage, 

Colonel Fran~ois Xavier KATALI. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0------ --- 
DECRET N' 85-978 du 6 aot 1985, portant d~tachement et 

nomination de M. EYENI-SINOMONO (Daniel), en qua 
lit~ de Directeur des Approvisionnements de I'Office Na 
tional du Commerce (OFNACOM). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi nO 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n' 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu la loi n 21-64 du 15 juillet 1964, portant institution 
de !'Office National du Commerce ; 

Vu le d~cret n' 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es ~ certains responsables administra 
tifs · 

Vu le d~cret n84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 

Art. ler. -- M. EYENI-SINOMONO (Daniel), Administra 
teur Stagiaire, est mis en position de d~tachement et nomm~ 
Directeur des approvisionnements de !'Office National du 
Commerce (OFNACOM). 

Art. 2.-- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en char 
ge par !'Office National du Commerce qui est en outre redeva 
ble envers le tr~sor public de la contribution Patronale pour la 
Constitution de ses droits a pension. 

Art. 3.-- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre. 

Le Ministre du Commerce 
de la Consommation, 

Ambroise GAMBOUELE. 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBOU LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
D~CRET N9 85-983-PM-SG du 6 ao~t 1985, portant nomina 

tion de M. KOUARI (Edouard), en qualit~ de charg~ des 
Etudes Administratives et Juridiques au Secr~tariat G~n~ 
ral du Premier Ministre. 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n? 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es ~ certains responsables administra 
tifs; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; · 

Vu le d~cret n9 84-860 du 20 ao~t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-251 du 4 mars 1985, portant cr~ation, 
attribution et organisation du Secr~tariat G~n~ral aupr~s du 
Premier Ministre ; 

Vu la Note de service n° 565-PM-SG du 7 aVil 1985, por 
tant nomination de lint~ress~ ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 
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DECRETE: 
Art. ler. --M. KOUARI (Edouard), Magistrat de 2~me 

grade, de ler ~chelon, est nomm~ Charg~ des Etudes Adminis 
tratives et Juridiques au Secr~tariat G~n~ral aupr~s du Pre 
mier Ministre. 

Art. 2. -- Lint~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
et de suj~tion pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

-------------�o----· ------- � --- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE ET 
DE LA S~CURIT~ 

DBCRET N 85-962 du 3 aout 1985, portant mise ~ la retrai 
te d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF D~ L'~TAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURIT~ 

Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu las Constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la Loi n 1761 du 16janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de POrdonnance 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 47 de la Consti 
tution; 

Vu P'Ordonnance n" 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
Loi 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e Popu 
laire Nationale; . 

Vu P'Ordonnance n9 11-76 du 12 aot 1976, modifiant les 
articles 6 et 7 de T'Ordonnance 31-70 du 18 aot 1970, por 
tant Statut G~n~ral des Cadres de TArm~e Populaire Nationa 
le; 

Vu le D~cret no 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion d'une Caisse de retraite de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le D~cret n" 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu le D~cret n 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le D¢ 
cret 60-29 du 4 f~vrier 1960; 

Vu le D~cret n9 77-204 du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5, 23, 24 et 25 du D~cret 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le D~cret n9 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au D~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84-1096 du 29 d~cembre 1984,au 
D~gret n9 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une indemni 
t~ sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu la Note de Service n 02122-EMG-APN-DOMR en da 
te du ler d~cembre 1984 ; 

DECRETE: 
Art. Iler. -Le Capitaine MBOKO (Isidore), en service au 

Bataillon des Transmissions - Zone Autonome de Brazzaville, 
n~ vers 1935 ~ Owando, R~gion de la Cuvette, ayant atteint 
la limite d'age de son grade fix~e par F'Ordonnance 11-76 du 
12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ 
compter du ler juillet 1985. 

.Art. 2. -- Lint~resse seraray~ des controles des cadres et 
des effectifs de P'Arm~e active le Her ju~llet 1985, et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
ledit jour. 

Art. 3. -- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~ et le 
Ministre des Finances et du Budget, sont charg~s chacun en ce 
qui le concerne de l'application du pr~sent d~cret qui sera pu 
bli~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 3 aot 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C.du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de T'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Chef du Gouvernement 

Ministre de la D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 
Ange-Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
DECRET N 85-963 du 3 ao0t 1985, portant mise ~ la retrai 

te d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., ' 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'~TAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

Sur proposition du Comit~ de D~fense; 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 1761 du 16 janvier 1961, portant Organisa 

tion et Recrutement des Forces Arm~es de"la R~publique ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de T'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de l'article 47 de la Consti 
tution; 

Vu T'Ordonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
Loi 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e Popu 
laire Nationale; 

Vu POrdonnance n9 11-76 du 12 ao0t 1976, modifiant les 
articles 6 et 7 de POrdonnance 31-70 du 18 aout 1970, por 
tant Statut G~n~ral des Cldres de 1Arm~e Populaire Nationa 
le; 

Vu le D~cret no 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant institu 
tion dune Caisse de retraite de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le D~cret n 62-126 du 7 mai 1962, sur le r~glement 
des pensions des militaires des Forces Arm~es de la R~publi 
que; 

Vu le D~cret n9 72-224 du 26 juin 1972, modifiant le D~ 
cret 60-29 du 4 f~vrier 1960; 
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• Vu le D~cret n0 77-204du 26 avril 1977, modifiant les 
articles 5,23, 24 et 25 du D~cret 62-126 du 7 mai 1962; - 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; , 

.Vu le D~cret n9.84-858 du 13 ao0t 1984,portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement-; • 

. Vu le D~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement ; • 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au D~ 
cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 
. Vu le Rectificatif n 84-1096 du 29 d~cembre 1984au 
D~cret n9 84-885 du 2 octobre 1984, instituant une ind~mnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dit~ de fin de carri~re ;· : i ' 

Vu la Note de service n 02122-EMG-APN-DOMR en date 
du ler d~cembre 1984; • ' 

· -. .: 
DECRETE:. 

• Art. ler. -- Le Lieutenant ESSASSI (Pierre), en service au 
Bataillon des Transmissions - Zone Autonome de Brazzaville, 
n~ vers 1935 ~ Ndoumba, R~gion de la Sangha, ayant atteint la 
limite d'~ge de son grade fix~e par lordonnance 11-76 du 12 
ao~t. 1976, est admis ~ faire valoir sesdroits ~.la retraite ~ 
compter du ler juillet 1985. ':. .'·: 

Art. 2.-- Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et 
des effectifs de I'Arm~e active le ler juillet 1985,et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, 
ledit jcur. :. .•· 

Art. 3. --Le Ministre de la D~f~nse et de la S~curit~ et le 
Ministre des Finances et du Budget sont charg~s, chacun en ce 
qui le concerne de l'application du pr~sent d~cret qui sera pu 
bli~ au Journal officiel. -: '5·.7... 

Fait ~ Brazzaville, le 3 ao~t 1985. . .±. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO.° 
. Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, 
Pr~sident du Cons~il des Ministres, 

Chef du Gouvernement 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI.: :-.¢ . 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

t 

ACTS EN ABREGE 
- sr-.'t'· + "; 

·, Personnel .sn:8. ··-'> 
' r 

·W'3t .·RETRAITE •• s«: 
->; :7. :25, re---.£ ' " 

Pif Art& n? i010 du 10 aot 1985, 1e sergent-chef 
KAYA (A lbert), Mle. 2.65.1385, en service au Bataillon d'In 
fanterie A~roport~e, zone militaire n 1 -Pointe-Noire, n~ vers 
1940 ~ Mayjalama, District de Mouyondzi, R~gion de la Bouen 
za, ayant atteint la limite d~ge de son grade fix~e par l'ordon 
nance 11-76 du .12 ao0t 1976, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retrajte ~ compter du 1er juillet 1985. ·' 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des effectifs des cadres 
de I'Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en domicile au 
Bureau de.Recrutement et des.R~serves du Congo, ledit jour. 

Le 'Chef d'~tat-Major G~n~ral de 1Arm~e Populaire Na 
tionale, est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

---- r- ·? • » '4'? o 

Par Aret& n 7013 du 10 a~t 1985, 1¢ser gent NZALA 
(Joseph), Mle. 2.65.1051, en service au Bataillon d'Infanterie • 
A~roport~e,n~ vers 1939 ~ Mounkassa, District de Zanaga, 

R~gion de la L~koumou, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est ad 
mis ~ faire valoir ses·droits ~ la retraite ~ compter du ler 
juillet 1985. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et de I'Ar 
m~e active le ler juillet 1985, et pass~ en domicile au Bureau 
de Recrutement et des R~serves du Congo, ledit jour. 

Le Chef d'tat-Major G~n~ral de l'Arm~e Popul~ire N 
tionale, est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arr~t& n? 7014 du 10 aot 1985, le sergent NGUIM 
BI NGOMA (Marcel), Mle. 2.62.330, en service au Bataillon 
d'Infanterie A~roport~e, n~ vers 1940 ~ Soukou, R~gion du 
Niari-Bouenza, ayant atteint la limite d'~age de son grade fix~e 
par lordonnance 11-76 du 12 aot 1976, est admis ~ faire va 
loir ses droits ~ la retraite ~ compter du ler juillet 1985. 

L'int~ress~ sera r ay~ des controles des effectifs de IArm~e 
active le ler juillet1985,et pass~ en domicile au Bureau de Re 
crutement et des R~seres du Congo, ledit jour. 

Le Chef d'tat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Natio 
n~ale, est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arret~ nP 7015 du 10 aot 1985, le sergent-chef 
MBEMBA (Albert), Mle. 1.62.431, en service ~ la Zone mili 
taire no 1,n~ vers 1940 ~ Mounga-Ngouba, District de Maya 
ma, R~gion du Pool, ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
par lordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire va 
loir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er juillet 1985. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et de I'Ar 
m~e active le ler juillet 1985,et pass~ en domicile au Bureau 
de Recrutement et des R~serves du Congo, ledit jour. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Natio 
nale, est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Ar~t~ n" 7016 .du 10 ao~t 1985, le sergent-chef 
LANKOULOU (Laurent); Mle. 2.65.1828, en service au 1er 
Regiment blind~, entr~ au service le 18 juin 1965, n~ vers 
1940 ~ Yama, District d'Abala, ayant atteint la limite d'~ge 
de son grade fix~e par l'ordonnance 11-76 du 12 aot 1976, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 
let juillet 1985." 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres de 1Arm~e 
active le ler juillet 1985, et affect~ au Bureau de Recrutement 
et des R~serves du Congo, ledit jour. 

Le Chef d'tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Natio 
nale, est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Anet6 n 7017 du' 10 aout 1985, le sergent-chef 
KATOUDI (Salomon), Mle. 2.60.333, en service au Groupe 
ment A~roport~, n~ le 12 d~cembre 1940 ~ Bacongo, Commu 
ne de Brazzaville, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fi 
x~e par lordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1986. 

• Lint~ress~ sera ray~ des controles des effectifs de l'Arm~e 
active le ler janvier 1986, et pass~ en domicile au Bureau de 
Recrutement et des R~serves du Congo, ledit jour. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Natio 
nale, est chiarg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

------- .-------0-------------�- 
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MINISTERE DES FINANCES ET 
DU BUDGET 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT - PENSION 
PROMOTION 

Par arr~t~ n? 6972 du 8 aout 1985, M. MAY AMA 
(Placide), Brigadier-Chef de 3~me ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie II des Douanes , est inscrit sur liste d'apti 
tude au titre de Tann~e 1985, et promu au grade d'Adjudant 
de ler ~chelon, indice 530 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie II des Douanes,pour compter du ler janvier 1985. ACC: 
neant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la 
solde pour compter de la date de sa signature. 

TIT ULARISATION 

Par anret~ n? 6945 du 8 aout 1985, Mme. NDZIKOUA 
BEKA n~e MOTOLY (C~line Jeanne), V~rificateur Stagiaire 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Douanes, est titu 
laris~e et nomm~e au titre de lann~e 1985.au ler ~chelon de 
son grade pour compter du ler ao~t 1985. ~cc : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus in 
diqu~e. 

Par arr~t~ n 6985 du 10 ao~t 1985, les attach~s des 
Douanes Stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Douanes, dont les nomssuivent,sont titularis~s et nomm~s 
au titre de Tann~e 1983, au ler ~chelon de leur grade, indice 
620. ACC :n~ant. 
MM. OBAME (Antoine), pour compter du 6 d~cembre 1983; 

GAMBI (Jules), pour compter du 6 d~cembre 1983 ; 
MIle. APOUNOU (Marie), pour compter du 20 novembre 

1983. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Pan 

ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es,et de la 
solde pour compter du 17 d~cembre 1983. 

NOMINATION 

Par arr&t~ n? 6900 du 7 aout 1985, M. NZIENGUI 
PARISS (Jean Louis Gervais), Agent Sp~cial Principal des 
SAF de 1er ~chelon, M. YENDZE (Jean-Claude), Agent Sp~ 
cial Principal des SAF de 2~me ~chelon, sont nomm~s respec 
tivement, Chef de Service du Controle Financier et Chef de 
Service des Etudes et Documentation au Controle d'~tat au 
pr~s de la S.N.D.E. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s de fonction pr~ 
vues par la r~glementation en vigueur. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent arr~ 
t~ sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 7097 du 14 ao~t 1985, M. HOUNANDE 
(Patrice), Agent Sp~cial des SAF de 4~me ~chelon, est nomm~ 
Chef de Service du Controle Financier, au Controle d'~tat au 
pr~s de roCC. 

L'int~ress~ prcevra les indemnit~s de fonction pr~vues 
par la r~glementation en vigueur. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent 
arr~t~ sont abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

PENSION 

Par arret~ n 6903 du 7 ao~t 1985. est conc~d~e sur la 
Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
au fonctionnaire, agent de l'~tat, ci-apr~s : 
N?du titre : 5620 

M. MOUDIONGUI CAMBEAU (Vincent) ; 
Grade : Ex·Instituteur de 7~me ~chelon,des cadres de la 
cat~gorie B-I des services sociaux (Enseignement) ' 
Indice de liquid. et pourcentage de pension : 920 - 54%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 60.278/ 
mois, le ler juillet 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Stanislas, n~ le 7 mai 1966 - Yvette, n~e le 26 f~vrier 
1967 - Sylvie, n~e le 17 juillet 1968 - Constant Cyr, n~ le 
29 mai 1969 - L~a M., n~e le 16 aot 1970 - Francis A., 
n~ le 19 f~vrier 1971 - Modeste B., n~ le 2 juin 1972  
Gilles A.V., n~e le 9 septembre 1972 - Regis B.F., n~ le 18 
janvier 1975 - Ginette H., n~e le 30 mai 1975 -Carine L., 
n~e le 31 mars 1978 - Nadine L., n~e le 15 septembre 
1978 -Liane.C., n~e le 20 juillet 1981; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration pour famille 
nombreuse de 45%, pour compter du ler juillet 1985 soit 
27.125/mois. 

Par arr~t~ n 6782 du 5 aout 1985, est conc~d~e sur la 
Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension au 
fonctionnaire, agent de lEtat, ci-apr~s : 

N' du titre : 5575 
M. IBARA (Pascal) 
Grade : Agent Manipulant de 10~me ~chelon des Postes et 
T~l~communications ; 
Indice de liquid. et pourcentage de pension : 350 - 44% 
pour compter du ler mai 1984 - 46,5% pour compter du 
ler janvier 1985 ; 
Nature de la pension : Proportionnelle ; 
Montant annuel et date de mise en' paiement : 103 .488/an, 
le ler mai 1984 - 19.746/mois, le ler janvier 1985. 

Par arr~t~ n 6783 du 5 ao~t 1985, sont conc~d~es sur la 
Caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pensicn, 
aux fonctionnaires, agents de I'Etat ci-apr~s : 
N? du titre : 5605 

M.DJOUMBOUE(Jean Baron) ; 
Grade : Assistant Sanitaire de 8~me ~chelon, cat~gorie A 

des Services sociaux (Sant~) ; 
Indice de liquid. et pourcentage de pension : 1280 -- 60%, 
pour compter du 1er d~cembre 1984 -56%, pour compter 
du lerjanvier 1985; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel et date de mise en paiement :459 .648/an, 
le ler d~cembre 1984 - 86.972/mois, le ler janvier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Viclaire, n~ le 8 novembre 1965 - Bienvenue, n~e le 26 no 
vembre 1965 - Corentine, n~e le 12 d~cembre 1966  
Samson, .n~ le 5 janvier 1968 - Si-Dieu-le-veut, n~ le 27 
avril 1968 -Emerson, n~ le 27 janvier 1970 - Nathalie, n~e 
le 18 d~cembre 1972-Armele, n~e le 24 avril 1973  
Toutoun, n~ le 17 septembre 1974 - Omer, n~ le 20 f~vrier 
1977 - Josaphat, n~ le 17 octobre 1979 - Esp~rencia, n~e 
le 25 octobre 1982; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille 
nombreuse de 25%, pour compter du 1er d~cembre 1984, 
soit 114.912/an et 25%, pour compter du ler janvier 
1985,soit 21.743/mois. 
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DIVERS 

Total:......257.000.000 46.520.500 303.520.500 

Total:..... 341.400.000 46.520.500 294.879.500 

Paragr. : 24 
Cr~dits 
dfinitifs 

294.879.500 

- Parag. : 25 
Cr~dits 
d~finitifs 

IMPUTATION 
Chap. : 20 -- Art. 01 

Cr~dits Cr~dits 
allo~~s annul~s 

TABLEAU -A-- 

TABLEAU --B-- 

IMPUTATION: 
Chap. 20 - Art. : 01 
Cr~dits Cr~dits 
allou~s ouverts 

341.400.000 46.520.500 
.... 

---------------0--------------- 

Par arr~t n? 6755 du 2 aot 1985, les modifications ci 
apr~s sont apport~es au Budget: de la R~publique Populaire du 
Congo - Gestion 1985. 

Est annul~ un cr~dit de : Quarante six millions cinq cent 
vingt mille cinq cents francs CFA, applicable ~ la section, cha 
pitre, article et paragraphe mentionn~s au tableau A annex~ au 
pr~sent arr~t~. 

Est ouvert un cr~dit de : Quarante six millions cinq cent 
vingt mille cinq cents francs CFA, applicable ~ la section, cha 
pitre, article, paragraphe mentionn~s au tableau B annex~ au 
pr~sent arr~t~. 

1976 - Percy Jess, n~ le 28 d~cembre 1978 - Tamara R., 
n~e le 17 d~cembre 1980 - Armel C., n~ le 15 d~cembre 
1982; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille 
nombreuse de 15%, pour coupter du ler mars 1984, soit 
23.064/an et 15%pour compter du ler janvier 1985,sot 
4.084/an. 

Par arr~t6 n? 7074 du 14 aot 1985, est conc~d~e sur la 
Caisse de retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension au 
fonctionnaire, agent de I'tat ci-apr~s : 
N? du titre : 5611 

M. MAGANGA (Lazare) 
Grade : Conseiller des Affaires Etrang~res de 3~me ~che 
lon,des cadres de la cat~gorie A-I du Personnel Diploma 
tique et consulaire ; 
Indice de liquid. et pourcentage de la pension : 1820  
53,5%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 

- Montant mensuel_ et date de misc en paiement :118.142, 
le ler juillet 1985. 

Section : 280-01 

Nomenclature 

Assurance Avion 
Pr~sidentiel 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral,sont charg~s chacun en ce qui le concerne de·lex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

Section : 280-01 

Nomenclature 

Entretien Avion 
Pr~sidentiel......257.000.000 46.520.500 303.520.500 

N? du titre : 5606 
M. GUALEMBO-MOUNTOU (Joachim) ; 
Grade : Ex-Instituteur Principal de 8~me ~chelon, des ca 
dres de la cat~gorie A-II des Services Sociaux (Enseigne 
ment) ; 
Indice de liquid. et pourcentage de pension : 1280 - 54,5% 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 84.642/ 
mois, le ler mai 1985 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : Guy, 
n~ le 25 f~vrier 1966 - Ghyslain, n~ le 31 d~cembre 1968 
Christian, n~ le 15 octobre 1970 - Brice, n~ le 16 septem 
bre 1972; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille 
nombreuse de 30%, pour compter du. ler mai 1985, soit 
25.393/mois. 

Par arr~t& n 6784 du 5 ao~t 1985, est conc~d~e sur la 
Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension au 
fonctionnaire, agent de I~tat, ci-apr~s: 
N' du titre : 5573 

M. SAMBA DIABITEMO (F~lix) ; 
Grade : Inspecteur de TEnseignement Primaire de 3~me 
~chelon, cat~gorie A-1 (Enseignement) ; 
Indice de liquid. et pourcentage de la pension: 1010-48% 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel et date de mise en paiement : 58.822/ 
mois, le ler janvier 1985; . 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Sandrine, n~e le 14 juillet 1979 - Aur~lien, n~ le 25 juillet 
1981. 

Par arr~t6 n 7023 du 13 aout 1985, est revers~e sur la 
Caisse de retraite des fonctionnaires, et assimil~s la pension 
aux ayants-cause ci-apr~s : 
N du titre : 5603 

Orph~lins de M. MANANGOU (Samuel) ; 
Grade : Enfants dun ex-Agent Sp~cial de ler ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C-I des SAF ; 
Indice de liquid. et pourcentage de la pension :430- 16%, 
pour compter du ler septembre 1984 -20%, pour compter 
du lerjanvier 1985; 
Nature de la pension : R~version; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Odilon, n~ le 9 juillet 1979 -Bmeron, n~ le 19 mai 1982  
Lucr~ce, n~e le 26 av~l 1985; 
Pensions temporaires dorph~lins : 70% :22.368/mois, le 
ler septembre 1984 - 709 : 7.303/mois, le ler janvier 
1985 - 60% : 3.259/mois, le 9 juillet 2000 - 50% : 5.216/ 
mois du 19 mai 2003 au 25 avril 2006 ; 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. 

Par arr~t~ n" 7024 du 13 ao~t 1985, est conc~d~e sur la 
Caisse.de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
au fonctionnaire, agent de l~tat, ci-apr~s : 
N? du titre : 5592 

M. IWOBA (Jean Gualbert) ; 
Grade : Aide-comptable qualifi~ de 7~me ~chelon,des ca 
dres de la cat~gorie D-1 des SAF ; 
Indice de liquid. et pourcentage de la pension : 440 - 52%, 
pour compter du ler mars 1984 - 51%,pour compter du 
!er janvier 1985; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel et menseul et date de mise en paiement : 
153.756/an, le ler mars 1984 - 27.227/mois, le ler jan 
vier 1985; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ebenizaire, n~ le 21 novembre 1966 - Zenaide P., n~e le 
30 d~cembre 1968 - Jean G., n~ le 9 d~cembre 1970  
Ars~ne T., n~ le 16 octobre 1972 - Josias Rock, n~ le 11 
novembre 1974 • Ev~ne Murielle, n~e le 27 novembre 
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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE ET DU POUVOIR POPULAIRE 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t~ n 6884 du 7 aot 1985, sont nomm~s en qua 
lit~ de: ? 

1.- Service de la Coop~ration : 
Chef de Bureau de la Naturalisation et de la Condition 

des Etrangers : 
Mme. MALANDA n~e GOMA (Cl~mentine), Administrateur 

··des SAF de ler ~chelon. 
Chef de Bureau des Relations Ext~rieures et 

de la Coop~ration : 
M. KODE (Thomas), Attach~ des SAF de ler ~chelon. 
2.- Service de Gestion et Administration du Personnel : 

Chef de Bureau du Fichier : 
M. OPOKI (Gr~goire), Secr~taire d'Administration Princi 

pal de ler ~chelon. 
3. Service de Tutelle des Communes : 

Chef de Bureau des Affaires Administratives 
des Communes : 

M. MOUSITA (Emmanuel), Attach~ des SAF de ler ~che 
lon. 

4. Service de la Planiication: 
Chef de Bureau du contr~le des Investissements: 

M. FAMBI (Pascal), Agent Sp~cial Principal de 2~me ~che 
lon. 

Les int~ress~s auront droit aux indemnit~s fix~es par les 
textesen vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s. 

---------------0--------------- 
MINISTERE DES AFFAIRES ~TRANGERES ET 

DE LA COOP~RATION 

DBCRET N? 85-964-MAEC-SG-DAAF-DP du 5 ao0t 1985, 
portant nomination de M. MOLOUKANDOKO (Maurice), 
en qualit~ d'Attach~ Charg~ du Protocole ~ I'Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Luanda (R.P.A.). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 

. Vu la loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 
tion de lordonnance n9 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; · . 

Vu la Convention collective du ler septembre 1960, re 
glant les rapports de travail entre les agents contractuels et 
auxiliaires.de l'Administration et Ie Gouvernement de» la R~pu 
blique Populaire du Congo et plus particuli~rement en ses an 
nexes II, III et IV, 

Vu le d~cret n? 75-53 du 4 mars 1975, modifiant l'annexe 
5~la convention collective du ler septembre 1960 ; 

Vu la loi n9 45-75 du 15 mars 1975, instituant un code de 
travail de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 77-13-ETR-SG-DAAF-DP du 6 janvier 
1977, fixant la dur&e des affectations des agents Congolais 
ans les Postes Diplomatiques ou Consulaires ; 

Vu le d~cret n9 79658 du 1er d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de I'~tat ; 

Vu le d~cret n9 75-214du 2 :ai 1975, fixant le r~gime 
des r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, con 
sulaires et assimil~s en poste.~ l'~tranger et aux Ambassadeurs 
itin~rants ; 

Vu le d~cret n 82-1149 du 7 d~cembre 1982. modifiant 
certaines dispositions du d~cret n 75-214 susvis~ : 

Vu le d~cret n° 82-953 du 2 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets des Diplomates, Person 
nel Administratif et Technique, mut~s ou rappel~s d~finitive 
ment en R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-856 du, 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~oret n 83-756-ETR-SG-DAAF-DP du 6 octobre 
1983, portant nomination du Personnel Diplomatique, en qua 
lit~ dAttach~s d'Ambassades, en ce qui concerne BIDJA 
(Flaubert) ; 

Vu le rectificatif n 84.923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu les n~cessit~s de service ; 

DECRETE 

Art. 1er. -- M. MOLOUKANDOKO (Maurice), Secr~taire 
d'Administration contractuel de ler ~chelon, pr~c~demment 
en service au Minist~re du Travail, de I'Emploi, de la Refonte 
de la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, esf nom 
m~ Attach~ charg~ du Protocole ~ 1Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Luanda (R.P.A.), en rempacement 
de M. BIDJA (Flaubert), rappel~ d~finitivement. 

Art. 2.-- Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret n? 82-1149,susvis~. 

Art. 3. -- Le Ministre des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, le Ministre du Travail, de I'Emploi, de la Re 
fonte de la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, 
sont' charg~s, chlacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~ ~ l'Ambassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ Luanda (R.P.A.), et sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 5 aot 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le President du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 
Le Ministre des Finances'et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. ----------0---------- 
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DBCRET N? 85-965/MAEC-SG-DAAF-DP du 5 aout 1985, 
portant nomination de M. PENE ( Joseph), Comptable 
Contractuel.de ler ~chelon, en qualit~ d'Attach~ Finan 
cier ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo · ~ Luanda (R~publique Populaire d'Angola). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Tordonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; . · · 

Vu la Convention collective du ler septembre 1960, r~ 
glant les rapports de travail entre les agents contractuels et 
auxiliaires de l'administration et le Gouvernement de la R~pu 
blique Populaire du Congo et plus particuli~rement en ses an 
riexes II, III et IV ; . 

Vu le d~cret n 75-53 du 4 mars 1975, modifiant I'annexe 
5 a la convention collective du ler septembre 1960; 

Vu la loin° 45-75 du 15 mars 1975, instituant un code de 
travail de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 77-13-ETR-SG-DAAF-DP du 6 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des agents Congolais 
dans ies postes Diplomatiques ou Consulaires ; 

Vu le d~cret n° 79658 du ler d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; , ' • 

Vu le d6cret n° 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n 82-398 du 5 mai 1982, fixant les traite 
ments du Personnel Administratif, en service dans les missions 
Diplomatiques et Consulaires de la R~publique Populaire du 

,,' ecret n 82-9s3 du 2 novembre 1982, fxant le re 
gime des frais de transport des effets des Diplomates, Person 
nel Administratif et Technique, mut~s ou rappel~s d~finitive 
ment en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13' ao0t1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

.Vu f~ d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

· Vu fe d~cret n 83-756-ETR-SG-DAAF-DP du 6 octobre 
1983, portant nomination de M. SOKI BOB (Harrison), en 
qualit~ d'Attach~ ~ I'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ Luanda ; 

Vu le rectificatif n9 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n° 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement ; 

DECRETE : 
Art. 1er. -- M. PENE (Joseph), Comptable Contractuel de 

ler ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale du Budget (MF.B.) ~Brazzaville, est nomm~ 
Attach~ Financier ~ 1Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ Luanda (R~publique Populaire d'Angola),en rem 
placement de M. SOKI BOB (Harrison), appel~ ~ dautres fonc 
tions. 

Art. 2.-- Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret no 82-1149 du lerd~cembre 1982 susvis~. 

Art. 3. -- Le Ministre des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, le Ministre du Travail, de PEmploi, de la Re 
fonte de la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, 
sont charge~s, chacun en ce qui le conceme de lex~cution du 
pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~ ~ P'Ambassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ Luanda (R.P.A.), et sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 5 aout 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 
Le Ministre des Affaires ~trang~res 

et de la Coop~ration, 
Anfoine NDINGA - OBA. 

Le Miriistre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
DECRET N? 85-966-MAEC-SG-DAAF-DP du 5 aout 1985, 

portant nomination de M. SOKI BOB (Harrison), Adjoint 
Technique de 5~me ~chelon, en qualit~ de Vice-Consul au 
Consulat G~n~ral de Cabinda. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.I 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi n45-75 du 15 mars 1975, instituant un code de 
travail de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 84-134 du ler f~vrier 1984, portant ap 
probation du statut et du r~glement du probl~me du cadre per 
manent de l' Agence Transcongolaise des Communications ; 

Vu le d~cret n 77-13-ETR-SG-DAAF-DP du 6 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des Agents Congolais 
dans les post~s Diplomatiques ou Consulaires ; 

Vu le d~cret n 79658 du ler d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n 80-512 d8 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de l'tat ; 

Vu le d~cret n 82-953 du 2 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets des Diplomates, Person 
nel Administratif et Technique, mut~s ou rappel~s d~finitive 
ment en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 82-1149 du 1er d~cembre 1982, modi 
fiant certaines dispositions du d~cret n 75-214 du 2 mai 
1975, fixant le r~gime des r~mun~rations applicable aux 
Diplomatiques, Consulaires et assimil~s en poste ~ l'~tranger et 
aux Ambassadeurs Itin~rants ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret no 84.-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 a9~t. 1984, portant nomination des 
Membres du Gauvernement ; 

Vu le dcret n° 84-526/ETR-SG-DAAF-DP du 7 juin 
1984, portant nomination de M. SAMBA (Donatien), en quali 
t~ de Vice-Consul au Consulat G~n~ral de la R~publique Popu 
laire du Congo au Cabinda (R~publique Populaire d'Angola) ; 

DECRETE: 
Art. ler. - M. SOKI BOB (Harrison), Adjoint Technique 

de 5~me ~chelon, Attach~ ~ l'Ambassade de la R~publique Po 
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pulaire du Congo ~ Luanda, est nomm~ Vice-Consul au Consu 
lat G~n~ral de la R~publique Populaire du Congo au Cabinda 
(R~publique Populaire d'Angola), en remplacement de M. 
SAMBA (Donat), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -- Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret n° 82-1149 du 1er d~cembre 1982 susvis~. 

Art. 3. -- Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, du Travail, de TEmploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, sont charg~s, 
chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent d~cret 
qui prendra effet ~ compter de la date de prise de service de 
lint~ress~ ~ 1Ambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Luanda (R.P.A.), et sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le S aout 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du c.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIIIl OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------o0o-------- 

DBCRET N? 85-970-MAEC-SG-DAAF-DP du 6 ao~t 1985, 
portant mutation de M. NIOMBELA MAMBULA (Joseph) ~ I'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Rome (Italie). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de Tordonnance no 019-84 du 23 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres ; 

. Vu farret~ n9 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, portant 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des services admi 
nistratifs et financiers ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n? 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions d d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret nP 77-13/ETR-SG-DAAF-DP du 6 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des agents congolais 
dans les postes diplomatiques; 

Vu le d~cret n9 79658 du ler d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n,80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de T~tat ; 

Vu le d~cret n9 82-953 du 2 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets des diplomates, Personnel 
Administratif et Technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo : 

Vu le d~cret n 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret n° 75-214 du 2 mai 1975 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicable aux agents di 
plomatiques, Consulaires et assimil~s en poste ~ l'~tranger et 
aux Ambassadeurs Itin~rants.; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'~tat; 

Vu le rectificatif n° 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 83-754/ETR-SG-DAAF-DP du 6 octobre 
1983, portant nomination de M. METOUMPAH (Bernard), 
en qualit~ de ler Conseiller ~ 1Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Rome (ltalie) ; 

DECRETE : 

Art. 1er. --M. NIOMBELA-MAMBULA (Joseph), Admi 
nistrateur en Chef de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers, pr~c~ 
demment Conseiller ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ Addis-Abeba en Ethiopie Socialiste,est mut~ ~ 
T'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Rome, 
pour y servir,en qualit~ de Premier Conseille5,en remplacement 
de M. METOUMPAH (Bernard), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -- Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances et 
du Budget, sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ Rome, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 aot 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Ministre d Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

---------0--------- 
D~CRET N? 85-971-MAEC-SG-DAAF-DP du 6 ao0t 1985, 

portant mutation de Mme . NIOMBELA-MAMBULA n~e 
MOBOMBO-LOBALI (Alice), ~ la Representation Perma- 
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nente de la R~publique Populaire du Congo, aupr~s de la 
F.A.O. ~ Rome (Italie). 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de lordonnance no 019-84 du 23 aout 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; . 

Vu la loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ nO 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des services admi 
nistratifs et financiers ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires : 

Vu le d~cret n9 79-658 du 1er d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de Ttat ; 

Vu le d~cret n 82-953 du 2 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets des diplomates, Personnel 
Administratif et Technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret no 75-214 du 2 mai 1975, 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicable aux agents di 
plomatiques, Consulaires et assimil~s en poste ~ l~tranger et 
aux Ambassadeurs Itin~rants; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'~tat; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n° 84-858 du 13 aoilt 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

DECRETE 

Art. ler. -- Mme. NIOMBELA-MAMBULA n~e MOBO 
MBO LOBALI (Alice), Deuxi~me Secr~taire ~ 1Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Addis-Abeba (Ethio 
pie), est mut~c ~ la Repr~sentation Permanente de la R~pu 
blique Populaire du Congo, aupr~s de la F.A.O.~ Rome 
(Italie), pour y servir, en qualit~ de ler Secr~taire. 

Art. 2. -- Lint~ress~e b~n~ficiera des avantages pr~vus 
par le d~cret n 82-1149 du 7 d~cembre 1982 susvis~. 

Art. 3. -- Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, du Travail, de TEmploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances et 
du Budget, sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~e ~ la F.A.O. ~ Rome, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 aout 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du PC.T., 

Pr~sident de la R~publique. 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministredes Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85-994-MAEC-SG-DAAF-DP du 6 aout 1985, 

portant nomination de M. OKOI (Alexis), en qualit~ 
d'Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Kinshasa (R~publique 
du Zaire). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, . 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de lordonnance no 019-84 du 23 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi nP 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indi~iaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 77-13/ETR-SG-DAAF-DP du 6 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des agents congolais 
dans les postes diplomatiques et consulaires ; 

Vu le d~cret n" 79658 du ler d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n" 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des agents de I~tat ; 

Vu le d~cret n9 82-953 du 2 novembre 1982, fixant des 
frais de transport des effets des diplomates, Personnel Admi 
nistratif et Technique , mut~s ou rappel~s d~finitivement en 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret n° 75-214 du 2 mai 1975, 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicable aux agents di 
plomatiques, Consulaires et assimil~s en poste ~ l~tranger et 
aux Ambassadeurs Itin~rants ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n" 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement · 

O Vu le d~cret n' 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement : 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
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cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 83-852 du 22 novembre 1983, portant 
nomination de M. OKOUA (Albert), en qualit~ d'Ambassa 
deur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Kinshasa ; 

DECRETE: 
Art. ler. -- M. OKOI (Alexis), pr~c~demment Ambassa 

deur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publique Po 
pulaire du Congo ~ Libreville (Gabon), est nomm~ Ambassa 
deur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publique Po 
pulaire du Congo a Kinshasa (Zaire), en remplacement de 
M. OKOUA (Albert), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. - Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, du Travail, de TEmploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances et 
du Budget, sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ 1Ambassade de la R~ 
publique Populaire du Congo ~ Kinshasa, sera publi~ au 
Journal Officiel. 
Brazzaville, le 6 aout 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHl OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
DBCRET N 85-1005/MAEC-SG-DAAF-DP du 8 aout 1985, 

portant nomination de M. DELICA (Antoine), en qualit~ 
d'Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Yaound~ (Cameroun). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 076-84, portant ratification de l'ordonnance 

019-84 du 23 aot 1984, portant modification de certaines 
dispositions de la constitution du 8 juillet 1979 ; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; _ 

Vu le d~cret n 61-143/FP du 27 juin 1961, portant sta 
tut commun des cadres du Personnel Diplomatique et Consu 
laire; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu f'arr~t n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; . _ 

Vu le d~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 

juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 77-13/ETR-SG-DAAP du 11 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des Agents Congolais 
dans les postes diplomatiques et consulaires ; 

Vu le d~cret nO 79658 du 1er d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassaaes de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des Agents de T~tat ; 

Vu le d~cret n 82-953 du 3 janvier 1982, fixant le r~gi 
me des frais de transport des effets des Diplomates, Personnel 
Administratif et Technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n' 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret n 75-214 du 2 mai 1975, 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicable aux Agents Di 
plomatiques, Consulaires et assimil~s en poste ~ l~tranger et 
aux Ambassadeurs Itin~rants ; 

Vu le d~cret n° 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif nO 84-953 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 

·Membres du Gouvernement; 
Vu le d~cret n 83-804 du 28 octobre 1983, portant no 

mination de M. OLLANDET (J~r~me), en qualit~ d'Ambassa 
deur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publique Po 
pulaire du Congo ~ Yaound~ (Cameroun) ; 

DECRETE : 
Art. ler. --M. DELICA (Antoine), Secr~taire des Affai 

res Etrang~res de S~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Personnel Diplomatique et Consulaire, pr~c~ 
demment Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Bangui (RCA),est nom 
m~ Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~ 
publique Populaire du Congo ~ Yaound~ (Cameroun) en 
remplacement de M. OLLANDET (J~r~me), appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

Art. 2. - Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances 
et du Budget, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
lex~cution du pr~sent d~cret qui prendra effet pour compter 
de la date de prise de service de lint~ress~ ~ I'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Yaound~,et sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 8 ao0t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
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D~CRET N? 85-1006/MAEC-SG-DAAF-DP du 8 ao0t 1985, 
portant nomination de M. OLLANDET (J~r~me), en qua 
lit~ d'Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Dakar (S~n~gal). 

LE PRESIDENT DU C.C DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 076-84, portant ratification de Fordonnance ; 

n° 019-84 du 23 ao~t 1984, portant modification de certaines 
dispositions de la constitution du 8 juillet 1979 ; 

Vu la loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 61-143/FP du 27 juin 1961, portant sta 
tut commun des cadres du Personnel Diplomatique et Consu 
laire; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ;· 

Vu le d~cret no 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi nO 1562 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu 1arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

V~ le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret +9 77-13/ETR-SG-DAAP du 11 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des Agents Congolais 
dans les postes diplomatiques et consulaires ; 

Vu le d~cret n 79658 du 1er d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des Agents de TEtat ; 

. Vu le d~cret n 82-953 du 3 janvier 1982, fixant le r~gi 
me des frais de transport des effets des Diplomates, Personnel 
Administratif et Technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret no 75-214 du 2 mai 1975, 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicable aux Agents Di 
plomatiques, Consulaires et assimil~s en poste ~ l~tranger et 
aux Ambassadeurs Itin~rants; 

Vu le.d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif no 84-953 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n° 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

DECRETE: 
Art. ler. -- M. OLLANDET (J~r~me), pr~c~demment 

Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Yaound~ (Cameroun), est nomm~ 
Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Dakar (S~n~gal). 

Art. 2. -- Les Ministres des Affaires ~trang~res et de la 
Coop~ration, du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances 
et du Budget, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
lex~cution du pr~sent d~cret qui prendra effet' pour compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~ ~ 1Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Dakar (S~n~gal), sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 8 ao~t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration, 
Antoine NDINGA -OBA. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi , 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
DECRET N 85-1007/MAEC-SG-DAAF-DP du 8 aot 1985, 

portant nomination de M. OKOUA (Albert), en qualit~ 
d'Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Bangui (R~publique 
Centrafricaine). 

LE PRESIDENT DUC.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nO 076-84, portant ratification de lordonnance 

n'019-84 du 23 ao~t 1984, portant modification de certaines 
dispositions de la constitution du 8 juillet 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n? 77-13/ETR-SG-DAAP du 11 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des Agents Congolais 
dans les postes diplomatiques et.consulaires ; 

Vu le d~cret no 79-658 du ler d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret nP 80-512 du 21 novembre 1980, fxant le 
r~gime des indemnit~s de d~placement des Agents de iztt; 

Vu le d~cret n 82-953 du 3 janvier 1982, fixant le r~gi 
me des frais de transport des effets des Diplomates, Personnel 
Administratif et Technique, mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n? 82-1149 du 7 d~cembre 1982, modifiant 
certaines dispositions du d~cret n 75-214 du 2 mai 1975, 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicable aux Agents Di 
plomatiques, Consulaires et assimil~s en poste ~ l'~tranger et 
aux Ambassadeurs Itin~rants; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

·Vu le rectificatif n 84-953 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 
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Vu le d~cret n 82-1230/ETR-SG-DAAF-DP du 23 d~ 
cembre 1982, portant nomination de M. DELICA (Antoine), 
en qualit~ d'Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Bangui (R~publique 
Centrafricaine) ; 

DECRETE: 

Art. ler. - M. OKOUA (Albert), pr~c~demment Am 
bassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Kinshasa (Zaire), est nomm~ 
Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Bangui (R~publique Centrafricaine,, 
en remplacement de M. DELICA (Antoine), appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

Art. 2.- Les Ministres des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, des Finances 
et du Budget, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
Tex~cution du pr~sent d~cret qui prendra effet pour compter 
de la date de prise de service de lint~ress~ ~ l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Bangui, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 8 ao~t 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

----------0---------- 
MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 

L' AVIATION CIVILE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t~ n 6950 du 8 aout 1985, les dispositions de 
Particle 1er de l'arr~t~ n 1228 du 22 f~vrier 1984,sont recti 
fi~es comme suit: 

a/-- Avec voix d~lib~rative : 
Au lieu de: 

1. EMOUENGUE (Gabriel) ; 
4. MOUNTHOUD (Emile Ferdinand) ; 
5. NOMBO-TCHISSAMBO (Fernand) ; 

21. MOUNDELE (Jean). 
Lire : 

1. OKABANDO (Jean Jules) ; 
4. GOKO (Jean Christian); 

5. ONZE (Daniel) ; 
21. TSAMB9U (Basile). 

b/-Avec voix consultative 
Au lieu de: 

22. MAGANGA (Lazare Fr~d~ric) ; 
27. OGNIKA (Pierre) ; . 
29. POATY (Alphonse) ; 
31. ITOUA (Dieudonn~). 

Lire : 
22. MAKAYA-BATCHI (Th~odore) ; 
27. EHOURIKO (Rigobert) ; 
29. MIERASSA (Cl~men0); 
31. KOUNIENGUISSA (Jean Paul). 
Le reste sans changement. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par arr~t~ n 6951 du 8 aout 1985, les dispositions de l'ar 
ticle ler de Tarr~t~ n 1232 du 22 f~vrier 1984 sont rectifi~es 
comme suit: 

a/-- Avec voix d~lib~rative : 
Au lieu de : 

1. EMOUENGUE (Gabriel) ; 
4. MOUNTHOUD (Emile Ferdinand). 

Lire : 
1. OKABANDO (Jean Jules) : 
4. NGOTIENI (Jean Louis). 

b/-- Avec voix consultative : 
Au lieu de : 

26. MAGANGA (Lazare Fr~d~ric); 
33. POATY (Alphonse); 
35. ITOUA (Dieudonne). 

Lire: 
26. MAKAYA-BATCHI (Th~odore) ; 
33. MIERASSA (Cl~ment); 
35. KOUNIENGUISSA (Jean Paul). 
Le reste sans changement. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

---------------0--------------- 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, 

DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA PR~VOY ANCE SOCIALE 

DECRET N? 85-961/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 1er ao~t 
1985, portant versement, reclassement et nomination de 
M. OKO-MOUANDZIBI, Professeur de CEG de 3~me 
~chelon. 

LF PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de 'certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi nP 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ' 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 jvillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat ; 

Vu le d~cret n" 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, notamment en son article ler  
paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n' 73-143 du 24 avril 1973, fixant,les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai 
res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196/FP d 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret nP 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de TEtat ; 

Vu le d~cret n? 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement · 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement · 

Vu le rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n' 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement;  

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de.I'~tat; 

Vu l'an~t& n? 883/MTERFPPS-DGTFP-DFP du 31 juillet 
1985, autorisant certains fonctionnaires des Services Sociaux 
(Enseignement), d~clar~s admis au concours professionnel ~ 
suivre les cours ~ T'Ecole Nationale d'Administration et de Ma 
gistrature (ENAM) fili~re Administration G~n~rale -Cycle Su 
p~rieur en t~te DOHA (Daniel); 

Vu l'arr~t~ ·nO 627/MEN-DGAS-DPAA du 3 f~vrier 
1984, portant promotion des Professeurs de CEG des cadres 
de la cat~gorie A-II des Services Sociaux (Enseignement) de 
la R~publique Populaire du Congo au titre de Tann~e 1983· 

Vu le dossier de lint~ress~; ' 

DECRETE 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets n05 62-146 du 29 d~cembre 1962 et 73-143 du 24 
avril 1973 susvis~s, M. OKO-MOUANDZIBI, Professeur de 
CEG de 3~me ~chelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II de Services Sociaux (Enseignement), en service ~ 
l'Inspection G~n~rale des Finances ~ Brazzaville, titulaire du 
Dipl~me de l'Ecole Nationale d'Administration et de la Magis 
trature - Option : Administration G~n~rale, est vers~ dans les 
cadres des Services Administratifs et Financiers (Administra 
tion G~n~rale),reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Administrateur de 2~me ~chelon, indice 890. ACC : n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
19 avril 1985, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le ler aot 1985. 

. Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85-967/MTERFPPS-DGFP-DC-RSA du S ao~t 

1985, portant r~vision de la situation administrative de 
M. LOLO (Joseph), Administrateur de Sant~. 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de Fordonnance n° 019-84 du 23 aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t& n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, 
D, E des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant Statut g~n~ral des fonctionnaires · 

Vu le d~cret n9 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires: 

Vu le d~cret n 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant le Sta 
tut commun des cadres administratifs de la Sant~ Publique 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires, relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements, notamment en son arti 
cle I er - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des Avancements des Agents de I'~tat: 

Vu le d~cret n° 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des mtenms des Membres du Gouvemement · 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 d 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985. d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'~tat ; 

Vu le d~cret n 83-358/MTPS-DGFP-DFP du 30 mar' 
1983, portant versement, reclassement et nomination de M 
LOLO (Joseph), Assistant Sanitaire de 3~me ~chelon: 

Vu la lettre n 1077/DGSP-DSAF-SP du 15 avril 1985 
du Directeur G~n~ral de la Sant~ Publique, transmettant le 
dossier de l'int~ress~ · 

Vu la demande de Tint~ress~: 
Vu les arr~t~s n9° 11449/MSAS-DGSP-DSAF-SP du 2 d& 

cembre 1982 -- 8411/MSAS-DGSF-DSAF-SP du 2 novembre 
1984 ; 
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DECRETE: 
Art. ler. -La situation administrative de M. LOLO 

(Joseph), Administrateur de Sant~, des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), est r~vi 
s~e selon le tableau ci-apr~s: 

Ancienne situation : 
CAT~GORIE A - HI~RARCHIE II 

Promu Assistant Sanitaire de 3~me ~chelon, indice 860, 
pour compter du 20 f~vrier 1980 (arr@t~ n 11449/MSAS 
DGSP-DSAF -SP du 2 d~cembre 1982). 

CAT~GORIE A - HI~RARCHIE I 
Titulaire de la Maftrise en Sant~ Publique, Option : Edu 
cation pour la Sant~, d~livr~e par P'Universit~ du Benin, 
est vers~ dans les cadres des services administratifs de la 
Sant~, reclass~ et nomm~ par assimilation Administrateur 
de Sant~ de 2~me ~chelon, indice 920, pour compter du 4 
janvier 1983, date effective de reprise de service de l'int~ 
ress~ ~ l'issue de son stage. ACC : n~ant. 
(d~cret n 83-358/MTPS-DGTFP-DFP du 30 mai 1983). 

CAT~GORIE A -- HIE~RARCHIE II 
Promu Assistant Sanitaire de 4~me ~chelon, indice 940, 
pour compter du 20 f~vrier 1982, (arr~t~ n 8411/MSAS 
DGSP-DSAF-SP du 2 novembre 1984). 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE A - HI~RARCHIE II 

Promu Assistant Sanitaire de 4~me ~chelon, indice 940, 
pour compter du 20 f~vrier 1982. 

Titulaire de la Maftrise en Sant~ Publique, Option : Edu 
cation pour la Sant~, d~livr~e par T'Universit~ du Benin, 
est vers~ dans les cadres des services administratifs de la 
Sant~, reclass~ et nomm~ par assimilation Administrateur 
de Sant~ de 3~me ~chelon, indice 1010, pour compter du 
4 janvier 1983, date effective de reprise de service de l'in 
t~ress~ ~ l'issue de son stage. ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessous indi 
qu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 aot 1985. . 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

DCRET N? 85-984/MTERFPPS-DGFP-22025-TBG du 6 
ao~t 1985, portant int~gration et nomination de M. 
BANGAYALA (Fulbert), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
- SAF - (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi nP 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu Tarret n9 2087/FP du 21 juin 1958, fixant r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 1es 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de TEtat; _ 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret nP 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements; • 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc- 
tionnaires ; • · 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; . 

Vu le rectificatif n° 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement ; 

Vu la lettre' n 6219/MEN-DGEOC-DOB du 15 novembre 
1984, du Directeur de !'Orientation et des Bourses, transmet 
tant le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'~tat; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- Eni application des dispositions du d~cret n 

62426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. BAN GAYALA 
(Fulbert), titulaire du Doctorat de 3~me cycle en Droit Public, 
obtenu ~ T'Universit~ de Dijon (France), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administra 
tifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ 
au grade d'Administrateur des SAF de 2~me ~chelon Stagiaire, 
indice 890. • 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition au Minist~re 
de la Justice, Garde des Sceaux. · 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 ao0t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85-985/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-10 du 6 

aout 1985, portant int~gration et nomination de Mme. 
BASSOUAMINA nde BIYELA (Colette), dans les cadres 



de la cat~gori~ A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n9 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet I 9 79; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu Tarr~t n 2087/FP du 2l juin 1958, fixant r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, fixant 
le statut des cadres de la cat~gorie A-I des Services de Sant~ ; 

Vu le d~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 62-198/FP du S juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de T'~tat ; 

Vu le d~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les forrctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n" 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et remplaqant les dispositions du d~cret no 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n9 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernemhent ' 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n' 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'~tat ; 

Vu la lettre n 2635/DGSP-DSAF-SP dn 2 octobre 1984 
du Directeur des Services Administratifs et Financiers, trans 
mettant le dossier de lint~ress~e' 

Vu le Protocole d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et T'URSS; 

DECRETE: 
Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret n' 65-44 du 12 f~vrier 1965 et du Protocole d'Accord 
du 5 aot 1970, susvis~s, Mme. BASSOUAMINA n~e BIYELA 
(Colette), titulaire du Diplome de Docteur en M~decine, (Sp~ 
cialit~ . M~decine G~n~rale), obtenu au Premier Institut de 
M~decine de Leningrad Acad~micien I.P. PAVLOV (URSS), 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~e au grade de 
M~decin de 4~me ~chelon Stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. -- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera publi~ 
au Journal officiel. ' 
Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 

D~CRET N? 85-986/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-22024 du 6 
aout 1985, portant int~gration et nomination de M. 
DZONDAUT (F~licien Jean-Claude), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi nO 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Pordonnance n9019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu Tarr~t~ n 2087/FP du 2l juin 1958, fixant r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret no 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
Statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de l'~tat· 

Vu le dcret n" 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret .n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n9 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n' 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n9 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 74-229 du 10 juin 1974, portant attribu 
tion de certains avantages aux Economistes, Statisticiens et les 
Dipl~m~s des Grandes Ecoles et Instituts d'Enseignement Su 
p~rieur de Commerce ; 

Vu la lettre n? 166/MESS-CAB-DOB du 23 janvier 1985 
du Directeur de Orientation et des Bourses p.i., transmettant 
le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'~tat ; 

DECRETE: 
Art. ler. -En application des dispositions du d~cret n 
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62426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. DZONDAUT 
(F~licien Jean-Claude), titulaire du Diplome de Maftre en 
Sciences Economiques, option : Economie Agricole, obtenu ~ 
P'Universit~ des Sciences Janus Pannonius de P~cs (Hongrie), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale)et nomm~ au grade d'Administrateur des SAF Sta 
giaire, indice 710. 

Art. 2. - Conform~ment aux dispositions du d~cret n 
74-229 du 10 juin 1974 suscit~, Tint~ress~ est class~ au grade 
d'Administrateur des SAF de 2~me ~chelon Stagiaire, indice 
890. 

Art. 3.-- M. DZONDAUT (F~licien Jean-Claude), est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 

la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. · 
Brazzaville, le 6 ao0t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85-987/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-18 du 6 

ao~t 1985, portant int~gration et nomination de IM. 
MBANGA (Dominique), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu Tarr~t~ n9 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 67-304/MT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de PEnseigne 
ment Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 iai 1964, fi 
xant le statut commun des cadres de FEnseignement ; 

Vu le d~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires 3 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de T'~tat; o s. 1 Vu le d~cre n' 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n" 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n? 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; . 

Vu le d~cret n" 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nom1a 

tion du Premier Ministre ; _ 
Vu le d~cret no 84-858 du I3 aot 1984, portant nomina 

tion des Membres du Gouvernement; 
Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 

sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 
Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 

cret nO 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'~tat; 

Vu la lettre n 5543/MEN-DGEOC-DOB du 13 octobre 
1984, du Directeur de P'Orientation et des Bourses, transmet 
tant le dossier de candidature de P'Orientation constitu~ par 
l'int~ress~ ; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre 
la R~publique Populaire du Congo et PURSS ; 

DECRETE: 
Art. ler. -- En application des dispositions combin~es 

du d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967 et du.Protocole 
d'Accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M. MBANGA (Dominique), 
titulaire du Diplome de Professeur de Philosophie - Sp~cialit~ : 
Philosophie, obtenu ~ l'Universit~ d'~tat de L~ningrad (URSS), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade de Pro 
fesseur de Lyc~e Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de I'Enseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art.3.- Le pr~sert d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e 
scolaire1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
DCRET N? 85-989/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-12 du 6 

ao~t 1985, portant reclassement et nomination de IM. 
NGUIA (Paul), Professeur de C.E.G. de 2~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Ccnstitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; . . 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu Parr~t n9 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires ; ' 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 
· hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du S juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret n 67-304/MT-DGT du 30 septembre·1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de T'Enseigne 
ment Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n 61-165 du 22 mai 1964, fi 
xant le statut commun des cadres de I'Enseignement·; 

Vu le d~cret n° 81-707/GG du 19 octobre 1981, com 
pl~tant l'article 2 du d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du' 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
1 er - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 

< tionnaires ' 
Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 

d~blocage des avancements des agents de l'tat ; 
Vu le d~cret n° 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 

tion du Premier Ministre ; 
Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 

tion des Membres du Gouvemement ; 
Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 

sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 
Vu le d~cret n 64-165 du 22 juin 1964, fixant le Statut 

commun des cadres de I'Euseignement ; 
Vu le rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 

cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'tat ; 

Vu l'anret~ n 627/MEN-DGAS-DPAA du 3 f~vier 1984, 
portant promotion de Professeurs de CEG des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo, au titre de lann~e 
1983; 

Vu la lettre n? O13/MEFP-DGAS-DPAA du 3 janvier 
1985du Directeur du Personnel et des Affaires Administrati 
ves, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu la demande de Tint~ress~ ; 
Vu F'attestation nO 2482/MEN-CAB du 9 novembre 

1983; 
DECRETE: 

Art. ler. - En application des dispositions combin~es 
des d~crets n 67-3u et 8I-r0/ des 50 septembre 196/ et 
19 octobre 1981 susvis~s, M. NGUIA (Paul), Professeur de 
CE.G. de 2~me ~chelon, indice 780,des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), ti 
tulaiie de la Licence Es-Sciences (2~me session 1984), d~li 

vr~e par T'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est 
reclass ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur 
de Lyc~e de ler ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de Janciennet~ pour compter du 9 octobre 1984, 
date effective de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 
scolair~ 1984-1985 et de la solde ~ compter de la date de 
sa signature, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 aot 1985. 

Ange Edouard PFOUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---·------ 

DECRET NO 85-990/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 aout 
1985, portant reclassement et nomination de M. NZA 
HOU NZOUANA (Maurice Alix), Professeur de CEG de 
ler ~chelon des c~dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de l'ordonnance n 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret n? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n' 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de Enseignement; 

Vu le d~cret n9 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres de P'Enseignement Secondai 
re, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 
et 21 du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de T'Enseignement (JORPC 1967) page 
606· 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 

- r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
1 er - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et remplaqant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84.858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n 1-707 du 1 octobre la1, compl~tant 
l'article 2 du d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de TEtat ; 

. Vu l'arr~t~ n 2867/MEN-DGAS-DPAA du 12 ail 1984, 
portant titularisation et nomtination des Professeurs de CEG 
Stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populair~ du 
Congo, au titre de l'ann~e 1982; 

Vu la lettre n° 069/MEFA-SG-DPAA sans date du Direc 
teur du Personnel et des Affaires Administratives, transmettant 
le dossier de lint~ress~ ; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 10 d~cembre 
1984; 
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DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions combin~es des 
d~crets nOs 67-304 et 81-707 des 30 septembre 1967et 19 oc 
tobre 1981 susvis~s, M. NZAHOU NZOUANA (Maurice Alix), 
Professeur de CEG de ler ~chelon, indice 710 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services sociaux (Enseignement), 
titulaire dune licence Es-Lettres, Option : Histoire (Session 
83-84), d~livr~e par PUniversit~ Marien NGOUABI ~ Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Pro 
fesseur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830. ACC :n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter du 8 octobre 1984, date ef 
fective de prise de service de lint~ress~, ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985 et de la solde ~ compter de la date de sa signature, 
sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 6 aot 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre. 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85-991/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-5 du 6 aout 

1985, portant reclassement et nomination de M. MABIA 
L.A (Marcel), Attach~ des SAF de ler ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Fordonnance no 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; · ' 

Vu larret~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur Ia solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
1 er - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret nO 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; . 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina- 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n9 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
satio des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
crcuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 

cements, r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat· 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984. au d~ 
cret n° 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement · 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu la lettre n 112-DAE du 27 avril 1985,du Directeur 
de P'Administration et de T'Equipement, transmettant le dos 
sier de lint~ress~ ; 

Vu les arr~t~s nOS 3103/MTERFPPS-DGTFP-DFP du 29 
mars 1985 - 160/MTPS-DGTFP-DFP du 16 janvier 1984 ; 

DECRETE: 

Art. ler. - En application des dispositions du d~cret n 
62-426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. MABIALA (Marcel), 
Attach~ de ler ~chelon, indice 620 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers (Ad 
ministration G~n~rale) , titulaire du Dipl~me sur la R~glemen 
tation et Controle Economique, Repression des Fraudes et le 
Controle quantitatif et qualitatif des produits, obtenu ~ l'co 
le Nationale de la Concurrence et de la Consommation en 
France, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Administrateur de ler ~chelon, indice 790. ACC : n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la 'solde que de lanciennet~ pour compter du 29 no 
vembre 1984, date effective de reprise de service de lint~res 
s~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET N? 85-992/MTERFPPS-DGFP-DFP du 6 ao0t 1985, 

portant reclassement et nomination de M. MASSOUA 
NGA (Emmanuel), Instituteur de 5~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement ). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 juillet-1979; 
Vu la loi nO 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Tordonnance no 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi nP 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr&t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret o 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
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tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
1 er - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du S 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nO 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement ; . 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu les arr~t~s nOS 10071/MTPS-DGTFP-DFP du 29 octo 
bre 1982 -- 220/MEN-DGS-DPAA du 17 janvier 1984 ; 

Vu la lettre n 638/MEN-DPAA du 13 juillet 1984, du 
Directeur du Personnel et des Affaires Administratives, trans 
mettant le dossier de lint~ress~; 

Vu la demande de lint~ress~, en date du 10 mai 1984 ; 
Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 

blocage des avancements des Agents de l'~tat ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- M. MASSOUANGA (Emmanuel), Instituteur 
de S~me ~chelon, indice 820 des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), titulaire du di 
pl~me de Conseiller P~dagogique Principal, d~livr~ par I'Uni 
versit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, session de 1983, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Instituteur 
Principal de 3~me ~chelon, indice 860. ACC : n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 15 no 
vembre 1983, date effective de reprise de service de lint~res 
s~ ~ la rentr~e scolaire 1983-1984, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Ange Edouard PO~NGUI. 
Par le Premier Ministre. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. .----------o---------- 

DECRET N? 85-993/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 aout 
1985, portant versement, reclassement et nomination de 
M. KPENZELE (Alphonse), Agent Sp~cial Principal de 
4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
SAF (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n' 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; · 

Vu Tarr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret n 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 1562 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la sclde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
I er - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du S 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n" 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif n° 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 73-143 du 24 anil 1973, fixant les moda 
lit~s de changement de Sp~cialit~ applicables aux fonction 
naires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la D~cision n O98/PCT-CC-BP-DIE-ESP du 4 octobre 
1982; 

Vu 14 D~cision n 038/PCT-CC-BP-SCC-ESP-DESEC dt 
16 janvier 1985 ; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu 1Acte n° 046/PCT-BP-CC-DECAS du 22 novembre 
1974, portant application des Statuts de T~cole du Parti, pr~s 
le Comit~ Central du P.CT.; . 

Vu Tarr~t~ n 6624/MTPS-DGTFP-DFP du 2 ao~t 1984, 
portant promotion au titre de lann~el984, des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A-II et B des SAF (Travail et Admi 
nistration G~n~rale) ; 

Vu le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret n 
73-143 du 24 avril 1973 susvis~, M. KPENZELE (Alphonse), 
Agent Sp~cial Principal de 4~me ~chelon, indice 760 des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Administra 
tifs et Financiers (SAF) - Administration G~n~rale - admis au 
Dipl~me d'tudes Sup~rieures des Sciences Sociales et Politi 
aues (DESSSP) - Option : Economie Politique -- Session de 
1984, d~livr~ par f'Ecole Sup~rieure du Parti,pr~s le Ccmit~ 
Central du P~rti Congolais du Travail ~ Brazzaville, est vers~ 
dans les cadres des Services Sociaux (Enseignement), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur de Lyc~e 
de 1er ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 

Art.2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
. de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date 

effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolai 
re 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----------0---------- 
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D~CRET N' 85-1008/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 8 aout 
1985, portant reclassement et nomination de Mlle. MA 
LANDA (Odette), Professeur de CEG de 2~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servces So 
ciaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n076-84 du 7 d~cembre 1984,portant ratifica 

tion de Fordonnance n019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu Tarr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret ni 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 196?, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de F'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
ler - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ;  

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de T'~tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif n" 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret nP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et rensions des situations administratives d~s agents 
de T'Etat· 

Vu le d~cret n" 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de lEnseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret n 81-707/SGG du 19 octobre 1981, com 
pl~mentant article 2 du d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 
1980, portant d~blocage des avancements des Agents de 
T~tat ; 

Va Par~t~ n 9672/MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2 du 26 
d~cembre 1984, portant promotion ~ trois (3) ans des Profes 
seurs des C.E.G. des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement) ; 

Vu la lettre n 011/MEFA-DGAS-DPAA-SP-F2 du 3 jan 
vier 1985 du Directeur du Personnel et des Affaires Adminis 
tratives, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art 1 - En application des dispositions du d~cret n . er. 

67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mlle. MALANDA 
(Odette), Professeur de CEG de 2~me ~chelon, indice 780 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), titulaire de Ia Licence Es-Lettres - Option : 
Anglais (Session 1984), d~livr~e par P'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville, es reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie I et nomm~e Professeur de Lyc~e de ler ~chelon, indice 
830. ACC : n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ pour compter de la date effective de pri 
se de service de lint~ress~e ~ la rentr~e scolaire 84-85,et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au )our 
nal officiel. 
Brazzaville, le 8 aout 1985. 

Ange Edouard POUNGUl 

Par le Premier Ministre. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
D~CRET NP 85-1015/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 13 ao~t 

1985, portant reclassement et nomination de M. NKOU 
NKOU (F~lix), Agent Sp~cial Principal de 4~me ~chelon 
des SAF. 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 jvillet 1979 ; 
Vu la loi n076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de I' ordonnance n ° 0 19-84 du 23 aoiit 19 84, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; .• 

Vu la loi n 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; - 

Vu lanret~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur Ia solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctiornaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres-; 

Vu le d~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fiant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
I er - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de T~tat ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; _ . 

Vu le d~cret n,84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; , 

Vu le rectificatif n° 84-923 du 19 octobre 1984, au de 
cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; . 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
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cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T~tat· 

Vu ianet& n' IO02/MTERFPPS-DGTFP-DFP du 6 f 
vrier 1985, autorisant M. NKOUNKOU (F~lix), Agent Sp~cial 
Principal de 3~me ~chelon ~ suivre un stage de formation dans 

· le domaine des Prix en France (R~gularisation) ; 
Vu radditf n' 4658/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 21 

mai 1985 ~ l'arr~t& n" 6624/MTPS-DGTFP-DFP du 2 ao~t 
1984, portant promotion au titre de Fann~e 1984,des fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A-2 et B des SAF (Travail 
et Administration G~n~r:le), en ce qui concerne M. NKOU 
NKOU (F~Lio) ; 

Vu la lettre n 0230/MCC-CAB du 23 f~vrier 1985, du 
Directeur de Cabinet du Ministre du Commerce et de la Con 
sommation, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE : 

Art. ler. - En application des dispositions du d~cret n 
62-426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. NOUNKOU (F~lix) 
Agent Sp~cial Principal de 4~me ~chelon, indice 760 des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers (Administration G~n~rale), titulaire du Certificat 
de Stage sur les questions de la Repression des Fraudes et du 
Contr~le de la qualit~ et du Service des Instruments de Mesure, 
obtenu ~ Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie I et nomm~ Administrateur de ler ~chelon, indice 790. 
ACC :n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennete pour compter du 9 no 
vembre 1984, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 13 ao~t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
ACTES EN ABREGE 

Personnel 

A]-- CAT~GORIE A - HI~RARCHIE II 
Al- Assistants Sanitaires 

Au ler ~chelon - Indice 710 - ACC : n~ant 
Mlle. MIANKOULOU (L~ontine), pour compter du 17 aout 

1983. 
Le pr~sent rectificatif prendra effet du point de vue de 

lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de 
la solde pour compter du 2 mai 1984. 
Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N? 6844/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAF du 
6 aot 1985, ~ l'arr&t~ n 160/MTPS-DGTFP-DFPSAV 

du I6 janvier 1984, portant titularisation et nomination 
de certains fonctionnaires stagiaires des cadres des cat~go 
ries A-II et B des SAF (Administration G~n~rale et Tra 
vail), en ce qui concerne M. MASSAMBA (Eugene). 

Art. ler. : , 
. .... .. .. ... . ....«. 

Au lieu de : 
CAT~GORIE B - HI~RARCHIE I 

2/- ADMINISTRATION GENERALE 
Secr~taire d' Administration Principal 

Au ler ~chelon - Indice 590 - ACC : n~ant 
M. MASSAMBA (Eug~ne), pour compter du 17 d~cembre 

1981. 

Lire: 
Art. ler. : 

CATEGORIE A - HI~RARCHIE II 
Attach~s 

Au ler ~chelon - indice 620 - ACC : n~ant 
M. MASSAMBA (Eug~ne), pour compter du 17 d~cembre 

1981. 
Le pr~sent rectificatif prendra effet du point de vue de 

Fanciennet~ pour compter du 17 d~cembre 1981 et de la solde 
pour compter du 29 d~cembre 1983. 
Le reste sans changement. 

.............................. 

........................ ...... 
Au lieu de : 

B/-- CAT~GORIE B - HIERARCHIE I 
C/- Infirmiers (i~res) Dipl~m~s d'~tat 

Au ler ~chelon - Indice 590 - ACC : n~ant 
Mlle. MIANKOULOU (L~ontine), pour compter du 17 ao0t 

1983. 

Lire: 

TITULARISATION 

RECTIFICATIF N? 7036/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SI du 
13 ao~t 1985, ~ l'arr&t& n 9455/MS AS-DGSP-DSAF -SP 

SI du 18 d~cembre 1984, portant titularisation et nomi 
- nation au titre de l'ann~e 1983, de certains fonctionnaires 
stagiaires des cadres des cat~gories A-II et B des Services 
Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire 
du Congo, en ce qui concerne MIle. MIANKOULOU 
(L~ontine). 

Art.·ler.: . 

M. NGOUASSIKA (Jean) 
Ancienne situation : 

Reclass~ et nomm~ en qualit~ de Contre-Maftre contrac 
tuel de er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430, 
pour compter du ler septembre 1982. • 

NOMINATION 

Par arr~t~ n 6848 du 6 ao~t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 82-924 du 20 octobre 1982, les 
agents contractuels de la Convention collective du ler sep 
tembre 1960, sont vers~s dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I du Statut Particulier de T'Information (Perscn 
nel des Services d'Exploitation et de Maintenance) a con 
cordance de cat~gorie et d'~chelon et nomm~s comme suit : 

M. MOUDILOU (Fid~le) 
Ancienne situation : 

Reclass~ et nomm~ en qualit~ de contre-Maftre con 
tractuel de ler ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
430,pour compter du 2 novembre 1982. 

Nouvelle situation : 
Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et nomm~ 
Op~rateur Principal de 1er ~chelon, indice 440, pour 
compter du 2 novembre 1983, ACC : n~ant. 

................... ..... Art. ler.: 
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Nouvelle situation : 
Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et nom 
m~ Op~rateur Principal de ler ~chelon, indice 40, pour 
compter du ler janvier 1983, ACC :4 mois. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point, de vue de l'an 

ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n6876 du 6 aot 1985, en application des dis 
positions du d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, M. KIWAYI 
(Jules), Professeur de CEG de 4~me ~chelon, indice 940 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), titulaire du Diplome d'Administration Sco 
laire et Universitaire - Section Intendance, obtenu au SFA 
(Ex INAS) de Paris en France, est vers~ ~ concordance d'indi 
ce et de cat~gorie dans les cadres des services Administratifs de 
I'Enseignement et nomm~ Sous Intendant ae 3~me ~chelon 
indice 940. ACC : 2 mois et 29 jours. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Panciennet~ pour compter du 5 septembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

Par ant6 n6937 du 8 aot 1985, en application des dis 
positions du d~cret n° 73-143 du 24 avil 1973, Mlle. ITOUA 
(Marguerite), Secr~taire d'Administration de 3~me ~chelon 
indice 480 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), 
est vers~e ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon dans les 
cadres des Imp~ts et nomm~e Controleur de 3~me ~chelon 
indice 480. ACC: 3 mois 8 jours. " 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter du 24 mars 1983, date de la demande 
de lint~ress~e et de la solde ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

RECLASSEMENT 

Par arr~t~ n 6804 du 5 aout 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 72-348 et 73-143 des 
19 octobre 1972 et 24 avril 1973, les Monitrices Sociales 
(Option Pu~ricultnice) des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Sant~ Publique), dont les noms suivent, 
titulaires du Dipl~me d'~tat d'Infirmier, obtenu ~ T'Ecole Na 
tionale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale, Jean 
Joseph LOUKABOU de Brazzaville, sont vers~es, reclass~es ~ 
la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~es Infirmi~res diplom~es 
d'tat de ler ~chelon, indice 590. ACC :n~ant. 
MIles. NZOBADILA (Julienne), Monitrice Sociale de 3~me 

~chelon, en service au Centre M~dical de Kinkala; 
OYIBA (Augustine), Monitrice Sociale de 5~me ~chelon, 
en service au Centre de SMI Jane Viale de Ouenz~ ~ Braz 
zaville ; 
DIAFOUKA (Martine), Monitrice Sociale de 3~me ~che 
lon, en service ~ la Direction R~gionale de la Sant~ de 
Brazzaville ; 
MOTANDO (V~ronique), Monitrice Sociale de 3~me 
~chelon, en service ~ la Direction de la Sant~ Maternelle 
et Infantine et de T~ducation pour la Sant~ ; 
DIASSOUEKAMA (Antoinette), Monitrice Sociale de 
4~me ~chelon, en service au Centre de SMI du Plateau 
des 15 Ans ~ Brazzaville ; 

Mmes. ZINGA n~e MANKESSI (Victorine), Monitrice Sociale 
de 3~me ~chelon, en service au Centre de SMI du Plateau 
des 15 Ans ~ Brazzaville ; 
NGAMI-OPOUKI n~e MATONDO (Denise), Monitrice So 
ciale de 5~me ~chelon, en service ~ TH~pital G~n~ral de 
Brazzaville ; 
DZAMBEYA n~e MANGAMPOU (Jeanne), Monitrice So 
ciale de 4~me ~chelon, en service au Centre de SMI de 
Poto-Poto ~ Brazzaville ; 

FOUEMINA n~e LOUTAYA (Agn~s), Monitrice Sociale 
de 4~me ~chelon, en service au Centre de SMI de Poto 
Poto ~ Brazzaville. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~es ~ l'issue de leur stage. 

Par arr~t~ n" 6814 du 5 ao~t 1985, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n9 63-342 du 22 octobre 
1963 et 65-154 du 3 juin 1965,les Infirmiers Dipl~m~s d'Etat 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), dont les noms suivent, titulaires du Diplme 
d~tat d'Assistant Sanitaire, obtenu ~ l'Ecole Nationale de For 
mation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean-Joseph LOU 
KABOU», sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nom 
m~s Assistants Sanitaires comme suit : 

Au 2~me ~chelon - indice 780 - ACC : n~ant 
M. NGANGA (Maurice), Infirmier Diplom~ d'tat de 4~me 

~chelon, en service aux Grandes Endemies ~ Brazzaville. 
Au ler ~chelon - indice 710 -ACC:1 an 6 mois 21 j0urs 

MIle. MOUTINOU (Blandine-Germaine), Infirmi~re Diplom~e 
. d'~tat de 3~me ~chelon, en service ~ lH0pital G~n~ral de 

Brazzaville. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

Par arr~t~ n" 6825 du 5 ao~t 1985, en application des dis 
positions du d~cret n' 74-454 du 17 d~cembre 1974, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Jeunesse et Sports),dont les ncms suivent, titulaires 
du Diplome de Conseiller P~dagogique d'Education Physique 
et Sportive (session de 1984), d~livr~ par T'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II et nomm~s par assimilation Professeurs-Adjoints 
d'Education Physique et Sportive comme suit : 

Au ler ~chelon - Indice 710 
MM. MOUWANOU (Antoine), Maftre d'EPS de 3me ~chelon 

ACC : 11 mois 29 jours; 
TSIELLA (GabrieD), Maftre dEPS de 3~me ~chelon 
ACC:1 an 1 mois 9 jours; 
NGOUALA (Gaston), Maftre d'EPS de 3~me ~chelon 
ACC : 29 jours ; 
KIVUTUKA, Maftre d'EPS de 3~me chelon ACC: 11 
mois et 19 jours ; 
NGOMA-KOUANDZI (F~lix Freddy), Maftre d'EPS de 
3~me ~chelon - ACC : 11 mois 28 jours; 
MASSAMBA (L~on), Maftre d'EPS de 3~me ~chelon 
ACC: 1 an 5 mois 22 jours. 

Au 2~me ~chelon - Indice 780 - ACC : n~ant 
MM. BIAKOUBAKA (MicheD), Maftre d'EPS de 4~me ~chelon; 

NGATSEKE (Edouard Lazare), Maftre d'EPS de 4~me 
~chelon; 
MPIO (L~onard), Maftre d'EPS de 4~me ~chelon; 
TATY-KAHILAS (Mathias EmmanueD), Maftre d'EPS de 
4~me ~chelon ; 
MILONGO (Jean Baptiste), Maftre d'EPS de 4~me ~che 
lon· 
BA YONGO (Bernard), Maftre dEPS de 4~me ~chelon ; 

.LOUBANDZADIO (Maurice), Maftre d'EPS de 4~me 
~chelon ; 
LOKO-BEMBA, Maftre d'EPS de 4~me ~chelon ; 
YELOLO (Fidle), Maftre d'EPS de 4~me ~chelon. 

Au 3~me ~chelon - Indice 860 - ACC : n~ant 
M. MIALOUTA (Maurice), Maftre dEPS de 5~me ~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1983 
1984. 
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Par arr~t~ n 6846 du 6 ao~t 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n9° 64-165 et 73-143 des 
22 mai 1964 et 24 avril 1973, Mlle. MBEDI (Ange Bernadette), 
Institutrice Adjointe de ler ~chelon, indice 440 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service ~ la Direction de la Coop~ration du Minis 
t~re de l'Education Nationale, titulaire du Brevet d'Etudes 
Professionnelles (BEP) Option : St~no-Dactylo, d~livr~ ~ 
Brazzaville et qui a suivi un stage de perfectionnement a la 
Direction de la Formation Continue, est vers~e dans les cadres 
Administratifs de I'Enseignement et nomm~e R~dacteur de 
J'~ducation de 2~me ~chelon, indice 470. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennete pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par ant6 nP 6873 du 6 aot 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 63-342 et 65-154 des 
22 octobre 1963 et 3 juin 1965, M. AGNOUA (Jules), Infir 
mier Dipl~m~ d'~tat de 2~me ~chelon, indice 640 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ Pu 
blique), en service ~ la Direction de la M~decine Curative ~ 
Brazzaville, titulair du dipl~me d'~tat d'Assistant Sanitaire - 
Option :Sant~ Publique, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Forma 
tion Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean-Joseph LOUKA 
BOU», est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ 
Assistant Sanitaire de ler ~chelon, indice 710.. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~ n 6881 du 6 ao~t 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n0$ 64-165 et 67-272 
des 22 mai 1964 et 2 septembre 1967, M. DIABENO (Pierre), 
Instituteur de S~me ~chelon, indice 820 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
en service a Brazzaville, titulaire du Certificat d'Aptitude au 
Professorat dans les Coil~ges d'Enseignement G~n~ral (CAP 
CEG) - Option : Chimie-Biologie-G~ologie (session de 1983), 
d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur de 
CEG de 3~me ~chelon, indice 860. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du ler octobre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 
scolaire 1983-1984. 

Par arr~t& n" 6895 du 7 ao0t 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n9° 73-143,62-426 et 78 
082 des 24 avril 1973, 29 d~cembre 1973 et 9 f~vier 1972, 
M. NGOMA (Isidore), Instituteur de 3~me ~chelon, indice 700 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement), en service au Minist~re de la P&che et de l'In 
dustrie ~ Brazzaville, titulaire du Diplome de l'Institut de 
Formation des cadres pour le d~veloppement (IFCAD), op 
tion : Macro-Economie, obtenu en Belgique,est vers~ dans les 
cadres des services Administratifs et Financiers - SAF -(Admi 
nistration G~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ Attach~ de 3~me ~chelon, indice 750. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 18 f~vrier 1985, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de 
son stage. 

Par arr~t~ n" 6955 du 8 aot 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 72-348 du 22 octobre l972, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~torie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), dont les noms suivent, titulaires du 
Dipl~me d'~tat d'Infirmier, obtenu ~ l~cole Nationale de For 
mation Para-M~dicale et M~dico-Sociale (Session de 1983),sont 
reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s au grade 
d'Infirmier Dipl~m~ d'~tat de 1er ~chelon, indice 590. ACC : 
n~ant. 

MM. BIKOYI (Jean) ; 
BELOA (Emile); . 
KIMPAMBOUDI (Jean Robert); 
MANGOUNDE MAMBATA (Ramus); 
OYA-MOKE; 
NZABA (Edouard) ; 

Mlle. NDOULOU (Julienne) ; 
MM. MAVOUNGOU (Jean Pierre II) ; 

LA OLEBE (Pierre Damien) ; 
BINDIKA (Philippe); 
BATALA (Etienne); 
SAMBA (F~lix IID); 
KILAT (Jean Florent) ; 

Mme. SOUENA n~e MAKANGA (Jacqueline) ; 
MM. BATCHI (Jean Pierre); 

LOUNDOU (Jean Claude) ; 
NGOULOU (D~sire) , 
NSIKA MBOUNGOU; 
NGAMIYI (Pascal) ; 
SOKI (Timothee); 
JGNOUMBA (Nestor) ; 
MISSIE (Albert). 

II-- Option : Psychiatrie : 
M. MBEH (Edouard Rodrigue). 

III-- Option : Accoucheur : 
M. KAY A (Pierre). 

IV- Option :Sant~ Publique : 
M. SAMBA (F~lix). 

V-- Option :O.R.L.: 
Mme. BIGEMI ne SENGA NTINOU (Colette). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t~ n 6927 du 8 aot 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. NGOUNDA 
(Hilaire), Instructeur Principal de 4~me ~chelon, indice 520 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), en service ~ Mpouya, admis au Certificat 
d'Aptitude ~ T'Enseignement Technique des CET (session de 
septembre 1982),est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~ Professeur Technique , Adjoint de CET de Ier ~che 
lon, indice 590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 4 octobre 1982, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 

• scolaire 1982-1983. 

Par arr~t~ n" 6974 du 8 aot 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 65-50 du 16 juillet 1965, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Ad 
ministratifs de la Sant~ Publique, dont les noms suivent, titu 
laires du Dipl~me de ecr~taire Principal d'Administration Sa 
nitaire et Sociale, d~livr~ par I~cole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKABOU» 
de Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~s Secr~taires Comptables Principaux de ler ~chelon, 
indice 590. ACC : n~ant : 

MM. ONDZEA (Jean), Secr~taire Comptable de 3~me ~che 
lon; 
MATONDO-MANKESSI (Isaac), Secr~taire Comptable 
de 2~me ~chelon ; · 

MIles. MOUNDELE (Ad~le), Secr~taire Comptable de 3~me 
~chelon ; 
NGALI (Hortense), Secr~taire Comptable de 3~me ~che 
lon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de Fanciennet~ pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

Par arr~t n 6993 du 10 aout 1985, er application des 
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dispositions du d~cret n9 59-14 du 24 janvier 1959, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Postes 
et T~l~communications, dont les noms suivent, titulaires du 
diplome d'Agent d'Exploitation, obtenu ~ T'Ecole Nationale 
des Postes et T~l~communications (session de Juillet 1983), 
sont reclass~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~s au 
grade dAgent d'Exploitation comme suit : 

Au ler ~chelon - indice 430 - ACC : n~ant. 
MM. MOUNGONDO (Pierre), 

MPAN (Mathieu), 
Au 2me ~chelon - indice 460 - ACC : n~ant 

M. SIASSA (Joseph), 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du I7 ao~t 1983, da 
te effective de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de 
leur stage. 

Par arr~t& n9 7054 du 13 aout 1985, en application des dis 
position du d~cret n 67-272.du 2 septembre 1967, M. KINT 
SCBA (Alphonse), Instituteur Stagiaire, indice 530 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service au CEGP de NSAH, titulaire du Certificat d' 
aptitude au Professorat dans les Coll~ges d'Enseignement G~n~ 
ral (CAP-CEG) - Option : Fran~ais - Histoire - G~ographie  
Session 1983-1984, d~livr~ par TUniversit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nom 
m~ Professeur de CEG Stagiaire, indice 650. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Fan 
ciennet~ pour compter du 8 novembre 1984, date effective de 
prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984-1985 et 
de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n 7055 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), dont les noms suivent, admis au con 
cours professionnel de pr~selection et qui ont suivi un stage 
de recyclage, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~s commesuit : 

Ing~nieur des Travaux Agricoles de 2~me ~chelon 
indice 780-ACC : n~ant : 

M. MOUANZA (Albert), Conducteur Principal d'Agriculture 
de 4~me ~chelon. 

Ing~nieur des Travaux Agricoles de ler ~chelon 
indice 710-ACC : l an l mois 29 jours : 

M. MOUDILOU (Albert), Conducteur Principal d' Agriculture 
de 3~me ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de lan 

ciennet~ que de la solde pour compter du 30 septembre 1982, 
date effective de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
stage. 

Par arr~t~ n 7112 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets no 65-50 et 73-143 des I6 
f~vrier 1965 et 24 avril 1973, M. KOUD-NGOLO (Gilbert), 
Agent Technique de 4~me ~chelon, indice 520 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), 
en service ~ la Direction de la Sant~ Scolaire Universitaire et de 
la M~d~cine du Sport, titulaire du dipl~me de Secr~taire Comp 
table Principal d'Administration Sanitaire et Sociale, d~livr~ par 
P~cole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
«Jean-Joseph LOUKABOU ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~ 
gorie B hi~rarchie I et nomm~ Secr~taire Comp table Principal , , 
de ler ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 3 septembre 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par arr~t~ nP 7127 du 14 aout 1985, en application des 

dispositions du d~cret no 72-343 du 12 octobre 1972, M. 
MADINGOU (Joseph), Conducteur dAgriculture de S~me ~che 
lon, indice 560 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture), titulaire du Baccalaur~at  
S~rie RI - Session de Juin 1984, d~livr~ par I'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie I et nomm~ Conducteur Principal d'Agriculture de ler 
~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr€t~ n 6749 du ler aout 1985, la situation adminis 
trative de MIle. BALONGANA-NZALABAKA (Bernadette), 
Op~ratrice Principale, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des Services de l'Information, est r~vis~e selon le tableau ci 
pr~s, conform~ment au Proc~s-verbal n 117/DGTFP-DFP 
SCED-SE du 6 octobre 1984. 

Ancienne situation : 
CAT~GORIE C - HI~RARCHIE I 

Titulaire du Certificat de fin d'~tudes, obtenu au conser 
vatoire Libre du Cin~ma Fran~ais de Paris (France), est in 
t~gr~e provisoirement et nomm~e au grade d'Op~rateur 
Principal Stagiaire, indice 410 pour compter du 12 d~cem 
bre 1979, date effective de prise de service de Tint~ress~e 
(arr~t6 n 8809/MJT-DGTFP-DFP du 18 octobre 1980). 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon de son grade, indice 
440 pour compter du 12 d~cembre 1980. 
(arr~t~ n 9069/MININFO-PT-DAAF-SP du 12 novembre 
1981). 
Premue au 2me ~chelon, indice 470 pour compter du l2 
juin 1983. (arr~t~ n 857I/MININF-PT-DAAF-SP du 8 
f~vrier 1983). 
Vers~e ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon et nomm~e 
Op~ratrice Principale de 2~me ~chelon, indice 470 pour 
compter du 12 juin 1983. ACC : n~ant. 
(arr~t~ n 7688/MTPS-DGTFP-DFP du I9 septembre 
1985). 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE A - HI~RARCHIE II 

Titulaire du Certificat de Fin d'~tudes, obtenu au Conser 
vatoire Libre du Cin~ma Fran~ais de Paris (France) est int~ 
gr~e et nomm~e au grade de Controleur Technique Stagiai 
re, indice 650 pour compter du 12 d~cembre 1979, date ef 
fective de prise de service de lint~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon de son grade, indice 
710 pour compter du 12 d~cembre 1980. 

Promue au 2~me ~chelon, indice 780 pour compter du l2 
juin 1983. 
Vers~e ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon, et nomm~e 
Ing~nieur des Travaux de I'Information, de 2~me ~chelon, 
indice 780 pour compter du 12 juin 1983. ACC : n~ant. 
Le Pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

REVISION DE SITUATION 

Jar arr~t~ n' 6793 du 5 aout 1985, M. SAMBA (Albert 
Th~oph1le), .agent itin~rant de 10~me ~chelon, indice 520 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Cadastre) pour compter du 30 avril 1980, en service ~ Kinkala, 
reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~ G~om~tre de 
4~me ~chelon, indice 520 pour compter du 8 octobre 1984, 
conserve une anciennet~ civile de 2 ans. 
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• INTEGRATION 

Par arr~t& n° 6737 du 1er aout 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2154/FP du 26 juin 1958, les candi 
dats dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Profes 
sionnelles (BEP) et du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(IEMT) - Options : Secretariat St~no-Dactylo et Comptabilit~, 
sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Firanciers - SAF - (Administration 
G~n~rale) et nomm~es au grade ci-apr~s : 

Secr~taire d'Administration de 2~me ~chelon Stagiair 
Indice 460 : 

MIle. KATSONGO (Virginie Rachel). 
Secr~taire d'Administration Stagiaire 

Indice 390 : 
MIles. MATSIMOUNA (Antoinette) ; 

NDZOSSI (ascaline). 
Agent Sp~cial Stagiaire - Indice 390: 

MIles. MENGA'(Virginie-Chantal-Blanche) ; 
MOHONDIABEK A (Madeleine); 
FITY SIMBA (Fran~oise). 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re 

des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t& nP 6752 du 1er aout 1985, en application des dis 
positions du d~cret 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. MA 
WASSA (Euloge), titulaire de la licence Es Sciences Economi 
ques -Option : Financement de l'Bconomie (2~me session 1984), 
obtenue ~ 1'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ au 
grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr&t& n° 6756 du 3 ao~t 1985, en application des dis 
positions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mme. 
BOUALA n~e TSOUNDA (Albertine), titulaire de la Licence Es 
Sciences Bconomiques - Option : Planification du D~veloppe 
ment, obtenue ~ 1Universit~ Marien NGOUABI est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et 
nomm~e au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t6 n 6757 du 3 aot 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 59-45 du 12 f~vrier 1959, M. MABIALA 
PAMBOU (Albert), titulaire du Dipl~me de l'Institut d'Agricul 
ture de BRIANSK (URSS), Sp~cialit~ : Zootechnie, est int~gr~ 
par assimilation dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Techniques (G~nie Rural) et nomm~ au grade d'In 
g~nieur des Travaux Ruraux Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de 1Agri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n' 6758 du 3 aout 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. MA 
BIALA (Daniel-Blaise), titulaire de la Licence Es-Sciences Eco 
nomiques (Option : Planification du D~veloppement), obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de 

la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 

ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 6760 du 3 aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
KALLYT (Laurent Dit MATCHYT Hyacinthe Jacques), titu 
laire de [a Licence Es -Sciences Economiques, (Option : Planifica 
tion du D~veloppement), obtenue ~ 1Universit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers - SAF -(Admi 
nistration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Sta 
giaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Petites 
et Moyennes Entreprises. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 6800 du 5 aot 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2154/FP du 26 juin 1958, les candi 
dats dont les noms suivent titulaires du Brevet d'Etudes Profes 
sionnelles (BEP) et du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(BEMT) - Options : Corptabilit~ et Secr~tariat, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et 
nomm~s aux grades ci-apr~s : 

Agent Sp~cial de 2~me ~chelon Stagiaire - Indice 460 : 
M.. VOUALA-MALONGA (Ren6). 

Agent Sp~cial Stagiaire - Indice 390: 
M. NGOMA (Norbert). 

Secr~taire d' Administration Stagiaire - indice 390: 
Mlle. NDZELI (Adrienne). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ au titre de Tann~e 1985. 

Par arr~t~ n 6801 du 5 ao~t 1985, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n 2154/FP du 26 juin 1958, 1es candidats 
dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques (BEMT) - Options : Comptabilit~ et Secretariat, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Servi 
ces Administratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~-. 
rale) et nomm~s aux grades ci-apr~s: 

Agent Sp~cial Stagiaire - Indice 390: 
MIle. KAMBISSI (Jos~phine) ; 
M. MAHOUNGOU (Patrice). 

Secr~taire d' Administration Stagiaire - Indice 390: 
MIle. NTSIMBA (Louise). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Justice. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t& n 6865 du 6 aot 1985, en application des dis 
positions du d~cret n9 62426 du 29 d~cembre 1962, M. MOU 
HINGOU (Gaspard), titulaire de la Licence Es-Sciences Econo 
miques - Option : Financement de TEconomie (2~me session 
1984), obtenue ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et 
nomm~ au grade dAttach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Touris- 
me des Loisirs et de !'Environnement. · - 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef fecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ n 6866 du 6 ao~t 1985, en application des dis 
positions du d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mlle. 
DIALEBANA (C~lestine), titulaire de la Licence Es-Sciences 
Economiques - Option : Financement de l'Economie, obtenue ~ 
T'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 6905 du 8 ao~t 1985, en application des dis 
positions du d~cret n9 72-272 du 6 ao~t 1972, M. SITA 
(Villason Herbert), titulaire du Certificat de Fin d'f:tudes Se 
condaires (~quivalent au Baccalaur~at), et des titres ci-apr~s : 

la licence de Pilote Priv~ 
la licence de Pilote Professionnel . 
la licence de qualification de Vol aux Instruments 
P'Attestation de premier Vol en Responsabilit~ 
Un Certificat restreint de Radiot~l~phoniste, obtenus ~ 

«Interlako Aviation CO.LTD. ~ Ginli» (CANADA), est int~gr~ 
provisoirement dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques (A~ronautique Civile) et nomm~ au grade. 
d'Adjoint Technique Principal Stagiaire, indice 530. 

La situation administrative de lint~ress~ sera r~vis~e le cas 
~ch~ant en fonction de l~quivalence qui sera accord~e ~ ses di 
pl~mes. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Trans 
ports et de l'Aviation Civile. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service. 

Par arr~t~ n" 6926 du 8 ao~t 1985, en application des dis 
positions combin~es des d~crets no° 64-165 et 71-352 des 22 
mai et 2 novembre 1971, les candidats dont les noms suivent 
sortis de TInstitut Sup~rieur des Sciences de T'Education 
(INSSED), titulaires du Baccalaur~at de I'Enseignement du Se 
cond d~gr~ et ayant manqu~ le diplome de sortie (Session de 
Septembre 1984), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
B; hi~rarchie I, des services sociaux (Enseignement) et nomm~s 
au grade d'lnstituteur Stagiaire, indice 530 : 
MIle. AYEMB A (Julienne) ; 
MM. AMBOULOU - OBAMBI (Michel) ; 

BOUDIMBOU (Augustin) ; 
BITO RI (Albert) ; 
BIKODI (David) ; 
BAYIMINA (Henri); 
BATANTOU (Maurice) ; 
BANI-MOUFOUMA; 
BAKEMBA (Hilaire); 
BOUYOU (Mathias) ; 
EHOUTI (Fernand) ; 
ETOU (Dieudonne); 
GAMBANI (Pascal); 
IBATA (Pierre) ; 
KOKOLO (Joseph) ; 
KIBILA (Marcel) ; 
KIBIMI (Gaston); 
KOUBEMBA (Gilbert) ; 
LAMBA (Jean Claude); 
MAHOUKOU (Marcel) ; 
MANOKO (Hilaire) ; 

MIle. MAMPEMBE (Sylvie Veronique); 
MM. MISSAMOU (Gr~goire) ; 

MOUSSAOUDJI (Nazaire) ; 
MBOUSSOU (Jean) ; . . 
MOUANDA- MOUSSA VOU MBOUMBA ; 

MAKITA (Emile); 
MAYELA (Gatien); 
MOLOUAMI (Jean Fulbert) ; 
MANGAYI (Gr~goire) ; 
MAKITA MOUKASSA (Jean) ; 
NGOUMBI (Simon); 
NDAMBA (Adolphe); 
NGUIMBI (Anaclet Dieudonn~ Augustin) ; 

Mlle. SIT A BIDILOUD (Scholastique) ; 
M. BISSEMO (Augustin). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 
T'Enseignement Fondamental et de l'Alphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates ef 
fectives de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 
1984-1985. 

Par arr~t~ n 6973 du 8 ao~t 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, MM. 
M'PEKO (Pierre) et MANANGA (Alphonse), titulaires de la 
Licence Es-Sciences Economiques, Option : Planification du 
D~veloppement, obtenue ~ PUniversit~ Marien NGOUABI 
(Brazzaville), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers - SAF  
(Administration G~n~rale) et nomm~s au grade d'Attach~ 
des SAF Stagiaire, indice 580. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re du 
Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 6981 du 9 ao~t 1985, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n 2158/FP du 26 juin 1958, Mlle. MADI 
MBA (Clarisse), titulaire du Brevet d'~tudes Moyennes Techni 
ques (BEMT) - Option : Jardini~re d'Enfants, Session du 7 juin 
1984, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement), et nomm~e au grade de 
Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de 1'En 
seignement Fondamental et de 1Alphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 24 Janvier 
1984, date effective de prise de service de lint~ress~e ~ la ren 
tr~e scolaire 1984-1985. 

Par arr~t n 7011 du 10 aout 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ nO 2158/FP du 26 juin 1956, les can 
didats dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Mo 
yennes Techniques .(BEMT) - Option : Auxilaire Sociale (Ses 
sion de Juin 1984), obtenu au CETF TCHIMPA VITA, sont 
int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Service Sccial) et nomm~es au grade de Monitri 
ce Sociale Stagiaire, indice 410. 
MIles. SAMBA (Jeanne M~lanie); 

HEBESSA (Henriette) ; 
Mme. BITSINDOU n~e POATY-TATY (Jeanie). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n 7020 du 12 ao~t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mlle 
SA YERE (Marianne), titulaire de la Licence Es-Sciences Eco 
nomiques - Option : Planification du D~veloppement, obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gre A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e au gra 
de d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 
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Par arr~t n 7025 du 13 aot 1985, M. PAMBOU 
TCHILOEMBA (Marcel), titulaire de la Licence Es-Lettres 
Section : Sociologie, obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, in 
dice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Touris 
me, des Loisirs et de !'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7026 du 13 aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
SAYA MOUKASSA, titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur, - Options : Comptabilit~ et Gestion d'Entreprise), obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Indus 
trie et de P'Artisanat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t& n 7027 du 13 aot 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mlle. 
DOMBO (Laurentine), titulaire de la Licence Es-Sciences Eco 
nomiques -Option : Planification du D~veloppement, obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 

ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 7028 du 13 ao~t 1985, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n0s 63-342 du 22 octobre 
1963 -- 65-154 du 3 juin1965 et de l'arr~t~ n° 5194 du 23 juin 
1983, MIle. ANDZOULI (Albertine), titulaire du Diplome d'As 
sistant M~dical, obtenu ~ T'Ecole de M~decine de Khmelnitsky 
(URSS), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au 
grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 7029 du 13 ao0t 1985, en application des dis 
positions de larret~ no 2153/FP du 26 juin 1958, les candidats 
dont les noms suivent, titulaires du Baccalaur~at de PEnseigne 
ment du Second Degr~, S~ries :G2 et G3, Options : Techniques 
de Gestion et Techniques Commerciales, admis au test de recru 
tement direct dans la Fonction Publique, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~s au 
grade d'Agent Sp~cial Principal Stagiaire, indice 530: 
MIle. BATANTOU (Yvette P~lagie); 
MM. NGANIE (Nicolas) ; 

TCHICAYA (Jean); 
GAMI (Blaise Venise); 
KIELAKUYA (Norbert) ; 
KOKOLO (Philippe); 
KOUAMBA (Gabriel); % 
TOMANITOU (PauD) ; 

Mlle. NGOMA (Alphonsine). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re des 

Petites et Moyennes Entreprises. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de services des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 7030 du 13 aout 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. OKO 
MBI (Jean), titulaire de la Licence Es-Sciences Economiques - 
Option : Planification du D~veloppement, obtenue ~ ]Universit~ 
Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hierarchie II des Services Administratifs et Financiers - SAF 
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des 
SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~. 

Par art& n 7031 du .3 ao0t 1985, M. YOUMA (Bernard) 
titulaire de la Licence Es-Sciences, Section : Physique, obtenue ~ I'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF - (Administration G~n~rale) et riomm~ au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de PInfor 
mation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& n 7057 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n9 2158/FP du 26 juin 1958, les candi 
dates dont les noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Mo 
yennes Techniques - Option :Auxiliaire Puericultrice, sont int~ 
gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Service Social) et nomhm~es au grade de Monitrice So 
ciale Stagiaire, indice 410 : 
MIles. MAKIMOUNA (Marcelline) ; 

NZOMAMBOU (Parfaite Yolande); 
KIANGUEBENI (Jos~phine); 
SAMBA BANZOUZI (Elise) ; 
N'SIMBA (Honorine) ; · 

Mme. MATOUNDOU n~e LOUKATOU (Antoinette)· 
Mlles. ESSAHA (Lucie Zo~ Virginie); ' 

MASSIKA (Germaine). 
Les int~ress~es sont mises ~ la dispositions du Minist~re de 

la Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n 7064 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions combin~es des d~crets n0$ 82-924 du 20 octobre 
1982 et 71-352 du 2 novembre 1971, M. FETI (Jonas), titulaire 
du Baccalaur~at de T'Enseignement du Second Degr~ - S~rie F-3 
(option : Electronique) Session de Juin 1982, obtenu ~ Brazza 
ville, est 1nt~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I du 
personnel des Services d'Exploitation et de Maintenance de l'In 
formation, au grade d 'Adjoint Technique de l'Information Sta 
giaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Infor 
mation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& n 7100 du 14 ao~t 1985, en application des dis 
positions du d~cret n9 62426 du 29 d~cembre 1962, M. MBE 
LANI (Fridol~), titulaire de la Licence Es-Sciences Economi 
qes, Option : Financement de I'Economie, obtenue ~ l'Univer 
sit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
- SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Atta 
ch~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Ener 
gie et de I'Hydraulique. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ n 710l du 14 aout 1985, en application des dis 
positions du d~cret n9 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mlle. 
FOUMIO (Honorine), titulaire du Brevet de Technicien Sup~ 
rieur, Option : Action Commercial, obtenu ~ PUniversit~ 
Marien NGOUABI (Brazzaville), (Session de Juin 1984) est in 
t~gr~e dans hes cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Administratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~ra 
le) et nomm~e au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 7102 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 71-248 du 26 juillet 1971 
et de l'arr~t~ n 5193 du 23 juin 1983, MIle. KANGA 
(Francoise), titulaire du Dipl~me des Centres de Formation Ad 
ministrative (Formation des Inspecteurs de Douanes) Alg~rie, 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers - SAF - (Douane) et nom 
m~e au grade d'Attach~ des Douanes Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ preridra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& n 7103 du 14 ao0t 1985, en application des dis 
positions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. ALY 
(Emmanuel), titulaire de la Licence Es-Sciences Bconomiques  
Option Financement de I'Economie, obtenue ~ TUniversit~ 
Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services administratifs et financiers - SAF  
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des 
SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 

ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7105 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
DINGHAT YOLLAS (Calixte), titulaire du Brevet de Techni 
cien Sup~rieur (BTS) - Option : Comptabilit~ et Gestion d'En 
treprise, obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale ) et 
nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L 'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7107 du 14 ao~t 1985, en application des 
dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, Mlle. 
BOUAMOUTALA MADIENGUELA (Eve), titulaire du Brevet 
de Technicien Sup~rieur - Option : Action Commerciale, obte 
nu ~ F'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mise ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce·et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n 7106 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret n9 5945 du 12 f~vrier 1959 
et de lanet~ n 5194 du 23 juin 1983, M. GALEBAI (Danie)), 

titulaire du Diplome de Technicum textile d'Ivanovo (URSS), 
Sp~cialit~ : Filature de coton, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Techniques 
Industrielles) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Techniques 
Industrielles) et nomm~ au grade d'Ing~ieur des Techniques 
Industrielles Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Indus 
trie et de l' Artisanat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 7108 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions du d~cret n° 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
NZOUZI (Eug~ne), titulaire de la Licence en Droit (Option : 
Droit Public), obtenue ~ T'Universit~ Marien NGOUABI, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers - SAF - (Administration G~ 
n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indi 
ce 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Peti 
tes et Moyennes Entreprises. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n? 7109 du 14 aout 1985, MIle. MIANSOU 
NDILA (Georgine), titulaire de la Licence Es-Lettres - Option : 
Sociologie, obtenue ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) 
et nomm~e au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Tra 
vail, de l'Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
- tive de prise de service de lint~ress~e. . 

Par arr~t& n' 7132 du 14 aout 1985, en application des 
dispositions combin~es du d~cret no 59-45 du 12 f~vrier 1959 
et de Parr~t~ n 5194 du 23 juin 1983, M. MPANDOU (Pierre), 
titulaire du Dipl~me de ,Technicun Maritime des Industries de 
Peche d'Astrakham (URSS) - Sp~cialit~ : Equipement des Entre 
prises et B~teaux de P~che Industrielle, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques In 
dustri~lles et nomm~ au grade d'Ing~nieur Industrielles Stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Peche 
et de la Pisciculture. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

AFFECTATION 

Par arr~t~ n 6808 du 5 ao~t 1985, M. ONDONGO 
AMBOULOU, Planton Contractuel de 3~me ~chelon, de la cat~ 
gorie G, ~chelle 17, pr~c~demment en service au Secr~tariat G~ 
n~ral ~ 1Administration du Territoire, est mis ~ la disposition 
du Minist~re ~ la Pr~sidence ~ Brazzaville, pour servir ~ la Di 
rection du Parc National du Mat~riel Automobile ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. ' 

DISPONIBLE 

Par arr~t~ n 6870 du 6 aout 1985, Mme. L~MB VANI 
NKOUKA n~e MBOMO (M~lanie), Agent Technique de Sant~ 
de 3~me ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
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ciaux (Sant~ Publique), en service ~ la Maternit~ Blanche Gomes 
~ Brazzaville, est plac~e en position de disponibilit~ pour r~join 
dre son ~poux en stage de formation en Roumanie pour comp 
ter d S octobre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de lz date ci 
dessus indiqu~e. 

RETR AITE 

Par arr~t~ n 6754 du ler aot 1985, en application des dis 
positions des articles 13 et 3 7 de Pordonnance 10-71 du 4 mai 
1971, M. BAKELA (Honor~), Adjoint Technique Contractuel 
de 32~me ~chelon, indice 640 de la cat~gorie C, ~chelle 8, en ser 
vice au Garage de la Sant~ ~ Brazzaville, n~ le 15 juillet 1930, 
est admis ~ la retraite ~ compter du ler ao~t 1985. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaitra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son dernier 
cong~. 

Par anet& n 6788 du 5 aot 1985, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de POrdonnance 10-71 du 4 
mai 1971, M. MALONGA (L~on), Ouvrier Ma~on de 6~me ~che 
lon, indice 280 de la cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ la Di 
rection G~n~rale de la Logistique (APN) ~ Brazzaville, n~ vers 
1930, est ad mis a la retraite a compter du I er janvier 1985. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique conna~tra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son dernier 
cong~. 

Par arr~t~ n' 6789 du S aot 1985, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 
1971, Mlle. BAKELA (Philom~ne), Aide-Sociale contractuelle 
de 9~me ~chelon, indice 360 de la cat~gorie F, ~chelle 15, en 
service ~ la Direction G~n~rale des Affaires Sociales ~ Brazza 
ville, n~e vers 1930 est admise ~ la Retraite ~ compter du ler 
juillet 1985. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~e ~ lissue de son der 
nier cong~. 

Par arr~t& n 6787 du 5 aot 1985, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'Ordonnance 10-71 du 4 mai 
1971, M. GOMA (Bernard), Ouvrier Professionnel Contractuel 

de 10~me ~chelon, indice 230 de la cat~gorie G, ~chelle 18, en 
service au Lyc~e Technique du ler Mai ~ Brazzaville, n~ en 1930, 
est admis ~ la retraite ~ compter du ler janvier 1985. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ issue de son dernier 
cong~. 

Par arr~t~ n 6958 du 8 aot 1985, un cong~ sp~cial d'ex 
pectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter du 
ler octobre 1984 ~ M. MALANDA (Rigobert), Ing~nieur des 
Travaux Agricoles de 6~me ~chelon, indice 1090 de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Techniques, en service ~ la Di 
rection G~n~rale de Agriculture et de TElevage ~ Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler avril 1985 
Tint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret no 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

RECTIFICATIF N? 6786/DGFP-DGPCE-SRD-R11 du 5 aot 
1985, ~ l'arr~t~ n 12635/MTPS-DGTFP-DFP-SRD du 30 
d~cembre 1982, portant admission ~ la retraite M. NDALA 
(Emile), Chauffeur M~canicien Contractuel de 4~me ~che 
lon. 

Au lieu de: 
Art. ler. --En application des dispositions des articles 13 

et 3 7 de l'Ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. ND ALA 
(Emile), Chauffeur M~canicien Contractuel de 4~me ~chelon, 
indice 290 de la cat~gorie G, ~chelle 16, n~ vers 1928, est admis ~ la retraite ~ compter du ler Janvier 1983. 

Lire : 
Art. 4.- En application des dispositions des articles 13 et 

37 de TOrdonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. NDALA (Emile), 
Chauffeur M~canicien Contractuel de 6~me ~chelon, in1c 320 
de la cat~gorie G, ~chelle 16, n~ vers 1928,est admis ~ la retraite 
a compter du ler janvier 1983. 
Le reste sans changement. 

-------------0------------- 
MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS 

DE LA CONSTRUCTION, DE L'URBANISME ET 
DE L'HABITAT 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

AFFECTATION 

Par arr~t~ n 6964 du 8 aout 1985, Mme. MOUNGUE 
NGUI n~e MALOUALA (F~licit~), Attach~e des SAF Stagiaire 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, mise ~ la disposition 
de la R~gie Nationale des Transports et des Travaux Publics 
(RNTP), par Note de Service n 1428/MTPCUH-CAB du 2 juil 
let 1985, est affect~e ~ la Directicn du Centre d'Application des 
Techniques des Travaux Publics (DCATTP) ~ Brazzaville, en 
compl~ment d'effectif. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de lint~ress~e. 

DIVERS 

Par arr~t~ n 6998 du 10 ao~t 1985, sont annul~s ~ comp 
ter de la date de prise deffet du pr~sent arr~t~, les permis de 
conduire, d~livr~s aux conducteurs ci-apr~s : 
- Permis de conduire n 45.373, d~livr~ le 21 juillet 1981 ~ 

Brazzaville ~ M. NGOMA (Etienne-Freddy), Agent ELF 
CONGO --B. P. 405 - Brazzaville. 
Infraction ayart occasionn~ des d~g~ts mat~riels importants: 
Conduite en ~tat d'~bri~t~ et d'inattention. 
Permis de conduire n 6.285, d~livr~ le 6 aot 1960 ~ 
Pointe-Noire ~ M. ALBINO (Pascal), Agent SNE, domicili~ 
case J 168 -OCH - H0pital G~n~ral Brazzaville. 
Infraction ayant occasionn~ des d~g~ts mat~riels impor 
tants : Conduite en ~tat d'~bri~t~ et d~faut de maftrise. 
Permis de conduire n 8.562, detivr~ le 3 f~vrier 1984 ~ 
Kinkala ~ M. DAOUDA (Casimir), Chauffeur, domicili~ au 
quartier BANZIEMO (Kinkala). 
Infraction ayant occasionn~ des d~g~ts mat~riels : D~faut 
de maftrise. 
Permis de conduire n 18.240, d~livr~ le I7 f~vrier 1977 2 
Pointe-Noire ~ M. GOKO (Nicolas), M~canicien Op~rateur, 
en service ~ FLOT-PETROLE B. P. 1.152 - Pointe-Noire. 
Infraction ayant occasionn~ un accident mortel : Exc~s de 
vitesse. 
Permis de conduire n 412, d~livr~ le 19 ao0t 1982 ~ 
Pointe-Noire ~ M. MVOUMBI (Francois), Chauffeur 
B.P. 1.154 - Pointe-Noire. 
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Infraction ayant occasionn~ un accident mortel : Exc~s de 
vitesse et circulation sur la partie gauche de la chauss~e. 
Permis de conduire n 49334, d~livr~ le 8 janvier 1980 ~ 
Brazzaville ~ M. TSANA (Cyrille), Agent d'Entretien, do 
micili~ 36, rue BEMBA (Pierre) - Brazzaville. 
Infraction ayant occasionn~ des graves blessures et des d~ 
g~ts mat~riels importants - Refus de priorit~ de passage et 
usage de faux. 
Permis de conduire n 7.103, d~livr~ le 5 janvier 1979 ~ 
Kinkala ~ M. LOUAMBA (Marcel), Chauffeur, domicili~ 1, 
rue MASSENGO Base A~rienne Brazzaville. 

. Infraction ayant occasionn~ des d~g~ts mat~riels : inobser 
vation du panneau stop et usage de faux. 
Permis de conduire n 81.104.913.565, d~livr~ le 21 no 
vembre 1981 ~ ANGERS ~ M.ITOUA (Fr~demo),Chef d'U 
nit~ de Fabrication de Peinture -B. P. 1.110- Pointe-Noire. 
Irfraction ayant occasionn~ un accident mortel et des d~ 
g~ts mat~riels importants -- Exc~s de vitesse. 
Permis de ccnduire n 2.796, d~livr~ le 6 d~cembre 1969 ~ 
Pointe-Noire a M. MAK OSSO (Gustave), Chef de gare CFCO 
B.P. 651 -Pointe-Noire. 
Infraction ayant occasionn~ un accident mortel : Exc~s de 
vitesse. 
Permis de conduire n 21.783, d~livr~ le 7 janvier 1982 ~ 
Pointe-Noire ~ M. PANGOU(Gilbert] Fonctionnaire 
B. P. 1.634 - Pointe-Noire. 
Infraction ayant occasionn~ un accident mortel : Exc~s de 
vitesse et circulation sur la partie gauche de la chauss~e. 
Permis de conduire n" 16.400, d~livr~ le 11 mai 1974 ~ 
Pointe-Noire ~ M. NTARI(Michel), Chauffeur, B. P. 712  
Pointe-Nore. 
Infraction ayant occasionn~ un accident mortel : Exc~s de 
vitesse et circulation sur la partie gauche de la chauss~e. 
Au bout de la cinqui~me ann~e et suivant la pr~sente d~ci 

sion, le titulaire du permis annul~ peut s'il le d~sire se pr~senter 
devant la Commission d'examen des permis de conduire en vue 
de Tobtention d'un nouveau permis si toutefois lint~ress~ don 
ne satisfaction aux ~preuves y relatives, conform~ment aux tex 
tes et r~glements en vigueur sur le territoire de la R~publique 
Populaire du Cengo. 

Mais ces dispositions ne concernant pas MM. : 
TSANA (Cyrille); 
LOUAMBA (Marcel) 

p~nalis~s ~galement pour faux et usage de faux, leur cas faisant 
lobjet dune plainte au Procureur de la R~publique par la Com 
mission pour ~tre reprim~s, sauf sils b~n~ficient des circons 
tances att~nuantes ~ ce niveau. 

Le Directeur G~n~ral des Services de S~curit~ Publique et 
les Chefs de Postes Urbains ou Ruraux sont charg~s en ce qui 
les concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de sa date de signa 
ture. 

- ·------------0--------------- 
MINISTERE DE LAJEUNESSE ET DES SPORTS 

DCRET N? 85-980/MJS-DGS-DAAF-4 du 6 aot 1985, por 
tant titularisation et nomination au titre de l'ann~e 1984, 
des Professeurs Certifies d'Education Physique et Sportive 
Stagiaires, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu r'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n 65-170/F-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n 74-454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de l'Enseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 1+, 15,18, 19 et 20 du d~cret n9 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres de 
T'Enseignement (Jeunesse et Sports) ; . 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n' 62-196 du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif no 84-923 du I9 octobre 1984, au d~cret 
n.84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ;  

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat; ·• 

Vu le Proc~s-verbal de la Commission administrative pari 
taire d'avancement, en date du 15 mars 1985; 

DECRETE: 
Art. ler. - Sont titularis~s et nomm~s au ler ~chelon de 

leur grade au titre de Tann~e 1984, les Professeurs Certifi~s 
d'Education Physique et Sportive Stagiaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie- I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports), dont les noms suivent :ACC :n~ant. 
MM. BEMBA (Jean), pour compter du 3 octobre 1984; 

KINGOULOU-KIMIA, pour compter du 6 octobre 1984 ; 
Mlle. LEMBA (Isabelle F~licit~), pour compter du 1er octobre 

1984; 
MM. LIBILA (F~lix), pour compter du 3 octobre 1984; 

MAGEMA (Joachim), pour compter du 24 octobre 1984 ; 
MALONGA-MATOUNGA (Hadock Athanase), pour comp 
ter du 4 octobre 1984 ; 
MAMONO (Jean Pierre), pour compter du 12 octobre 
1984; 
MOUANDA (Timoth~e), pour compter du 3 octobre 
1984; 
NGOULOU-MISSIE (Audrey T~rrhy), pour compter du 3 
octobre 1984 ; 
NKOUNKOU (Mathieu), pour compter du 24 octobre 
1984· 
NZENGOLO (Nestor), pour compter du 10 octobre 1984. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 ao~t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
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Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

---- ,-----0---------- 
DECRET N? 85-1013/MJS-DGS-DAAF4 du 6 ao0t 1985, por 

tant inscription au Tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1985, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports), et dres 
sant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan 
~ant ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de Tordonnance no 019-84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu lanrt n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant Favancement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de I'Enseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et remplacant les dispositions 
des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret n 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres de 
PEnseignement (Jeunesse et Sports) : 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres; 

Vu le d~cret n" 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l~tat ; 

Vu le d~cret n° 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n? 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif.n° 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des Membres 

du Gouvernement; . 
Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 

circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'~tat; 

Vu les Proc~s-verbaux de la Commission administrative pari 
taire d'avancement, en date du 15 mars 1985; 

DECRETE: 

Art. ler. - Sont inscrits au Tableau d'avancement au titre 
de Fann~e 1985, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports), dont les 
noms suivent : 

A/-- Inspecteurs Principaux de la Jeunesse et des Sports : 
Pur le 10me ~chelon- ~ 2 ans : 

MM. BERRI (Jean Pierre) ; 
- MASSENGO (Boniface) ; 

OKOUMOU (RaouD). 
B/-- Inspecteurs d'Education Physique et Sportive : 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans : 
M. MASSAMBA (Camille). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. BALTOUA (Guy Jean Gabriel) ; 

BAFOUNDA (Edouard); 
EDZAKOUANI (Laurent) ; 
DIASSONAMA (Paul) ; 
KASSOUMBA (Fabien) ; 
MOUNGALA (Paul) ; 
OBBA (Jean Pierre) ; 
TSOUMOU - MOUKASSA (Martin). 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. OBA - APOUNOU (GabrieD) ; 

ONANGA (Pascal) ; 
MOLONGO (Casimir) ; 
A YORI (Jacques) ; 
EBOMOUA (Daniel) ; 
MATOKO (Pierre Claver); 
MABONZOT (Albert) ; 

MIles. MALEK A (Berthe) ; 
MOUNDZIALA (Simone). 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. ELENDE (Henri); 

MALONGA (Andr~). 
C]-- Professeurs Certifids d'Education Physique et Sportive : 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. MAMBOUANA (Paul) ; 

BANONGO (L~on) ; 
NGO MA-MA YIMA (Maurice) ; 
NZALA (No~) ; 
KIHOULOU (Albert). 

A 30 mois : 
MM. MIALOUNDAMA (Andre); 

YOUNGA (Adolphe) ; 
BANY -BOUCKETE (L~vy); 
BILONGO (Albert) ; 

MIIe. BITSINDOU (Th~r~se); 
MM. DISSISSA (Aloyse) ; 

EBOUNDJI (Joseph) ; 
ELENGA (Marien) ; 
ENDZANGA (Casimir) ; 
GAMOUE - MBOUNGOU (Antoine) ; 
GATSE - GAPELA (Albert) ; 
KIMINOU - MISSOU; 
MIATEHOLO (Jonas); 
MOKONO (Ferdinand) ; 
MOKOUMBOU (Marien) ; 
MOUKO (Emile) ; 
MPAKOU -MASSALA (Lucien) ; 
NGAPOULA - GOMA (Daniel) ; 
OZANGA (David) ; 
POUELA (Marc Gilbert). 

Pour le 3me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. AKOMO - TCHOUA (Lucien) ; 

AYOUMA - MOUROU (Abraham) ; 
KASSALA (Pierre); 
NGOUALA (Jean) ; 
ONDONGO (Pascal Robert) ; 
SEOLO (RaphaED) ; 

-ALENA - DA -BANGUI' 
BAZOLO (Pierre) ; 
EMPILO (Moise S~dar); 
MBOUSSI - NGOUARI (Michel) ; 
MOUNGUY -PYNS (Benjas) ; 
MPIOH (Emmanuel); 



Ao0t 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 67 

NOMBO - LI- MAVOUNGOU· 
OSSERE -OPA; ' 
NGOUBILI (Michel). 

A 30 mois : 
M. KOKOBO -NGOUYI (Jean Blaise). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. NKOKOLO (B~noft); 

NGUIMBI - NZAHOU (Alphonse) : 
NGOMA (Casimir Herve); ' 
NGANGA (Cr~goire) ; 
ADOU9 (Andre) ; 
BAKALA (Lambert) ; 
BOLOBO (Damase) ; 
BOUNGOU -TSAKALA (Pierre)· 
MAHOUNGOU (Jacques) ; ' 
MFINA (Marc) ; 
MOUANGOUAKA (C~lestin)· 
MFASSI (Christophe Adolphe); 
NGUESSO (Jacques) ; 
ONGOUA - DJOM (J6r6me); 
LAGANNY (Paul Augustin); 
LEBONDZO (Jean Didier) ; 
MANKOU (Joseph) ; 
0 B A (Michel) ; 
OKANGOU (Emmanuel). 

A 30 mois : 
M. OKOUYA (Jean). 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. BANGA (C~lestin) ; 

BATAMBIKA (Bernard). 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. MOULOUNDA - MALONGA (Omer): 

NKOUNKOU (Auguste) ; ' 
OTENDE (Charles). 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. NKODIA (Placide) ; 

BITAMBIKI (S~bastien). 

Art. 2. --Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ars. 

Professeurs Certifi~s d'Education Physique et Sportive : 
Pour le 2~me ~chelon : 

MM. MAHOUELE (F~lix); 
MABIALA (Jean-L~on); 
MANIMA - MOUNKONO (Andre) ; 
LOUNGUILA (Emmanuel) ; 
NZOULA (Joseph); 
PAMBOU (DanieD). 
Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 9 ao~t 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi , 

de la Refonte de la Fonction Publique et 
de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0---------- 
DCRET N 85-1014/MJS-DGS-DAAF-4 du 9 ao~t 1985, por 

tant promotion au titre de l'ann~e I985,des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifica 

tion de lordonnance no 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu larret~ nP 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n? 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n 65-170,FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires des cadres ; . 

Vu le d~cret n° 74-454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de l'Enseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret n 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres de 
l'Enseignement (Jeunesse et Sports); 

Vu le d~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196 du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres ; · 

Vu le d~cret n" 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'~tat ; 

Vu le d~cret nO 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au d~cret 
n' 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'~tat· 

v u le d~cret n? 85-1013/MJS-DGS-DAAF du 9 ao0t 1985, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1985,des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Jeunesse · et Sports) et dressant la liste 
des fcnctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans; 

DECRETE: 

Art. ler.: -- Sont'promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
Tann~e 1985, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports), dont les 
noms suivent :ACC : n~ant. 

A/-- Inspecteurs Principaux de la Jeunesse et des Sports: 
Au IO~me ~chelon : 

MM. BERRI (Jean Pierre), pour compter du 17 juin 1985 ; 
MASSENGO (Boniface), pour compter du 1er octobre 
198S; 
OKOUMOU (Raoul), pour compter du ler octobre 1985. 

B/-- Inspecteurs d'Education Physique et Sportive : 
Au 3~me ~chelon : 

M. MASSAMBA (Camille), pour compter du 25 septembre 
1985. 

Au 4~me ~chelon : 
MM. BALTOUA (Guy Jean Gabriel), pour compter du 3 juillet 

1985 ; 
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BAFOUNDA (Edouard), pour compter du 2 d~cembre 
1985; 
EDZAKOUANI (Laurent), pour compter du 14 d~cembre 
1985; 
DIASSONAMA (Paul), pour compter du 28 septembre 
1985; 
KASSOUMBA (Fabien), pour compter du 22 septembre 
1985; 
MOUNGALA (Paul), pour compter du 19 septembre 1985; 
OBBA (Jean Pierre), pour compter du 5 octobre 1985 ; 
TSOUMOU - MOUKASSA (Martin), pour compter du 6 
octobre 1985. 

Au S~me ~chelon : 
· MM. OBA - APOUNOU (Gabriel), pour compter du 15 d~cem 

bre 1985 ; 
ONANGA (Pascal), pour compter du 15 mars 1985 ; 
MOLONGO (Casimir), pour compter du 13 novembre 
1985; 
AYORI (Jacques), pour compter du 20 avil 1985; 
EBOMOUA (Daniel), pour compter du 9 juillet 1985 ; 
MATOKO (Pierre Claver), pour compter du 2 octobre 
1985; 
MABONZOT (Albert), pour compter du 5 septembre 
1985; 

MLes. MALEKA (Berthe), pour compter du 16 septembre 
1985; 
MOUNDZIALA (Simone), pour compter du 3 octobre 
1985. 

Au 6~me ~chelon : 
MM. ELENDE (Henri), pour compter du 9 juillet 1985; 

MALONGA (Andr~), pour compter du 3 octobre 1985. 

C/-- Professeurs Certifi~s d'Education Physique et Sportive : 
Au 2~me ~chelon : 

MM. MAMBOUANA (Paul), pour compter du 3 octobre 1985 ; 
BANONGO (L~on), pour compter du 17 octobre 1985 ; 
NGOMA-MAYIMA (Maurice), pour compter du 3 octobre 
1985; 
NZALA (No~), pour compter du 3 octobre 1985; 
KIHOULOU (Albert), pour compter du ler octobre 1985. 

- Au 3~me ~chelon : 
MM. AKOMO-TCHOUA (Lucien), pour compter du 25 mars 

1985; 
AYOUMA-MOUROU (Abraham), pour compter du ler 
juin 1985 ; 
KASSALA (Pierre), pour compter du 6 octobre 1985 ; 
NGOUALA (Jean), pour compter du ler avril 1985 ; 
ONDONGO (Pascal Robert), pour compter du ler avril 
1985; 
SEOLO (Rapha~D), pour compter du 14 avril 1985; 
ALENA - DA - BANGUI, pour compter du 25 mars 1985; 
BAZOLO (Pierre), pour compter du 25 mars 1985 · 
EMPILO (Moise S~dar), pour compter du ler avril 1985 ; 
MBOUSSI - NGOUARI (Michel), pour compter du 1er 
avril 1985 ; 
MOUNGUY - PYNS (Benjas), pour compter du 1er avril 
1985; 
MPION (Emmanuel), pour compter du 29 septembre 1985; 
NOMBO-LI-MAVOUNGOU, pour compter du 10 avril 
1985; 
OSSERE - OPA, pour compter du 1er octobre 1985 
NGOUBILI (MicheD), pour compter du 1er avril 1985. ' 

Au 4me ~chelon : 
MM. NKOKOLO (B~noft), pour compter du ler octobre 1985 : 

NGUIMBI - NZAHOU (Alphonse), pour compter du 29 sep 
tembre 1985; 
NGOMA (Casimir Herv~), pour compter du 14 octobre 
1985; 
NGANGA (Gr~goire), pour compter du ler octobre 1985 
ADOU (Andr~), pour compter du 9 juillet 1985: ' 
BAKALA (Lambert), pour compter du 3 avril 1985 : , 

BOLOBO (Damase), pour compter du 30 juillet 1985 ; 
BOUNGOU - TSAKALA (Pierre), pour compter du 1er oc 
tobre 1985 ; 
MAHOUNGOU (Jacques), pour compter du ler octobre 
1985 ; 
MFINA (Marc), pour compter du ler octobre 1985 ; 
MOUANGOUAKA (C~lestin), pour compter du 24 novem 
bre 1985; 
MPASSI (Christophe Adolphe), pour compter du .ler octo 
bre 1985 ; 
NGUESSO (Jacques), pour compter du ler octobre 1985; 
ONGOUA - DJOM (J~r~me), pour compter du ler octobre 
1985; 
LAGANNY (Paul Augustin), pour compter du ler octobre 
1985; 
LEBONDZO (Jean Didier), pour compter du ler janvier 
1985; 
MANKOU (Joseph), pour compter du 2 octobre 1985 ; 
OKOUYA (Jean Aim~), pour compter du 29 juillet 1985 ; 
OBA (Michel), pour compter du 9 juillet 1985; 
OKANGOU (Emmanuel), pour compter du 16 octobre 
1985. 

Au S~me ~chelon : 
MM. BANGA (C~lestin), pour compter du 9 juillet 1985 ; 

BATAMBIKA (Bernard), pour compter du ler aout 1985. 
Au 6~me ~chelon : 

MM. MOULOUNDA - MALONGA (Omer), pour compter du 
ler ao~t 1985 ; 
NKOUNKOU (Auguste), pour compter du 23 septembre 
1985; 
OTENDE (Charles), pour compter du 9 juillet 1985. 

Au 7~me ~chelon : 
MM. NKODIA (Placide), pour compter du ler octobre 1985 ; 

BITAMBIKI (S~bastien), pour compter du 9 juillet 1985. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 9 ao0t 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

----------0--------- 
ACTE EN ABREGE 

Personnel 

TITULARISATION 

Par arr~t~ n 7022 du 12 ao~t 1985, sont titularis~s et 
nomm~s au ler ~chelon de leur grade,les Maftres d'Education 
Physique et Sportive Stagiaires des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports), dont les 
noms suivent :ACC :n~ant. 
MM. W AKOULI (Eric), pour compter du 28 novembre 1982 ; 

MOUKILA (F~lix), pour compter du ler octobre 1982 ; 
DIANGADIO (Maxime G~rard), pour compter du 10 oc 
tobre 1984 ; 
BITSOU GJean Claude), pour compter du ler octobre 
1984; 
BINIAKOUNOU (Armand), pour compter du 3 octobre 
1984; 
OBOURA (Lambert), pour compter du 5 octobre 1984 ; 

Mlle. BOBISSI (Jeanne), pour compter du 3 octobre 1984 ; 
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MM. MASSA LA (Jacques), pour compter du ler octobre 1984; 
MOUANDA (Marius Romain dit Maurice), pour ccmpter 
du 5 octobre 1984; 
NIANGUI (Augustin), pour compter du ler octobre 1984 ; 
MOUANDA (Alfred), pour compter.du 5 octobre 1984 ; 
ATA (Michel), pour compter du 15 octobre 1984 ; 
MOUELET (Edmond), pour compter du 10 octobre 1984; 
MOUMBONDO (Jean Bertin), pour compter du 3 octobre 
1984; 
MAFOUMA-MBIT A (Pierre), pour compter du 12 octobre 
1984; 
ITOUA (Philippe), pour compter du 10 octobre 1984 ; 
BAMBI (Pierre), pour compter du 5 octobre 1984°; 
OWASSA-LEMOUELET (Gabel), pour compter du 14 octo 
bre 1984; 
BALOBOLE (Jean Pierre), pour compter du 11 novembre 
1984; 
KOBA (Michel), pour compter du 12 novembre 1984 ; 
MIAMPICKA (Jean Christophe Colomb), pour compter du 
ler octobre 1984; 
NGUINA (Anatole), pour compter du 13 octobre 1984 ; 
MOUNGUENGUE (Jean Claude), pour compter du 5 oc 
tobre 1984; 

MIle. LOUHANGOU (M~lanie Rachelle), pour compter du 12 
octobre 1984 ; 

MM. LAKA (Victor), pour compter du 10 octobre 1984 ; 
NGAVOULA (Jo~l), pour compter du 12 octobre 1984 ; 
0BAMBI (Marcel), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
OVERE-ONANGA (Dieudonn~), pour compter du 6 octo 
bre 1984; 
MONDIKABEKA (Antoine), pour compter du 6 octobre 
1984; 
NGO MA -MOUE LE (Pierre), pour compter du 3 octobre 
1984 ; 
MOUNTALANI (Edith Blanchard), pour compter du 5 oc 
tobre 1984 ; 
MAHOGNAUT (Jean Patricien), pour compter du 12 octo 
bre 1984 ; 
MABIALA (Pierre), pour compter du 20 octobre 1984 ; 
MOUSSITOU (Jean Claude), pour compter du 13 octobre 
1984; 
M'POKION (Paul), pour compter du ler octobre 1984 ; 
BAKANA (Fran~ois), pour compter du 5 octcbre 1984 ; 
KIMINOU (Michel), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
NDZALE (Jean de la Croix), pour compter du 5 octobre 
1984; , 
OKONZI (Anaclet), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
OBOULONGOLI (Georges), pour compter du 5 octobre 
1984; 
INKARI (Gustave Audin), pour compt~r. du 17 octobre 
1984; 
ODZOKI (Jean Rapha~b), pour compter du 5 octobre 
1984; 
OBA (Casimir), pour compter du 5 octobre 1985 ; 
YOKA (Ars~ne), pour compter du 12 octobre 1985; 
AGACH-GOUAMBA (Cyclone), pour compter du ler oc 
tobre 1984 ; 
MISSIE (Fid~le), pour compter du 2 octobre 1984; 
KOULOUNGOU (Auguste), pour compter du 5 octobre 
1984; 

YAMBA (Th~ophile), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
GOUYOUBOU (Norbert Dieudonne), pour compter du 8 
0ctobre 1984; 
NZINDOU (Adolphe), pour compter du 19 octobre 1984 ; 
YINGA MBEDI, pour compter du 5 octobre 1984; 

MIle. BOUANGA (Sylvie), pour compter du 3 octobre 1984 ; 

MM. OBESSOU (Jean Gilbert), pour compter du 5 octobre 
1984; 
LONDA (Daniel), pour compter du 3 octobre 1984 ; 
MALONGA (Basile), pour compter du 5 octobre 1984 ; 

Mlle. OMOUAKA (Odette), pour compter du 10 octobre 1984; 
MM. KOMBO (Gilbert), pour compter du 12 octobre 1984 ; 

NGOUALA (Thomas), pour compter du ler octobre 1984 ; 

OBENGA (Albert Stanislas), pour comhpter du 12 octobre 
1984; . . 

- SINGASSA (Andr~), pour compter du 10 octobre 1984 · 
BAKITOULA (Alphonse), pour compter du 5 octobre 
1984; 
LOKO (Edouard), pour compter du 5 octobre 1984 • 
OKALI (Jean Nicod~me), pour compter du 6 octobre 1984; 
AKOUNDA (Jonas), pour compter du 26 octobre 1984 : 
AMPIO (Jules Xavier), pour compter du 12 octobre 1984: 
ANDONGUI (Fulgence), pour compter du 5 octobre 1984 '. 
ANGABI - TSENGUE, pour compter du 11 octobre 1984 ; ' 

Mlle. BADILA (Jeanine Rose), pour compter du 10 octobre 
1984; 

MM. BAKANGUININA (Bonifac), pour compter du 5 octobre 
1984; . 
BAKALA (Emmanuel), pdur compter du 20 octobre 1984: 
BAZABIDILA (Christian Abel), pour compter du 3 octobre 
1984; 
BIYENGUI (Antoine), pour compter du 2 octobre 1984 · 
BEMBI (Cl~ment), pour compter du 3 octobre 1984: 
EB VIE (Marcel), pour compter du 3 octobre 1984; ' 
ELENGA - BANKALA, pour compter du 5 octobre 1984· 
EYEME N'KANA, pour compter du 5 octobre 1984 ; 
GAMPIO GUEYE (Bienvenu Emmanuel), pour compter du 
10 octobre 1984 ; 
GANGA (Michel Ren~), pour compter du 3 octobre 1984 ; 
KAYA (Gaston), pour compter du 5 octobre 1984 · 
KIBONGUI (Gabriel), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
KIMPOUNI (Damas), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
LEMBIGUI (Wilfrid), pour compter du 3 octobre 1984 ; 
LIGANGA (Nicolas), pour compter du 5 octobre 1984 • 
MAVOUNGOU (Jean Eric), pour compter du ler octobre 
1984; 
MOUDONDO (Emmanuel), pour compter du 5 octobre 
1984; . 
MBOUNGOU (Antoine), pour compter du 5 octobre 1984; 
MBAMA (Fran~ois), pour compter du 16 octobre 1984 ; 
MOUKOKO BAKALA, pour compter du ler octobre 1984; 
MISSOLEKELE BOUESSO (Jean Christophe), pour comp 
ter du 5 octobre 1984 ; 
MOUKALA (Naphtal), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
MOUKENGUE (Samuel), pour compter du 5 octobre 
1984; 
MALOLA (Simon), pour compter du 3 octobre 1984 ; 

Mlle. MPEMBE (Justine), pour compter du 10 octobre 1984 ; 
MM. MBOUNGOU (Ignace), pour compter du 17 octobre 

1984; 
NDALA (Jean), pour compter du 4 octobre 1984; 
NDZANGOUEMBE (Etienne), pour compter du 31 octo 
bre 1984 ; 
NKOUA-NDOLO (Ghislain Erio), pour compter du 11 oc 
tobre 1984; 
NGUIMBI MADINGOU (Gr~goire), pour compter du 5 oc 
tobre 1984 ; 
NGAMOTENI (Malchiade), pour compter du 31 octobre 
1984; 
NGOMA N'ZAOU, pour compter du 5 octobre 1984 ; 
NZIONO (Jean Baptiste), pour compter du 3 octobre 
1984; 
NZYNGHOU (Henry), pour compter du 15 octobre 1984 · 
OBA (Jean Fran~ois), pour compter du 3 octobre 1984 ; 
ONDELE (Emmanuel), pour compter du 10 octobre 
1984; 
OLOLO (Guy Bernard), pour compter du 5 octcbre 1984 ; 
0BAMBI (Emmanuel), pour compter du 5 octobre 1984 ; 
SEHOU EKIAMA, pour compter du 20 octobre 1984 ; 
KIESSE (Marcel), pour compter du 4 octobre 1984 ; 
DOCKO (Emmanuel), pour compter du 10 octobre 1984. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

---------------0--------------- 
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MINISTERE DU PLAN 

D~CRET N? 85-960/MP-CNSEE-DAF du 1er ao0t 1985, por 
tant promotion ~ trois (3). ans au titre de l'annde 1983, de 
M. MOUANGA (Basile), Ing~nieur Statisticien Economiste 
de 4~me ~chelon des cadres de la cat~dgorie A, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Statistique). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 jvillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; - 
Vu l'arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n' 62-130/FP du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-197/EP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n' 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 63410 du 12 d~cembre 1963, portant sta 
tut commun des fonctionnaires du personnel technique des ser 
vices de la Statistique; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le d~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; , 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu lordonnance n° 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu le d~cret n 85483/MP-CNSEE-DAF du 9 aril 1985, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1983, des Ing~nieurs Statisticiens Economistes des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Statistique) et 
dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- M. MOUANGA (Basile), Ing~nieur Statisticien 
Economiste de 4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Statistique), en stage en 
France, est promu au S~me ~chelon de son grade,au titre de l'an 
n~e 1983, pour compter du ler f~vrier 1984. ACC: n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de lanciennet~ que de la solde pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le ler aout 1985. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et 

de la Pr~voyance Sociale, 
Bernad COMBO-MATSIONA. ----------0---------- 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

TITULARISATION 

Par arr~t~ n" 6909 du 8 ao0t 1985, sont titularis~s et nom 
m~s au ler ~chelon de leur grade, indice 530, au titre de l'ann~e 
1984, les Adjoints Techniques de la Statistique Stagiaires des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Services Techni ques (Sta 
tistique), dont les noms et pr~noms suivent : ACC :n~ant. 
M. KABA - MBOUALA, pour compter du 4 octobre 1984 ; 
MIle KOUENDOLO (Pascaline), pour compter du 4 octobre 

1984. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

----------.-- ·--o 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 

SECONDAIRE ET SUPERIEUR --------- 
ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par arr~t~ n" 7079 du 14 ao~t 1985, les professeurs, dont . 
les noms et pr~noms suivent, somr nomm~s Inspecteurs des Ly 
c~es au titre de lann~e scolaire 1984-1985. 
MM.NGOULOU (Gabriel) ; 

MOUYABI (Jean) ; 
MAMBILA (Ferdinand) ; 
MAKOUNDOU (Albert) ; 
SANDZA (Samuel) ; 
ABOUKA (Bernard) ; 
KOUZONZISSA (Patrice) ; 
DOSSU YOvO (Cyrille) ; 
NKOUNKOU (Joseph) ; 
MALONGA (C~lestin) ; 
MILANDOU (Gabriel) ; 
BOUNGOU NGONO (Lamy); 
NZIENGUE (Jacques) ; 
NIENGO (Antoine); 
BAFOUA (Justin). 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par le 

d~cret 82-595 du 18 juin 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de pri 

se de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n" 6835 du 6 aot 1985, 1es professeurs dont 
les noms et pr~noms suivent, sont nomm~s Directeurs R~gio 
naux du Minjst~re de P'Enseignement Secondaire et Sup~rieur, 
cumulativement avec leurs fonctions de proviseur. 

II s'agit de : 
R~gion du Pool (Kinkala) 

M. BADILA (Th~og~ne), Professeur Certifi~ de 4~me ~chelon. 
R~gion de la Bouenza (Mouyondzi) 

M. NGOMA IBINGA (Bonaventure), Professeur Certifi~ de 
3~me ~chelon. 

R~gion de la L~koumou (Sibiti) 
M. MAMBA (J~rome), Professeur Certifi~ de 5~me ~chelon. 

R~gion des Plateaux (Gamboma) 
M. MONGOUO (Albert), Professeur Certifi~ de Lyc~e de 3~me 

~chelon. 

Ange Edouard POUNGUI. 
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R~gion de la Likouala (Impfondo) 
M. KIMBEMBE (Etienne), Professeur Certifi~ de +~me ~che 

lon. 
R~gion de la Sangha 

M. IBATA (Yvon J~r~me), Professeur Certifi~ de 4~me ~che 
lon. 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par le d~ 

cret 82-595 du 18 juin 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de pri 

se de service des int~ress~s. 

Par art~ n 6828 du 6 aout 1985, le camarade GOUME 
LILOKO (Jean Antoine), Instituteur de 4~me ~chelon, est nom 
m~ Attach~ aux Relations Publiques, au Cabinet du Ministre de 
P'Enseignement Secondaire et Sup~rieur. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par le d~cret 
82-595 du 18 juin 1982. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n6834 du 6aot 1985, les agents dont les noms 
et pr~noms suivent, sont nomm~s Chefs de Section dans les Eco 
les Para-M~dicales et M~dico-Sociales de Brazzaville et de Pointe 
Noire au titre de lann~e scolaire 1984-1985. 

Il s'agit de : 
MM. LIKIBI (CI~ment); 

NKAYA (Jean); 
YOMBI (Mathias); 
NIAMA (Florent) ; 
NKOUNKOU (Bernard) ; 
BOUKA (Francois); 
BAKOUETELA (Fulgence); 

MIles. AISSI (Dieudonn~e); 
DIOGO (Christine) ; 

MM. MALONGA (Joseph) ; 
TSATY NZAMBA (Jean) ; 
MAKANGA (Samuel) ; 
OKONINDE (Romuald); 
HOMBESSA (Innocent) ; 
EYIE (B~no1b); 
KIYENGUI (Victor) ; 

• EBENE-(Edouard). 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par le d~ 

cret 84-337 du 6 avril 1984, allouant une indemnit~ aux Chefs 
de Section des Ecoles Para-M~dicales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s. 

DIVERS 

Par arr~t~ n 7008 du 10 aot 1985, portant ouverture de 
concours d'acc~s aux cycles moyen sup~rieur et sup~rieur de 
Pcole Nationale d'Administration et de Magistrature dans le 
D~partement des Carri~res Administratives (fili~re Adminis 
tration G~n~rale) 

Par arr~t& n 7009 du 10 ao~t 1985, portant ouverture de 
concours d'acc~s aux cycles moyen sup~rieur et sup~rieur de 
!'Ecole Nationale d 'Administration et de Magistrature, dans le 
D~partement des Carri~res Diplomatiques. 

Art. I er. -- Des concours sont ouverts les l er, 2 et 3 octo 
bre 1985, en vue de pourvoir au recrutement pour lann~e 1985 
1986,des candidats ~ admission aux cycles moyen sup~rieur 
et sup~rieur de 1ENAM dans le D~partement des Carri~res Di 
plomatiques (fili~re diplomatie). 

Art. 2. -Les concours externes sont ouverts aux candi 
dats non fonctionnaires de nationalit~ congolaise ou ayant ac 
quis celle-ci depuis 5 ans au moins, ~g~s de 30 ans au plus au 
31 d~cembre 1985 et titulaires du baccalaur~at de lenseigne 

ment secondaire pour le cycle moyen sup~rieur et de la licen 
ce pour le cycle sup~rieur. 

Art. 3.- Les concours internes sont ouverts aux fonction 
naires ou agents contractuels ~g~s de 40 ans ou plus au 31 d~ 
cembre 1985. Ces candidats doivent ~tre class~s dans la cat~ 
gorie B-I pour le cycle moyen sup~rieur et A-2 pour le cycle 
sup~rieur ou ~tre titulaires dun emploi class~ dans une cat~ 
gorie ~quivalente et justifier dune anciennet~ minimum de 
3 ans dans le cadre ~ la date du concours. 

Art. 4.- Le nombre de places mises au concours est fi 
x~ comme suit : 

Cycle moyen sup~rieur : 
- concours externe :9 places 
- concours interne : 3 places. 
Cycle sup~rieur :- concours externe :4 places 

- concours interne : 4 places. 
Le jury pourra ~tablir une liste compl~mentaire des can 

didats aptes ~ entrer ~ P'Ecole dans le cas o des vacances vien 
draient a se produire par suite de la renonciation de certains 
candidats. 

Art. 5. - La liste des candidats autoris~s ~ participer au 
concours sera close le 16 ao~t 1985. Outre les justifications 
des dipl~mes ou de qualit~ administrative sp~cifi~es aux arti 
cles 2 et 3 ci-dessus, le dossier de candidature doit comporter 
obligatoirement :. 

1 demande de candidature ~tablie sur papier libre pr~ci 
sant ladresse exacte ~ laquelle doit ~tre envoy~e, le cas 
~ch~ant, la convocation ~ l~preuve orale, ainsi que lindi 
cation du concours auquel le candidat d~sire se pr~senter ; 
l extrait d'acte de naissance ou de jugement suppl~tif ; 
I certificat de nationalit~ congolaise; 
l extrait de casier judiciaire ; 
I attestation de conduite d~livr~e par les services du Minis 
t~re du Travail, de TEmploi, de la Refonte de la Fonction 
Publique et de la Pr~voyance Sociale pour les fonctionnai 
res ou assimil~s. 
Les candidats fonctionnaires ou contractuels devront en ou 

tre produire une attestation sign~e par le Ministre ou son repr~ 
sentant les autorisant ~ se pr~senter au concours. 

Art. 6. -Les concours vis~s ci-dessus comportent des ~ 
preuves ~crites et une ~preuve orale ~ laquelle sont convoqu~s 
les candidats admissibles ~ P~crit. Les ~preuves sont les suivan 
tes: 

Pour le concours externe du cycle moyen sup~rieur : 
1/- Une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~e de 4 

heures (Co~ff.4) ; 
2/- Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 3 heures consistant en 

un r~sum~ de texte dans la limite dun nombre d~termin~ 
de mots (Coeff. 3) ; 

3/- Une ~preuve ~crite sur un sujet de philosophie marxiste 
d'une dur~e de 3 heures (Coeff. 2); 

4]- Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minutes 
devant un jury sur un sujet tir~ au sort par le candidat por 
tant soit sur les institutions politiques et administratives 
de la R~publique Populaire du Congo, soit sur les probl~ 
mes ~conomiques, sociaux ou culturels du pays dans le ca 
dre de son environnement international, suivi d'une conver 
sation de 10 minutes avec le jury. Les candidats disposent 
de 30 minutes de pr~paration (Coeff. 3). 

Pour le concours interne du cycle moyen sup~rieur : 
1/- Une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~e de 

4 heures (Coeff. 4); 
2/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures consistant en 

lanalyse dun texte de caract~re administratif dans la li 
mite dun nombre d~termin~ de mots (Coeff. 3) ; 

3/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet de 
philosophie marxiste (Coeff. 2); 
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4/- Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minutes 
devant un jury sur un sujet tire au sort par le candidat por 
tant soit sur les institutions politiques et administratives 
de la R~publique Populaire du Congo, soit sur les probl~ 
mhes ~conomiques, sociaux ou culturels du pays dans le 
cadre de son envronnement international, suivi dune 
conversation de 10 minutes avec le jury. Les candidats 
disposent de 30 minutes de pr~paration (Coeff. 3). 

Pour le concours externe du Cycle sup~rieur : 
I]- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 4 heures sur un sujet re 

latif aux probl~mes politiques, administratifs, ~conomiques, 
sociaux ou culturels de la R~publique Populaire du Congo 
et du monde contemporain (Coeff. 4); 

2/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
d'Economie ou de Droit international public au choix du 
candidat (Coeff. 3) ; 

3/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures portant sur 
l'analyse d'un texte (Coeff. 3) ; 

- 4]- _Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet de 
Philosophie marxiste (Coeff. 2) ; 

5/- Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minutes 
sur un sujet tir~ au sort par le candidat et relatif ~ une ques 
tion d'ordre juridique, ~conomique, social, culturel ou in 
ternational, suivi d'une conversation de 10 minutes avec le 
jury. Les candidats disposent de 30 minutes de pr~paration 
(Coeff. 3). 

Pour le concours interne du Cycle sup~rieur : 
1/- Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 4 heures sur un sujet re 

latif aux probl~mes politiques, administratifs, ~conomi 
ques, sociaux ou culturels de la R~publique Populaire du 
Congo et du monde contemporain ; 

2/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
d'~conomie ou de Droit international public au choix du 
candidat (Coeff. 3) ; · 

3/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures consistant en 
la r~daction dune note ~ partir dun dossier remis au can 
didat (Coeff.3); 

4/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures portant sur un 
sujet de Philosophie marxiste (Coeff. 2); 

5/- Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minutes 
sur un sujet tir~ au sort par le candidat et relatif ~ une ques 
tion d'ordre juridique, ~conomique, social, culturel ou in 
ternational,suivi dune conversation de 10 minutes avec le 
jury. Les dandidats disposent de 30 minutes de pr~paration1 
(Coeff. 3). 
Art. 7.- Toute note inf~rieure ~ S dans lune des ~preuves 

~crites pr~vues ~ l'article 6 sera consid~r~e comme ~liminatoire 
pour l'admissibilit~. 

Art. 8.- Le programme des ~preuves portant sur le Droit, 
l'~conomie et la Philosophie marxiste sera fix~ par le Directeur 
de l'ENAM. 

Art. 9.-- Les Pr~sidents et les Membres des jurys seront d~ 
sign~s par le Recteur de l'Universit~ Marien NGOUABI. 

Art. 10. -- Le lieu de d~roulement des ~preuves sera port~ 
a la connaissance des candidats par voie d'affichage. 

Art. 11. -- La liste des candidats d~clar~s d~finitivement 
admis sera publi~e, suivant lordre de m~rite, par arr~t~ con 
joint des Ministres int~ress~s. 

Art. 12. -- Le Recteur de T'Universit~ Marien NGOUABI 
est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ in9 7008 du 10 aout 1985, portant concours 
dacc~s aux cycles moyen sup~rieur de T'Ecole Nationale d'Ad 
ministration et de Magistrature, dans le D~partement des Car 
ri~res Administratives (fili~re Administration G~n~rale).. 

Art. ler. - Des concours sont ouverts les ler, 2 et 3 octo 
bre 1985, en vue de pourvoir au recrutement pour lann~e 1985 

Pour le concours externe du Cycle Moyen-Sup~rieur : IL,.' 

1/- Une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~e de 4 
heures (Coeff. 4); 

2/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures consistant en un 
r~sum~ de texte dans la limite dun nombre d~termin~ de 
mots (Coeff. 3) ; 

3/- Une ~preuve ~crite sur un sujet de philosophie marxiste 
d'une dur~e de 3 heures (Coeff. 2); 

4]- Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minutes 
devant un jury sur un sujet tir~ au sort par le candidat por 
tant soit sur les institutions politiques et administratives de 
la R~publique Populaire du Congo, soit sur les probl~mes 
~conomiques, sociaux ou culturels du pays dans le cadre 
de son environnement international, suivi dune conversa 
tion de 10 minutes avec le jury. Les candidats disposent de 
30 minutes de preparation (Coef. 3). 

1986, des candidats ~ l'admission aux cycles moyen sp~rieur et 
sup~rieur de PENAM dans le D~partement des Carri~res Admi 
nistratives (Fili~re Administration G~n~rale). 

Art. 2.- Les concours externes sont ouverts aux candidats 
non fonctionnaires de nationalit~ congolaise ou ayant acquis 
celle-ci depuis 5 ans au moins, ~g~s de 30 ans au plus au 31 d~ 
cembre 1985 et titulaires du Baccalaur~at de TEnseignement 
Secondaire pour le Cycle Moyen Sup~rieur et d~ la Licence pour 
le Cycle Sup~rieur. 

Art. 3.- Les concours intemes sont ouverts aux fonction 
naires ou agents contractuels ~g~s de 40 ans au plus au 31 d~ 
cembre 1985. Ces candidats doivent ~tre class~s dans la cat~go 
rie B-I pour le Cycle Moyen Sup~rieur et A-2 pour le Cycle Su 
p~rieur ou ~tre titulair es d'un emploi class~ dans une cat~gorie 
~quivalente et justifier d'une anciennet~ minimum de 3 ans 
dans le cadre a la date du concours. 

Art. 4.-- Le nombre de places mises au concours est fix~ 
comme suit: 

Cycle Moyen-Sup~rieur : 
- Concours Externe : 6 places 
- Concours Interne : 15 places. 

Cycle Sup~rieur :- Concours Externe :5 places 
- Concours Interne : IO places. 

Le jury pourra ~tablir une liste compl~mentaire des candi 
dats aptes ~ entrer ~ I'cole Nationale d'Administration et de 
Magistrature dans le cas o~ des vacances viendraient ~ se pro 
duire par suite de la renonciation de certains candidats. 

Art. 5. -- La liste des candidats autoris~s ~ participer au 
concours sera close le 16 ao~t 1985. Outre les justifications de 
dipl~mes ou de qualit~ administrative sp~cifi~es aux articles 2 
et 3 ci-dessus, le dossier de candidature doit comporter obliga 
toirement: 

Une demande de candidature ~tablie sur papier libre pr~ 
cisant ladresse exacte ~ laquelle doit ~tre envoy~e, le cas 
~ch~ant, la convocation ~ F~preuve orale, ainsi que lindi 
cation du concours auquel le candidat d~sire se pr~senter ; 

Un extrait d'acte de naissance ou de jugement suppl~tif ; 
Un certificat de nationalit~ congolaise ; 
Un extrait de casier judiciaire ; 
Une attestation de conduite d~livr~e par les services du Mi 
nist~re du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la Fonc 
tion Publique et de la Pr~voyance Sociale pour les fonction 
naires ou assimil~s. · 

Les candidats fonctionnaires ou contractuels devront en 
outre produire une attestation sign~e par le Ministre ou son Re 
pr~sentant les autorisant ~ se pr~senter au concours: 

Art. 6. -Les concours vis~s ci-dessus comportent des 
~preuves ~crites et une ~preuve orale ~ laquelle sont convoqu~s 
les candidats admissibles ~ l~crit. Ces ~preuves sont les suivan 
tes: 
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Par arr~t& n 6872 du 6 aot 1985, les personnes dont les 
noms suivent, ~lues par le Conseil Populaire du District de 
KAKAMOEKA, sont nomm~es Juges non-Professionnels au 
Tribunal Populaire du village-Centre de KAKAMOEKA,~ comp 
ter du 1er mars 1985. 

Ce sont : 
MM. M'PAKA (Joseph); 

PAKA-GOMA (Benjamin); 
OCKIMY (Pierre); 

Mlle. TCHISSIEMA (Jeannette) ; 

MM. BOUITY-TSINGA (Gustave); 
TATY (Jean-Louis); 
DJIMBI (Adolphe) ; 
MAKANGA (Robert) ; 
SING A (Paulin) ; . 
MACKARIOS (Jean-Denis Blaise); 
DOFI (F~licien). 
Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la 

loi 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisation de la Justice, 
en R~publigue Populaire du Congo, la dur~e du mandat des 
Juges non Professionnels est de trois ans. 

Les Juges non Professionnels pr~tent serment avant d'en 
trer en fonctions. 

NOMINATION 

Personnel 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ACTES EN ABREGE 

·o---------- 

DIVERS 

ACTE EN ABREGE 

f 

MINISTERE DES MINES ET DES 
HYDROCARBURES 

---------------0--------------- 

Art. 12. -- Le Recteur de P'Universit~ Marien NGOUABI 
est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr€t~ n? 7125 au 14 aot 1985, la Soci~t~ ELF 
CONGO est autoris~e ~ disposer des produits extraits ~ loc 
casion des travaux de Recherches effectu~s sur le puits de 
BINDI 1 (BIN 1),conform~ment ~ larticle 33 de la Loi 23-82 
du 7 juillet 1982. 

Les coordonn~es UTM du puits BINDI 1, situ~ dans le Per 
mis LOEME ~ 27 kms au Nord-Ouest de la Ville de Pointe 
Noire, sont les suivantes : 

X -843.835,49 
Y- 9.475.801,27. 
La dur~e de cette Autorisation est fix~e ~ un (1) an ~ 

compter de la date de signature du pr~sent arr~t~. 

Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minutes 
sur un sujet tir~ au sort par le candidat et relatif ~ une ques 
tion d'ordre juridique, ~conomique, social, culturel ou in 
ternational suivi d 'une conversation de 10 minutes avec le 
jury. Les candidats disposent de 30 minutes de pr~paration 
(Co~f. 3). 

5/ 

2/ 

Pour le concours interne du Cycle Sup~rieur : 
Une ~preuve ~crite dune dur~e de 4 heures sur un sujet re 
latif aux probl~mes politiques, administratifs, ~conomiques, 
sociaux ou culturels de la R~publique Populaire du Congo 
et du monde contemporain; 
Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
d'Economie ou de Droit Public au choix du candidat 
(Co~f. 3); 

3/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures consistant en 
la r~daction dune note ~ partir dun dossier remis au can 
didat (Co~t. 3); 

4]- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures portant sur un 
sujet de philosophie marxiste (Co~f. 2) ; 

1/ 

Art. 7. -- Toute note inf~rieure ~ 5 dans lune des ~preuves 
~crites pr~vues ~ Particle 6 sera consid~r~e comme ~liminatoire 
pour l'admissibilit~. 

Art. 8.--Le programme des ~preuves portant sur le Droit, 
PBconomie et la Philosophie marxiste sera fix~ par le Directeur 
de l'ENAM. 

Art. 9. -- Les Pr~sidents et les Membres des Jurys seront 
d~sign~s par le Recteur de P'Universit~ Marien NGOUABI. 

-Art. 10. -- Le lieu de d~roulement des ~preuves sera port~ 
a la connaissance des candidats par voie d 'affichage. 

Art. 11. - La liste des candidats d~clar~s d~finitivement 
admis sera publi~e, suivant lordre de m~rite, par arr~t~ con 
joint des Ministres int~ress~s. 

Pour l~ concours interne du Cycle Moyen Sup~rieur : 
1]- Une ~preuve ~crite de culture g~n~rale dune dur~e de 4 

heures ( Coef. 4) ; 
2/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de·3 heures consistant en 

F'analyse dun texte de caract~re administratif dans la limi 
te dun nombre d~termin~ de mots (Coef. 3); 

3/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet de 
philosophie marxiste (Coef. 2); 

4]- Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minutes 
devant un jury sur un sujet tir~ au sort par le candidat por 
tant soit sur les institutions politiques et administratives de 
la R~publique Populaire du Congo, soit sur les probl~mes 
~conomiques, sociaux ou culturels du pays dans le cadre de 
son environnement international, suivi dune conversation 
de 10 minutes avec le jury - Les candidats disposent de 30 
minutes de pr~paration (Coef. 3). 

Pour le concours externe du Cycle Sup~rieur: 
I/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 4 heures sur un sujet re 

latif aux probl~mes politiques, administratifs, ~conomiques, 
sociaux ou culturels de la R~publique Populaire du Congo 
et du monde contemporain (Coef. 4); 

2/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet 
d'Economie ou de Droit Public, au choix du candidat 
(Coef. 3); 

3/- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures portant sur 
l'analyse d'un' texte (Coef. 3); 

4]- Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures sur un sujet de 
Philosophie marxiste ; 

5/- Une ~preuve orale consistant en un expos~ de 10 minutes 
sur un sujet tir~ au sort par le candidat et relatif ~ une ques 
tion d'ordre juridique, ~conomique, social, culturel ou in 
terational, suivi d 'une conversation de 1 O minutes avec le 
jury -- Les candidats disposent de 30 minutes de pr~para 
tion (Coef. 3). · 
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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
FONDAMENTAL ET DE L' ALPHABETISATION 

ACTES EN ABREGE 

Congo, au titre de l'ann~e 1983, en ce qui concerne M. 
NGOUEMBE (Marcel). 

Au lieu de : 

Personnel 
Art. 1er. 

TITULARISA TION 

Par arr~t~ n 7007 du 10 ao~t 1985, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de latr~t~ nP 6951/MEN-DGAS-DFAA 
SP-P2 du 23 Juillet 1982, portant titularisation des Professeurs 
de CEG Stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services S iaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo, au t.re de lann~e 1980, en ce qui concerne 
M. KOLELA (Modeste), Professeur de CEG Stagiaire, en service 
~ Brazzaville. 

I 
I 

RETRAIT D'ARRET~ Au 3~me ~chelon : 
M. NGOUEMBE (Marcel), pour compter du 3 septembre 

1983. 

Lire : 
Art. ler. - .....................•.••....... 

Au 4~me ~chelon : 
M. NGOUEMBE (Marcel), pour compter du 3 septembre 

1983. 
Le reste sans changement. 

--------------0-------------- 

--------- -------------- ------------ 

MINISTERE DU COMMERCE ET DE 
LA CONSOMMATION 

ACTE EN ABREGE 

DIVERS 

Par anrete n? 7073 du 14 at 1985, le prix de vente du' 
m~tre cube d'eau en R~publique Populaire du Congo est fix~, 
conform~ment au tableau ci-apr~s : 

Par arr~t& n 6891 du 7 aot 1985, Mme. ALOUKI BO 
BOUNDA, n~e KIENANDOKO (Marie Louise), - Instructrice 
Principale Stagiaire des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des Services Sociaux (Enseignement Technique), en service a 
Brazzaville, est d~finitivement d~clar~e admise ~ lexamen de 
titularisation (C.A.E.T.-C.E.T.) Session de mars 1983. 
(R~gularisation). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 1er octo 
bre 1982, date effective de la rentr~e scolaire 1982 - 1983. 

TABLEAU D' AV ANCEMENT TRANCHES VOLUME FACTURE TARIF RETENU .......-......... 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ partir du 1er juillet 1984. 
---------------0--------------- 

MINISTERE DE LA SANT~ ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

ACTE EN ABREGE 

RECTIFICATIF N? 6961/MEFA-SGEFA-DPAA-SP-P1 du 8 
aot 1985, ~ l'art~ n? 384/MEN-DGAS-DPAA-SP-PI du 
26 janvier 1984, portant inscription au tableau d'avance 
ment au titre de l'ann~e 1983, des Instituteurs et Institu 
trices des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo, et dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes 
cadres, avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans, en ce qui 
concerne M. NGOUEMBE (Marcel). 

Au lieu de: 
Art. ler. - ......•..........•.....•••.••.... 

1~re 
2~me 
3~me 
4~me 

0~25 M3 
25 ~ 100 M3 

100 ~ 300 M3 
Sup. ~ 300 M3 

82,53 
103,16 
116,91 
93,53 

........................................... 

......................................... 

Pour le 4~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. NGOUEMBE (Marcel). 
Le reste sans changement. 

Pour le 3~me ~chelon, ~ 2 ans : 
M. NGOUEMBE (Marcel). 

Lire: Par arr~t~ n 6975 du 8 aout 1985, les agents de la Sant~, 
dont les noms et pr~noms suivent, sont nomm~s Chefs de servi 
ce : 

Service des H~pitaux et Centres M~dicaux : 
M. POATY-MAVOUNGOU (Jean-Gilbert). 

Service de Sant~ de base : 
M. MATHA (Fulgence). 

Service de la M~decine Traditionnelle : 
Mme. FILA, n~e BOMBOLO (Honorine). 

· " 

Personnel 

NOMINATION 

Les, int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s. ---------------0--------------- 

................................ Art. 1er. -- 

PROMOTION. 

RECTIFICATIF N? 6962/MEFA-SGEFA-DPAA-SP-P1 du 8 
aot 1985, ~ l'arretd n? 387/MEN-DGAS-DPAA-SP-PI du 
26 janvier 1984, portant promotion des Instituteurs et Ins 
titutrices des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Se r 
vices sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du. 
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